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L’ESSENTIEL

La crise du Covid-19 fut l’occasion d’expérimenter à grande 
échelle le travail à domicile. De nombreux travailleurs belges 
et bruxellois ont continué à travailler à domicile après le fin 
de l’obligation de télétravail liée à la crise sanitaire. L’objectif 
central de ce Cahier de l’IBSA est de mieux connaitre les 
travailleurs à domicile, leurs caractéristiques socio-profes-
sionnelles et leurs pratiques du travail à domicile.

La Région bruxelloise est une des régions européennes où le 
travail à domicile est fréquent. Désormais, le travail à domicile 
concerne 41 % des travailleurs résidant en Région bruxelloise 
et 48 % des travailleurs dont le lieu de travail est situé en 
Région bruxelloise. À l’occasion de la crise sanitaire, le travail 
à domicile a progressé d’environ 15 points de pourcentage 
parmi les résidants bruxellois et parmi les travailleurs actifs 
en Région bruxelloise.

Cela dit, la principale évolution induite par la crise du Covid-
19 est l’augmentation de la fréquence du travail à domicile. 
Ainsi, en 2019, le travail à domicile était occasionnel, corres-
pondant à un ou deux jours prestés à domicile (sur un régime 
temps plein), par semaine. Le travail à domicile dit « intensif », 
correspondant à plus de la moitié du temps de travail presté 
à domicile, était marginal et correspondait à une niche par-
ticulière : il s’agissait avant tout de travailleuses indépen-
dantes, hautement diplômées, actives dans des petites struc-
tures lié aux services. Ce groupe était relativement restreint 
sur le marché du travail, surtout en Région bruxelloise (entre 
5 et 7 %). 

En 2022, le travail à domicile intensif s’est fortement diffusé : 
21 % des travailleurs résidant en Région bruxelloise et 27 % 
des travailleurs y ayant leur lieu de travail travaillent plus de 
50 % de leur temps de travail à domicile. Le profil-type de 
ces travailleurs à domicile a considérablement évolué et la 
diffusion de la pratique fut particulièrement forte en Région 
bruxelloise. Cette spécificité bruxelloise s’explique par le fait 
d’une proportion significative des employés et des fonction-
naires des grands établissements bruxellois travaillent désor-
mais intensivement depuis leur domicile. Désormais, les 
travailleurs à domicile se partagent à parts égales entre ceux 
qui le pratiquent de manière intensive, plus de 50 % de leur 
temps de travail, ou de manière occasionnelle, moins de 50 % 
de leur temps de travail. 

La diffusion du travail à domicile au cours de la crise du Covid-
19 ne s’est pas diffusé de manière égale à travers la force de 
travail belge et bruxelloise. Assez logiquement, le travail à 
domicile s’est quasi exclusivement diffusé parmi les catégo-
ries professionnelles suivantes : les managers, les professions 
intellectuelles, intermédiaires ou administratives, ce qui cor-
respond globalement aux professions « de bureau ». Cela a 
amplifié par ailleurs le différences observées selon le niveau 
de diplôme. 

Cependant, certaines différences observées se sont réduites 
par la même occasion. Tout d’abord, les différences observées 
selon les sexes et la composition du ménage se sont réduites 
entre 2019 et 2022. Ensuite, la progression du travail à domicile 
fut particulièrement importante parmi les professions inter-
médiaires et administratives. Auparavant, cette pratique pro-
fessionnelle était l’apanage des managers et des professions 
intellectuelles. Désormais, avec le développement des outils 
informatiques, c’est l’ensemble des professions de bureau 
qui ont accès au travail à domicile. Enfin, les différences de 
pratique selon le type d’organisation (public/privé ou taille) 
tendent à diminuer. Cela dit, les plus petites et les plus 
grandes organisations privilégient le travail à domicile intensif 
alors que les organisations de taille intermédiaire semblent 
préférer le travail à domicile occasionnel.

La diffusion du travail à domicile impacte fortement la Région 
de Bruxelles-Capitale. Le travail à domicile intensif s’y est 
particulièrement développé au cours de la crise du Covid-19. 
De ce fait, un nouvel équilibre entre le temps de travail presté 
à domicile et sur le lieu théorique de travail est en train de 
s’établir. Les travailleurs concernés passent plus de temps à 
leur domicile ce qui impacte la vie des organisations mais 
aussi des quartiers. Ceci pose notamment la question de 
l’avenir des quartiers d’affaire trop dépendant de la présence 
des travailleurs à domicile et, en parallèle, ouvre des oppor-
tunités de développement économique local dans les quar-
tiers où résident les travailleurs à domicile.
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INTRODUC TION

1. 
INTRODUCTION

Durant la crise du Covid-19, les règles transitoires de distan-
ciation sociale ont imposé le travail à domicile (TDOM) par-
tout où cela était possible. Cela a permis une expérimentation 
à grande échelle du TDOM à Bruxelles et en Belgique (entre 
autres). Ainsi, la crise du Covid-19 a permis une diffusion 
rapide de la pratique du TDOM auprès d’un public de tra-
vailleurs qui y avait peu accès et/ou y recourrait peu.

Pourtant, le TDOM existe de longue date en Belgique et à 
Bruxelles (Uyttebrouck, Wilmotte & Teller, 2021). Par ailleurs, 
la Région de Bruxelles-Capitale (RBC) était l’une des régions 
où la proportion de travailleurs à domicile est la plus impor-
tante à l’échelle européenne, durant la crise du Covid-19 
(2021) (Eurostat, 2022), tout comme les provinces du Brabant 
flamand et du Brabant wallon. Il s’agit donc d’un enjeu par-
ticulièrement important pour l’aire métropolitaine (→ Glos-
saire) de Bruxelles. La diffusion rapide et intense du TDOM 
induite par la crise de la Covid-19 a-t-elle modifié les règles 
du jeu en place ? 

Ce Cahier de l’IBSA a pour objectif de mieux comprendre 
l’évolution de la pratique du TDOM au cours de la crise du 
Covid-19 en :

 › quantifiant la proportion de travailleurs qui effectuent des 
tâches professionnelles à leur domicile, et comment cette 
proportion a évolué après la crise sanitaire, à l’aide des 
données les plus récentes disponibles ;

 › identifiant les (nouveaux) profils de travailleurs à domicile 
après la crise sanitaire ;

 › quantifiant la proportion résiduelle de travailleurs qui 
pourraient travailler plus fréquemment depuis leur 
domicile. 

Ces éléments permettront de déterminer les nouveaux enjeux 
posés par la diffusion rapide et intense du TDOM pour la 
RBC. 

Pour ce faire, ce Cahier de l’IBSA est structuré comme suit :

1. Tout d’abord, le concept de travail à domicile est remis en 
perspective historique comme un outil de lutte contre la 
pénibilité des navettes domicile-travail et une des formes 
de travail à distance ( → Glossaire). Le concept du télétravail 
est également abordé et la question suivante est posée : 
peut-on affirmer que le travail à domicile correspond au 
télétravail ? Les principaux déterminants qui expliquent 
le travail à domicile sont exposés ainsi que le développe-
ment du travail à domicile en Belgique. 

2. Après l’introduction historique et l’état de l’art sur le travail 
à domicile, les trois sections suivantes sont consacrées à 
définir l’image-type du travailleur à domicile après la crise 
du Covid-19 et à décrire les principaux changements de 
profils qui sont apparus entre 2019 et 2022, à l’aide des 
données de l’Enquête sur les forces de travail. La première 
section permet de préciser la méthodologie employée, 
notamment pour qualifier le travail à domicile. La seconde 
section remet en perspective historique la progression du 
TDOM à Bruxelles et en Belgique. Enfin, la troisième section 
permet de brosser le portrait des travailleurs à domicile 
et d’identifier leur importance dans la force de travail belge 
et bruxelloise.

3. Une dernière section examinera si le travail à domicile 
peut encore augmenter en répondant aux deux questions 
suivantes :

 › existe-t-il des travailleurs dont les tâches pourraient 
s’exécuter depuis le domicile mais qui ne le font jamais ?

 › existe-t-il des travailleurs qui pourraient augmenter 
leur temps de travail presté depuis leur domicile ?

4. Sur la base des éléments quantifiés ci-dessus, les principaux 
enjeux induits par la diffusion rapide et intense du TDOM 
à la suite de la crise du Covid-19 en Région bruxelloise sont 
discutés.
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2. 
LE TRAVAIL À DOMICILE,  
UNE FORME DE TRAVAIL  
À DISTANCE DANS LE CONTEXTE  
DE FLEXIBILISATION DU TRAVAIL

2.1. LE TRAVAIL À DOMICILE 
PARMI LES CONCEPTS DE 
TRAVAIL À DISTANCE
Le travail à domicile se définit comme la réalisation de tâches 
professionnelles depuis le domicile du travailleur (Descamps 
et al., 2021). Sur la base de cette définition, quatre types de 
travailleurs à domicile sont identifiés :

1. les travailleurs indépendants, qui sont libres de définir 
leur lieu de travail, pouvant l’établir à domicile (Laine & 
Daubresse, 2020) ; 

2. les travailleurs salariés qui effectuent a minima un jour de 
travail complet par semaine à domicile. Ils peuvent y effec-
tuer des tâches normalement prévues dans les locaux de 
l’employeur grâce aux technologies informatiques, ce qui 
est – en principe – formalisé dans le contrat de travail et/
ou par une convention collective du travail (CCT) (Des-
camps et al., 2021, p. 14, d’après CCT n°85, 2005 et n°85bis, 
2008 ; Vayre, 2019). Ces travailleurs pratiquent le « télé-
travail » à domicile, tel que défini par la CCT 1 ; 

3. les travailleurs qui effectuent des tâches professionnelles 
à domicile, indépendamment de l’émergence des outils 
informatiques, tels que les enseignants ;

4. les travailleurs qui réalisent des tâches professionnelles 
en dehors de tout cadre juridique, notamment pour rat-
traper des tâches en retard en soirée ou durant le week-end 
(Song & Gao, 2020).

1 Il est important de ne pas confondre le télétravail avec le travail à domicile (→ Encadré 1).

Il existe d’autres formes de travail à distance, tel que la réa-
lisation du télétravail dans un bureau satellite prévu par 
l’employeur, dans une autre résidence (tel qu’un « lieu de 
vacances ») ou dans un tiers-lieu, qui n’est ni un lieu de rési-
dence, ni un lieu de travail prévu par l’employeur. Ces lieux 
peuvent être des espaces de coworking, des cafés…

Il est donc important de noter que les concepts de travailleurs 
à domicile et de télétravailleurs ne se recoupent pas com-
plètement. (→ Encadré 1). En effet, en 2019, 9 % des travailleurs 
résidant en Belgique télétravaillent à domicile. Cela repré-
sente moins de la moitié des travailleurs (9 %) qui télétra-
vaillent et/ou travaillent à domicile en 2019 (parmi les 22 %). 
Dès lors, il est inadéquat d’assimiler le télétravail au travail 
à domicile, en Belgique.
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Encadré 1. Les télétravailleurs sont-ils des travailleurs à domicile ?
Bien que les télétravailleurs et les travailleurs à domicile 
partagent globalement les mêmes caractéristiques profes-
sionnelles et personnelles (telles que le niveau de diplôme, 
de longues navettes domicile-travail, les professions ou la 
flexibilité de leur profession), les travailleurs à domicile ne 
correspondent pas exactement aux télétravailleurs. 

L’Enquête sur les forces de travail pose annuellement des 
questions sur le travail à domicile. En 2019, l’enquête com-
prenait un module spécial de questions supplémentaires 
sur le télétravail. Il est donc possible pour cette année-là 
de mesurer le recouvrement entre les deux concepts.

Avant la crise du Covid-19 (en 2019), moins qu’un salarié sur 
quatre travaillait à distance de son lieu de travail, c’est-à-
dire travaillait à domicile et/ou télétravaillait (→ Tableau 1). 
Plus particulièrement, seuls 9 % des travailleurs résidant en 
Belgique déclaraient télétravailler à domicile. En parallèle, 
il y avait proportionnellement autant de travailleurs à domi-
cile qui ne télétravaillaient pas. Enfin, 4 % des travailleurs 
résidant en Belgique télétravaillaient en dehors du 
domicile. 

TABLEAU 1.  
Répartition des salariés résidant en Belgique selon leur pratique du télétravail et du travail à domicile, en 2019. 

Travailleur à domicile

Non Oui Total

Té
lé

tr
av

ai
lle

ur Non 78 % 9 % 87 %

Oui 4 % 9 % 13 %

Total 82 % 18 % 100 %

 
(Source : Statbel (EFT), 2019 ; Calculs IBSA, 2023).

En d’autres termes, moins de la moitié des travailleurs à 
distance (9 % parmi les 22 % de travailleurs à distance) télé-
travaillent à domicile (en mauve dans le tableau). Cela cor-
respond à la proportion de travailleurs affirmant télétra-
vailler et travailler à domicile par rapport à l’ensemble des 
travailleurs qui déclarent pratiquer le télétravail et/ou le 
travail à domicile. D’ailleurs, y compris parmi les catégories 
de travailleurs où le travail à domicile ou le télétravail est 
fréquent, la proportion de télétravailleurs à domicile, c’est-

à-dire ceux qui déclarent effectuer les deux formes de travail 
à domicile, ne dépasse jamais 60 %. Les deux publics ne se 
confondent jamais totalement, ce qui témoigne d’une 
variété persistante des pratiques et des différentes inter-
prétations des travailleurs interrogées quant à ce qui est du 
télétravail ou du travail à domicile. En effet, le dépouille-
ment des réponses laisse présager que les différents 
concepts restent flous pour la plupart des répondants. 

2.2. LE TRAVAIL  
À DOMICILE COMME  
UN OUTIL DÉJÀ ANCIEN  
POUR LUTTER CONTRE  
LA CONGESTION URBAINE
Si le TDOM a été développé à partir des années 1970 dans 
les plus grandes métropoles américaines, le développement 
de cette pratique est plus récent en Belgique, dans le courant 
des années 1990. Cela étant, les motivations étaient iden-
tiques : il s’agissait d’un moyen de diminuer la longueur des 
navettes domicile-travail autour des grandes villes conges-
tionnées (Messenger & Gschwind, 2016 ; Uyttebrouck, Wil-
motte et Teller, 2021). 

En RBC, le phénomène de navettes est particulièrement 
important : la moitié des emplois est occupée par des navet-
teurs résidant dans le reste du pays (Ermans et al., 2018 ; 
Vanneste, Thomas & Vanderstraeten, 2008), de sorte que les 
distances domicile-travail sont importantes (Armoogum et 
al., 2014). Cela est lié au phénomène de périurbanisation qui 
fut particulièrement important en Belgique, par rapport à 
d’autres pays européens (Halleux, Brück & Mairy, 2002 ; de 
Vries, 2015). Cela a entrainé une disjonction spatiale croissante 
entre le lieu de résidence et le lieu de travail, qui sont toujours 
plus éloignés. Ainsi, les navettes domicile-travail sont parti-
culièrement longues en Belgique et autour de Bruxelles 
(Verhetsel, et al., 2009 ; De Decker, 2011). Ce phénomène 
affecte plus particulièrement les professions surreprésentées 
en RBC (→ Encadré 2). De ce point de vue, la Belgique et, plus 
singulièrement Bruxelles, constituent donc des terreaux favo-
rables pour le développement du travail à domicile.
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Encadré 2. Les navettes domicile-travail en 
Belgique durent plus longtemps qu’ailleurs en 
Europe.
En 2019, l’Enquête sur les forces de travail (EFT) a permis 
de récolter des données portant sur la durée de la navette 
domicile-travail dans différents pays européens en fonction 
des professions exercées.

De manière générale, la durée de la navette varie en fonction 

des professions exercées. Les travailleurs actifs dans les 
professions de directions, intellectuelles, intermédiaires ou 
administratives passent plus de temps que les autres tra-
vailleurs à effectuer les trajets entre le lieu de domicile et 
le lieu de travail. Près d’un travailleur sur deux parmi les 
professions citées ci-dessus consacrent quotidiennement 
plus d’une heure à effectuer l’aller et le retour entre leur 
lieu de résidence et leur lieu de travail (→ Tableau 2). 

TABLEAU 2. Part des travailleurs résidant en Belgique dont la durée de trajet entre leur domicile et leur lieu de travail est 
égal ou supérieur à 30 et 60 minutes, par profession.  

Catégorie professionnelle (Typologie ISCO) Plus de 30 minutes Plus de 60 minutes

Directeurs, cadres de direction et gérants 44 % 16 %

Professions intellectuelles et scientifiques 45 % 14 %

Professions intermédiaires 47 % 13 %

Employés de type administratif 42 % 12 %

Personnel des services directs aux particuliers, commerçants et vendeurs 26 % 5 %

Métiers qualifiés de l’industrie et de l’artisanat 38 % 9 %

Conducteurs d’installations et de machines, et ouvriers de l’assemblage 30 % 6 %

Professions élémentaires 29 % 6 %
 
Source : Eurostat (EFT), 2019 ; Calculs IBSA (2023).

Or, ces quatre catégories professionnelles sont proportion-
nellement plus nombreuses en Région de Bruxelles-Capi-
tale. Dès lors, le phénomène de longues navettes parmi ces 
catégories professionnelles, dites « de bureau », est propor-
tionnellement plus important dans et autour de la Région 
de Bruxelles-Capitale.

Ce phénomène de « longues » navettes chez les professions 
de bureau est beaucoup plus fréquent en Belgique (et donc 

à Bruxelles) que dans les pays voisins et, plus globalement, 
qu’à l’échelle de l’Union Européenne (→ Graphique 1). La 
situation observée au Royaume-Uni se rapproche de ce qui 
est observé en Belgique, du fait de problèmes structurels 
liés, pour partie, au faible développement des transports 
publics (Rodrigues & Breach, 2021). Dès lors, cela explique 
probablement pourquoi le travail à domicile s’est développé 
plus rapidement qu’ailleurs, pour lutter contre la pénibilité 
des navettes domicile-travail

GRAPHIQUE 1. Part des travailleurs dont le déplacement entre le domicile et le travail dure plus de 60 minutes  
selon leur pays de résidence pour les quatre professions surreprésentées en Région de Bruxelles-Capitale 

Employés de type administratif

Professions intermédiaires

Professions intellectuelles et scientifiques

Directeurs, cadres de direction et gérants

■ Royaume-Uni   ■ Union Européenne   ■ Allemagne   ■ Pays-Bas   ■ France   ■ Belgique

0 % 2 % 4 % 6 % 8 % 10 % 12 % 14 % 16 % 18 % 20 %

Source : Eurostat (EFT), 2019 ; Calculs IBSA (2023). 
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La culture belge de l’aménagement du territoire et de mobi-
lité expliquent, pour partie, pourquoi ce phénomène de 
longues navettes existe :

 › d’une part, de nombreuses activités économiques et ins-
titutions ont été historiquement concentrées à Bruxelles ;

 › d’autre part, l’exode rural a été limité en encourageant 
l’accession à la propriété et au moyen d’un dense réseau 
de transport (ferroviaire puis routier). 

Si les concepts de travail à domicile et de télétravail ne se 
recoupent pas complètement, le développement du télé-
travail explique une grande partie de la croissance du travail 
à domicile, ces dernières années et, spécifiquement, durant 
la crise du Covid-19.

Ainsi, l’essor du TDOM au moyen du télétravail a été rendue 
possible en trois étapes, depuis les années 1970, grâce aux 
progrès informatiques et au développement des activités 
économiques qui y sont liées (Messenger & Gschwind, 2016).

1. D’abord, le TDOM fut la première forme de travail à dis-
tance, développée initialement dans les grandes métro-
poles américaines dès les années 1970 pour diminuer la 
contrainte de déplacement domicile-travail, à l’aide des 
premiers équipements informatiques.

2. Ensuite, le bureau mobile correspond à la seconde forme 
de travail à distance, qui correspond à la possibilité de 
travailler depuis n’importe quel lieu, grâce au développe-
ment aux alentours des années 2000 des outils informa-
tiques sans fil.

3. Enfin, le bureau virtuel correspond à la possibilité de réa-
liser des tâches professionnelles à tout moment avec les 
smartphones et le développement des clouds qui sont 
apparus il y a plus d’une décennie.

Durant la crise du Covid-19, les règles de distanciation sociale 
ont rendu obligatoire le travail à domicile au moyen, notam-
ment, du télétravail et de l’ensemble des outils informatiques 
disponibles.

Dans ce contexte, les autorités publiques ne se sont pas limi-
tées à un rôle de régulation. Les institutions publiques fédé-
rales ou régionales bruxelloises ont permis, dès les années 
2000 2, aux fonctionnaires de travailler à domicile puis, plus 
globalement, de télétravailler depuis un lieu convenu avec 
l’employeur. En effet, le développement des outils informa-
tiques n’a pas limité la flexibilisation du travail au seul travail 
à domicile (voir supra). Ainsi, depuis 2017, les institutions 
publiques fédérales, dont beaucoup sont installées à 
Bruxelles, autorisaient, par voie contractuelle, jusqu’à trois 
jours de télétravail par semaine (Febweb, 2017). 

2 L’Arrêté royal du 22 novembre 2006 relatif au télétravail dans la fonction publique fédérale administrative formalise la pratique. Voir : http://www.
ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2006/11/22/2006002152/moniteur 

3 Voir l’Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale portant modification de l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale 
du 26 janvier 2018 relatif au télétravail, accessible ici : http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2023/07/06/2023043709/moniteur 

4 À titre illustratif, certaines personnes interrogées sur ces questions expliquent que leur domicile est le lieu de travail principal tout en affirmant ne 
pas travailler à domicile. Cet exemple témoigne de la difficulté de discerner les différences entre les différentes notions de travail à distance.

5 Ce qui ne signifie pas pour autant l’absence de tout déplacement. A contrario, cela peut mener à d’autres motifs de déplacements lors des périodes 
de travail à domicile.

Quant aux institutions régionales bruxelloises, ces dernières 
autorisent jusqu’à 14 jours de travail par mois prestés en dehors 
du lieu de travail 3, c’est-à-dire à domicile, mais pas uniquement. 
Le développement des différentes formes de travail à distance 
(du lieu de travail) permet une diversité des pratiques et des 
usages, mais aussi la confusion entre les concepts 4.

Seule la pratique du TDOM fait l’objet d’une récolte de don-
nées récurrente et représentative en RBC et en Belgique. En 
outre, le TDOM repose sur des hypothèses claires telles que :

 › un lieu de travail prévu par l’employeur dont la localisation 
est connue ;

 › un lieu de résidence connu où les prestations profession-
nelles réalisées à distance sont effectuées ;

 › l’absence, lors du TDOM, de navettes domicile-travail 5.

Ceci permet d’appréhender l’importance du phénomène 
sous l’angle de la navette domicile-travail, l’objectif initial lié 
à l’essor du TDOM. Par ailleurs, le développement du phé-
nomène de TDOM implique de nombreuses autres questions 
qui sortent du champ initial de la pénibilité des navettes 
domicile-travail, dont notamment :

 › l’adaptation des lieux de travail à la diminution de la pré-
sence des travailleurs dans ceux-ci ;

 › l’adaptation des logements à l’accueil d’une nouvelle 
fonction ;

 › les impacts en termes de mobilité, de localisation des lieux 
de travail, de vie et de consommation induits par la modi-
fication des déplacements domicile-travail.

On le voit, le développement du TDOM entraîne des consé-
quences bien plus large que la seule limitation de la pénibilité 
des navettes domicile-travail et de la congestion dans et 
autour des villes, ici Bruxelles.

http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2006/11/22/2006002152/moniteur
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2006/11/22/2006002152/moniteur
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2023/07/06/2023043709/moniteur
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2.3. QUE NOUS DIT LA 
LITTÉRATURE À PROPOS 
DES TRAVAILLEURS À 
DOMICILE ?

Le TDOM ne concerne pas toutes les catégories de travail-
leurs : le TDOM s’est principalement développé ces dernières 
années à l’aide des technologies de l’information et de la 
communication, c’est-à-dire parmi les professions où les outils 
informatiques occupent une place centrale. Dans cette sec-
tion, une revue de la littérature scientifique internationale 
permet de préciser le profil des travailleurs à domicile avant 
la crise du Covid-19.

2.3.1. De leurs caractéristiques 
personnelles 
Historiquement, le TDOM a été adopté précocement par les 
hommes, du fait de leurs autres caractéristiques socio-pro-
fessionnelles (position professionnelle, revenus et activité 
professionnelle propice au TDOM) qui leur permettait de 
travailler depuis le domicile (Vilhemson & Thulin, 2016). Ainsi, 
en Belgique, la probabilité de travailler à domicile augmentait, 
avant la crise sanitaire, avec l’âge (Uyttebrouck, Wilmotte & 
Teller, 2021) ce qui peut renvoyer à la position dans la hié-
rarchie professionnelle. 

Ensuite, les années précédant le crise du Covid-19, le TDOM 
a progressé chez les femmes, qui mentionnent les avantages 
en termes d’équilibre avec la vie privée, mais aussi la réalisa-
tion des tâches domestiques (Sullivan & Smithson, 2007 ; 
Glorieux & Vantienoven, 2016 ; Elldér, 2019). Ainsi, en Suède, 
peu avant la crise sanitaire, les femmes avaient particulière-
ment adopté le TDOM notamment pour s’occuper des enfants 
(Elldér, 2019). Avant la crise du Covid-19, la probabilité, en 
Belgique, de travailler à domicile croit avec l’âge (Uyttebrouck, 
Wilmotte & Teller, 2021). 

À l’occasion de la crise sanitaire, les disparités entre les sexes 
s’est renforcée : les femmes ont fait plus fréquemment face 
à la fois au TDOM et aux tâches domestiques que les hommes 
(Farré et al., 2022), en dépit de l’espoir d’une réduction de 
ces inégalités en début de pandémie (Arntz et al., 2020 ; Craig 
et Churchill, 2021).

2.3.2. Des professions intellec-
tuelles et flexibles, mais aussi des 
indépendants et des enseignants
Les pratiquants du TDOM appartiennent principalement à 
deux catégories.

 › La première catégorie correspond à des professions à forte 
intensité de connaissance et disposant d’une certaine auto-
nomie, de flexibilité organisationnelle ou de responsabi-
lités. Le TDOM s’y est développé à l’aide des outils infor-
matiques et est le produit d’un accord entre l’employeur 
et le travailleur. Ces profils sont plutôt actifs dans certains 
domaines du tertiaire tels que l’éducation, les technologies, 
de la finance et du droit. Dans ces secteurs, les outils infor-
matiques sont indispensables à la réalisation de leurs 
tâches professionnelles (Dingel & Neiman, 2020). Les pro-
fessions liées à la vente, à la consultance et à la gestion des 
ressources humaines sont aussi plus concernées par le 
TDOM (Kawaguchi & Motegi, 2021). Ces travailleurs appar-
tiennent à des catégories socio-professionnelles élevées, 
caractérisées par un niveau élevé de qualification et de 
revenus (Alipour et al., 2023). 

 › La seconde catégorie de travailleurs à domicile correspond 
à des personnes pour lesquelles la pratique n’est pas le 
résultat d’un accord avec un employeur. Ces travailleurs 
sont actifs à domicile pour des raisons spécifiques (Des-
camps et al., 2021 ; Uyttebrouck, Wilmotte & Teller, 2021) :

 – les indépendants, libres de définir leur lieu de travail en 
fonction de leurs activités ;

 – les aidants qui peuvent participer aux activités d’un 
indépendant ;

 – les enseignants qui partagent leur temps de travail entre 
l’école et le domicile.
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2.3.3. Des organisations entre 
employeurs et travailleurs
Le TDOM s’est d’abord diffusé dans certaines organisations 
plutôt que d’autres. Les entreprises et les institutions 
publiques liées à l’économie de la connaissance ont été pion-
nières en autorisant le télétravail à domicile (Uyttebrouck, 
Wilmotte & Teller, 2021). Ceci fut d’autant plus simple que 
ces organisations accueillent une plus grande proportion de 
professions compatibles avec le TDOM. 

Par ailleurs, les grandes entreprises l’ont autorisé plus faci-
lement que les plus petites entreprises (Bajzikova et al., 2016) 
car le management de ces dernières est moins flexible en la 
matière, en dépit de l’adoption de technologies permettant 
le télétravail à domicile, comme l’ont montré Clear & Dickson 
(2005) sur la base d’une analyse menée sur des petites et 
moyennes entreprises (PME) londoniennes. Plus globalement, 
l’adoption du TDOM dépend du mode de management et, 
par extension, de la confiance et de l’autonomie accordée 
aux employés (Dickson & Clear, 2006). 

La diffusion du TDOM dépend, ces dernières années, essen-
tiellement, de l’augmentation du télétravail réalisé à domicile 
(voir supra). Dès lors, la pratique du TDOM dépend de la mise 
en œuvre de changements au sein des entreprises et des 
institutions publiques (Descamps et al., 2021) : 

 › l’installation d’une infrastructure informatique au sein des 
organisations, incluant les aspects de formation, de gestion 
des contacts physiques, hybrides ou virtuels avec les clients 
et les fournisseurs et, enfin, la sécurité informatique ;

 › la définition d’une politique attractive de présence sur le 
lieu de travail prévu par l’employeur, pour répondre aux 
attentes des travailleurs en matière de flexibilité et 
d’autonomie ;

 › l’adaptation du contrôle exercé par le management sur 
les tâches réalisées par les travailleurs ;

 › la couverture des frais professionnels induits par le TDOM 
et, plus généralement, par le travail réalisé à distance ;

 › la recherche d’un nouvel équilibre entre le besoin de 
contact « en présentiel » avec les citoyens (pour le secteur 
public) ou avec les fournisseurs et les clients (pour le sec-
teur privé) et les avantages liés à la suppression de navettes 
domicile-travail.

6 44 % des postes de travail sont télétravaillables en RBC d’après Descamps et al. (2021). Cela signifie que 44 % des postes de travail peuvent s’exercer 
à distance, donc à domicile. Cela renvoie au recours systématique à un ordinateur. À cette proportion, il faut ajouter les travailleurs qui effectuent 
des tâches professionnelles à domicile sans l’usage systématique de l’informatique comme les enseignants ou les indépendants. 

7 Pour autant que les travailleurs à domicile conservent un attachement identique à leur employeur. En effet, si la mobilité professionnelle augmente 
du fait d’un moindre attachement, le bénéfice du TDOM pourrait être plus faible qu’escompté.

2.3.4. De leurs lieux de vie  
et de travail
Les diverses formes de travail à distance, dont le TDOM, ont 
des implications spatiales à toutes les échelles (en partant 
du bâtiment jusqu’aux dynamiques métropolitaines). 

Les métropoles et les plus grandes villes ont été les lieux 
privilégiés de cette innovation dans le monde du travail, 
étant spécialisées dans l’économie de la connaissance et/ou 
dotées de bonnes infrastructures numériques (Bontje et al., 
2017 ; Reuschke & Felstead, 2020 ; Irlacher & Koch, 2021 ; 
Mariotti et al., 2022 ; Moser et al., 2022). Dans ces lieux, le 
TDOM a pu se développer comme la première forme de travail 
à distance (voir supra) et un moyen de réduire la pénibilité 
des navettes domicile-travail.

En RBC, plus de 44 % des postes de travail sont théoriquement 
compatibles avec le TDOM 6, une proportion supérieure à ce 
qui est estimé pour l’ensemble de la Belgique (32 %). Cela 
s’explique par la spécialisation de Bruxelles à l’échelle belge 
dans l’économie de la connaissance et l’administration 
publique où l’usage des outils informatiques est fréquent.

À l’augmentation de la pratique du TDOM dans les plus 
grandes villes peut être associée un effet rebond : la diminu-
tion de la fréquence de déplacement entre le lieu de domicile 
et le lieu de travail peut diminuer la contrainte de proximité 
entre ceux-ci (Doling & Arundel, 2020). Ainsi, certains travail-
leurs seraient tentés de s’éloigner de leur lieu de travail car 
ils ne sont plus contraints de le rallier quotidiennement 
(Uyttebrouck, Wilmotte & Teller, 2021). Ceci augmente l’offre 
résidentielle physiquement accessible aux travailleurs à domi-
cile (Bontje et al., 2017). 

À l’inverse, les entreprises ou les institutions où le TDOM est 
possible, sont en mesure de recruter des travailleurs résidant 
plus loin qu’auparavant. Ceci peut améliorer l’appariement 
entre l’offre et la demande de travail, influençant, in fine, la 
performance des organisations 7. Ainsi, le TDOM, développé 
initialement pour diminuer la congestion des transports, peut 
potentiellement augmenter les navettes certains jours.
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Cela étant, la diffusion du TDOM durant la crise du Covid-19 
ne semble pas induire un exode urbain des travailleurs à 
domicile selon les premières études publiées dans plusieurs 
pays. Il s’agit plutôt d’un renforcement des tendances obser-
vées avant la pandémie. En France, la crise sanitaire a renforcé 
les tendances existantes à la périurbanisation ou au départ 
des villes, sans rupture nette (Breuillé, Le Gallo & Verlhiac, 
2022 ; Marie, 2022). Ainsi, les travailleurs à domicile tendent 
à conserver les même préférences résidentielles, incluant les 
localisations périphériques (de Abreu e Silva, 2022 ; Jeong & 
Lim, 2023) ou le choix de secondes résidences (Collomb & 
Gallent, 2022).

Durant les confinements, de nouveaux usages de l’habitat 
sont apparus du fait d’un usage plus intensif du logement, 
notamment pour y travailler ou profiter d’un extérieur. Ces 
changements d’usage dépendent également de la capacité 
d’adaptation du logement notamment pour ces nouveaux 
usages.

À l’échelle du logement, les différents confinements ont impli-
qué un usage plus intensif du logement, notamment lié aux 
activités de travail et de loisirs. Cet usage plus intensif implique 
l’adaptation des logements. Or, les logements en milieu urbain 
sont généralement plus petits et moins adaptables (du fait 
des copropriétés et d’un secteur locatif plus important). Ces 
défaillances étaient alors compensées par l’utilisation des 
aménités présentes dans l’environnement direct comme l’ac-
cès aux espaces (verts) publics ou la proximité au lieu de travail. 
Durant les confinements, cette compensation était limitée 
du fait des restrictions (Gallent & Maddedu, 2021 ; Madeddu 
& Clifford, 2021 ; Preece et al., 2021). Notamment, intégrer la 
fonction travail au sein du logement implique de définir de 
nouvelles limites entre la vie professionnelle et la vie privée 
au sein du logement (Gurney, 2020 ; Larrea-Araujo et al., 2021). 
Définir de nouvelles limites dépend de multiples facteurs tels 
que la taille, le mode d’occupation du logement ou la com-
position du ménage (Goodwin et al., 2023). En particulier, les 
petits logements n’ont pas été conçus pour accueillir plusieurs 
fonctions simultanément, en ce compris le travail (Horne et 
al., 2023 ; Blanc & Scanlon, 2022). Ce type de logement est 
plus souvent occupé par des personnes jeunes, locataires et/
ou avec des revenus limités. Ces mêmes personnes ont aussi 
plus souffert de mauvaises conditions de travail pendant les 
périodes de confinement (Luppi et al., 2021). Ainsi, le TDOM 
et, plus généralement, les confinements induits par la crise 
du Covid-19 ont amplifié les inégalités liées au logement.

2.3.5. Pour résumer
La littérature scientifique permet d’identifier une diversifica-
tion des profils de travailleurs à domicile au cours de la crise 
du Covid-19. Cela étant, le TDOM concerne toujours les tra-
vailleurs avec un niveau d’éducation et de revenus plutôt 
élevés (voir, par exemple, Dingel & Neiman, 2020). S’il a d’abord 
été mobilisé dès les années 1970 par les hommes, peu avant 
la crise du Covid-19, ce sont les femmes qui y ont plus fré-
quemment recours en relation avec la réalisation d’autres 
tâches domestiques (Frize et al., 2021 ; Farré et al., 2022). Il 
s’est par ailleurs normalisé dans les secteurs des services 
« supérieur » ( → Glossaire) et, plus généralement, de l’écono-
mie de la connaissance ( → Glossaire) et des technologies 
(Conway et al., 2020 ; Reuschke & Ekinsmyth, 2021 ; Chapple 
& Schmahmann, 2023). Ce phénomène ne concerne pas les 
travailleurs dits « essentiels » durant la crise sanitaire. Ces tra-
vailleurs ne pouvaient pas travailler à domicile du fait de 
tâches professionnelles nécessitant un contact humain et/ou 
la manipulation de biens. De ce point de vue, la crise sanitaire 
a ainsi renforcé les disparités socio-économiques entre ceux 
qui peuvent faire du TDOM et les autres. 
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3. 
COMMENT EST QUANTIFIÉ LE  
TRAVAIL À DOMICILE EN BELGIQUE ?
L’Enquête sur les Forces de Travail (EFT) est la principale 
source d’information récurrente interrogeant les résidents 
en Belgique sur leurs relations au travail incluant, notamment, 

le TDOM (→ Encadré 3). La pratique du TDOM fait l’objet d’une 
question récurrente depuis plusieurs années, ce qui permet 
d’évaluer l’évolution de cette pratique.

Encadré 3. L’enquête sur les forces du travail (EFT), une source de données sur le marché du 
travail en Belgique et en Europe depuis 1983. 

Qu’est-ce que l’EFT ?
L’EFT est la source des données employées dans ce Cahier 
de l’IBSA. Eurostat, l’office européen de la statistique, coor-
donne cette enquête, réalisée depuis 1983 dans les pays de 
l’Union européenne et les pays membres du système Euros-
tat. En Belgique, Statbel est chargée de sa réalisation.

Les personnes de 15 ans et plus résidant en Belgique sont 
obligées de répondre. Les questions portent sur leurs for-
mations et leurs activités professionnelles en fonction de 
leur statut sur le marché du travail. Par opposition aux don-
nées administratives, l’EFT est une source originale de don-
nées permettant une analyse représentative des dyna-
miques du marché du travail en croisant des informations 
relatives aux différentes dimensions du travail, à la fois 
objectives et subjectives et à la fois liées aux questions 
posées ou à des données administratives. Ainsi, cela permet 
de mieux comprendre les déterminants expliquant la pra-
tique du travail à domicile. 

L’EFT est basée sur les définitions, les conventions et les 
recommandations établies par le Bureau International du 
Travail (BIT). Ceci présente l’avantage de la comparabilité 
des statistiques produites entre les pays (et les régions) 
partenaires d’Eurostat (et au-delà).

Comment l’EFT est-elle techniquement réalisée ? 
Chaque trimestre, un échantillon brut d’environ 6 700 
ménages est tiré au sort parmi les ménages figurant au 
Registre national. Un ménage correspond à un ensemble 
de personnes vivant habituellement dans le même loge-
ment. Sont exclus les ménages qui correspondent à :

 › des maisons de retraite, des prisons ou des orphelinats ;

 › des ménages dont l’ensemble des personnes sont âgées 
de 77 ans ou plus ;

 › des ménages dont la personne de référence a déjà fait 
partie d’un des échantillons des dix trimestres 
précédents ;

 › des ménages particuliers (inscrits sous la « lettre 9 ») soit 
des ménages disposant d’une adresse de référence sans 
y résider comme les sans domicile fixe, les militaires, les 
diplomates en mission…

Depuis 2021, l’enquête est menée sur les personnes âgées 
de 15 à 89 ans, supprimant la condition de l’âge des per-
sonnes composant le ménage. Ceci vise à améliorer la repré-
sentativité de l’activité des personnes âgées. Il faut noter 
que les personnes âgées de 75 ans et plus inoccupées ne 
sont interrogées qu’une seule fois.

Le tirage au sort est effectué en trois étapes.

1. Un peu moins de 300 zones géographiques sont tirées 
au sort, représentant les douze entités administratives 
belges au niveau desquelles la représentativité de l’échan-
tillon doit être assurée. Cela correspond aux dix provinces 
belges, à la Région de Bruxelles-Capitale et à la Commu-
nauté germanophone (ces deux dernières entités sont 
l’objet d’un suréchantillonnage) ;

2. Une vingtaine de ménages sont tirés au sort par zone 
géographique sélectionnée (26 par zone en Région de 
Bruxelles-Capitale). Depuis 2021, Statbel vieille à inter-
roger, parmi cette vingtaine de ménages, un ménage 
composé de personnes âgées de 75 à 89 ans pour assurer 
la représentativité de l’activité des seniors ;

3. Ensuite, une fois les ménages sélectionnés, le moment 
de l’interrogation est réparti tout au long des 13 semaines 
de chaque trimestre. 

Une fois sélectionnée, une personne doit répondre quatre 
fois à l’EFT :

1. La première interrogation a lieu en face-à-face, incluant 
des questions qui ne seront posées qu’à une seule reprise : 
ces questions posées à une seule reprise portent sur des 
choses qui évoluent peu durant la période 
d’interrogation ;
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2. Une deuxième interrogation a lieu le trimestre suivant, par 
téléphone ou en ligne ;

3. Les troisième et quatrième interrogation ont lieu durant 
deux trimestres consécutifs, après deux trimestres sans 
interrogation.

Cette méthode permet d’établir un panel rotatif avec un 
taux de réponse élevé (> 75 %).

Traitement de l’enquête
Chaque personne interrogée se voit attribuer un poids fictif 
représentant l’équivalent de résidents en Belgique que la 
personne représente sur la base :

 › du nombre de personnes qui ont répondu à la 
question ;

 › de la probabilité de tirer une personne ayant les mêmes 
caractéristiques que le répondant dans la population de 
base, en fonction du sexe, de l’âge ou de la province de 
résidence.

Les pondérations permettent d’établir des statistiques tri-
mestrielles ou annuelles sur les phénomènes analysés dans 
l’EFT.

Principaux avantages et inconvénients de l’EFT
Les avantages de cette enquête sont multiples :

 › la possibilité d’effectuer des comparaisons au niveau 
européen, notamment entre les régions ;

 › des informations inédites sur le ressenti de la population 
en âge de travailler, absente des données administratives ;

 › la prise en compte de certains travailleurs absents des 
bases de données administratives, tels que les travailleurs 
internationaux, les personnes qui travaillent sans contrat 
formel ou les demandeurs d’emploi non-inscrits dans les 
agences publiques comme Actiris.

Cela étant, l’enquête présente des désavantages, liés au fait 
qu’on infère les résultats d’un échantillon à l’ensemble de 
la population résidente en Belgique :

 › les résultats d’une enquête doivent être interprétés avec 
prudence, en tenant compte des intervalles de confiance : 
toute évolution (positive ou négative) d’un trimestre ou 
d’une année à l’autre n’est pas forcément significative ;

 › les statistiques de l’EFT ne peuvent être exploitées à un 
niveau plus fin que celui des provinces (et de la RBC), en 
Belgique ;

 › tout changement dans la manière de réaliser l’enquête 
peut mener à des ruptures de série, ce qui nécessite de 
la prudence dans l’interprétation des séries historiques. 
À titre d’exemple, le changement dans la manière de 
sélectionner les personnes interrogées, intervenu en 2017, 
introduit une rupture (faible) de série (Termote & Depic-
kere, 2018). En 2021, les définitions du travail et du chô-
mage ont été modifiées par Statbel pour respecter les 
changements adoptés par le BIT. 

Dans l’EFT, une question récurrente sur le TDOM est posée 
à l’ensemble des répondants.

Combien de fois avez-vous travaillé à domicile pendant 
cette période [le mois de référence] ?

 › jamais ;

 › la moitié du temps de travail, mais pendant au moins 
une heure ;

 › la moitié du temps de travail ou plus ;

 › toujours.

Statbel précise les éléments suivants à l’attention des 
personnes interrogées :

 › la question est posée à toute personne qui a déclaré 
effectuer un travail rémunéré, peu importe la durée de 
celui-ci, durant un mois de référence ;

 › le travail à domicile correspond à la réalisation d’une 
tâche professionnelle dans un espace prévu à cet effet, 
sans entrée différente de celle du logement (ceci afin 
de distinguer les cabinets de professionnels attenant 
au logement).

Sur la base de cette question, un enseignant corrigeant des 
copies dans sa salle à manger travaille à domicile, tandis qu’un 
médecin qui reçoit des patients dans son cabinet attenant 
au logement et indépendant du logement, travaille à son lieu 
de travail, situé à 0 km de son logement.

Dans ce Cahier de l’IBSA, deux types de travailleurs à domicile 
sont définis :

 › le travailleur à domicile occasionnel, c’est-à-dire celui qui 
travaille à domicile moins de 50 % du temps, regroupant 
ceux qui ont répondu la seconde modalité à la question ;

 › le travailleur à domicile intensif, c’est-à-dire celui qui tra-
vaille 50 % ou plus du temps à domicile, regroupant ceux 
qui ont répondu aux troisième et quatrième modalité à la 
question.
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Le TDOM s’est fortement développé en Belgique durant la 
crise sanitaire, par comparaison à d’autres pays européens 
(Eurostat, 2021, 2022), induisant une rupture forte avec la 
progression observée durant la décennie précédente (→ Enca-
dré 4). Entre 2019 et 2022, la proportion de travailleurs à 
domicile en Belgique a augmenté de 15 points de pourcentage. 

En 2019, 19 % des salariés résidant en Belgique travaillaient 
à domicile tandis que, en 2022, ils sont 34 % à déclarer tra-
vailler à domicile (→ Graphique 2). Cette augmentation de 15 
points de pourcentage est à mettre au regard de la progression 
de 5 points de pourcentage observée durant la décennie 2010 
(2010-2019). 

4. 
L’ESSOR DU TRAVAIL À DOMICILE 
DURANT LA CRISE DU COVID-19

Encadré 4. La Région de Bruxelles-Capitale et les provinces du Brabant wallon et flamand parmi 
les régions européennes où le travail à domicile est le plus fréquent.

Eurostat compile les enquêtes sur les forces de travail réa-
lisées dans les différents États participant au système sta-
tistique d’Eurostat. Sur la base d’une comparaison entre 
2019 et 2022, Eurostat a estimé la proportion de salariés 

travaillant à domicile dans les régions NUTS 2 européennes, 
c’est-à-dire la RBC et les provinces belges. 

GRAPHIQUE 2. Sélection des 10 régions NUTS 2 européennes où le travail à domicile intensif est le plus fréquent en 2021 (à 
gauche, exprimé en %) et où le travail à domicile intensif a le plus progressé entre 2019 et 2021 (à droite, exprimé en points 
de pourcentage)  

 
Source : Eurostat (EFT), 2022. Note de lecture : calcul au lieu de résidence pour les personnes âgées de 20 à 64 ans, basée sur les données les plus 
récentes si les données 2021 sont indisponibles.

La Région de Bruxelles-Capitale est à la fois l’une des régions 
européennes où le travail à domicile intensif (TDOMI) est le 
plus pratiqué par les salariés résidant sur son territoire. En 
outre, la RBC est l’une des régions où cette pratique s’est le 
plus développé au cours de la crise du Covid-19. Les provinces 
du Brabant flamand, du Brabant wallon et de Flandre orien-
tale sont également dans le top 10 de ces deux classements. 
C’est en partie lié au phénomène de navette : les salariés 
concernés résident dans ces provinces et travaillent en RBC.

Enfin, les autres régions européennes reprises dans ces top 
10 sont soit des régions capitales (Stockholm, Dublin, Hel-
sinki, Paris ou Berlin) soit des régions situées dans des métro-
poles européennes (Hambourg, Utrecht). 
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En RBC, le phénomène est plus important qu’ailleurs en 
Belgique. Ainsi, en 2022, 44 % des salariés résidant en RBC 
travaillent à domicile. Cela représente une augmentation de 
20 points de pourcentage par rapport à 2019, l’année de 
référence précédent la crise du Covid-19. La pratique était 
déjà élevée en RBC car les plus grandes villes sont les lieux 
où le TDOM s’est historiquement développé le plus préco-
cement (voir supra). La crise sanitaire a donc accru la diffé-

8 Selon le lieu de résidence du salarié. À noter qu’en prenant en compte le lieu de travail des salariés, la RBC se démarque plus nettement que les 
deux provinces brabançonnes.

rence de pratique entre la RBC et le reste de la Belgique. Cela 
étant, la proportion de travailleurs à domicile est également 
élevée dans les provinces du Brabant flamand et du Brabant 
wallon 8, ces trois territoires administratifs belges apparaissent 
parmi les dix régions européennes où le TDOM est le plus 
fréquent (Eurostat, 2022).

 

 

GRAPHIQUE 3. Évolution de la proportion de travailleurs à domicile parmi les salariés  
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Source : Statbel (EFT), 2022 ; Calculs Statbel (2023). Note de lecture : les résultats portent sur l’ensemble des travailleurs résidant en Belgique ou résidant 
en RBC, contrairement à l’échantillon plus restreint sur lequel les analyses ci-après sont développées (voir encadré 4) ; (a) et (b) sont des ruptures de 
série (voir encadré 3).

Plus spécifiquement, c’est une pratique « intensive » du 
TDOM qui s’est développée au cours de la crise du Covid-19. 
La proportion de salariés déclarant travailler plus de la moitié 
de leur temps de travail est passée, en Belgique, de 7 à 17 % 
entre 2019 et 2022 (→ Graphique 4). En parallèle, la pratique 
occasionnelle du TDOM, est restée, entre 2019 et 2022, rela-
tivement stable, concernant entre 18 et 19 % des salariés 
belges.

La situation bruxelloise diffère quelque peu de ce qui est 
observé à l’échelle belge :

 › le TDOM intensif est une pratique qui s’est plus fortement 
développée en RBC qu’ailleurs en Belgique au cours de la 
crise du Covid-19 ;

 › de sorte que la pratique occasionnelle du TDOM est en 
recul en RBC entre 2019 et 2022.
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GRAPHIQUE 4. Répartition des travailleurs belges et bruxellois selon leur pratique du travail à domicile en 2019 et 2022.  
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Source : Statbel (EFT), 2019, 2022 ; Calculs IBSA (2023).

En 2022, la RBC se distingue du reste de la Belgique par la 
présence d’un plus grand nombre de travailleurs à domicile 
intensifs :

 › 21 % des travailleurs résidant en RBC travaillent plus de 
50 % de leur temps de travail à domicile en 2022 ;

 › 27 % des travailleurs dont le lieu de travail est situé en RBC 
travaillent plus de 50 % de leur temps de travail à 
domicile ;

 › par comparaison, 17 % des travailleurs résidant en Belgique 
travaillent plus de 50 % de leur temps de travail à domicile 
en 2022.
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5. 
QUI SONT LES TRAVAILLEURS  
À DOMICILE ET QUE REPRÉSENTENT- 
ILS DANS LA FORCE DE TRAVAIL ?
5.1. MÉTHODOLOGIE
À l’aide des données de l’EFT, l’image-type du travailleur à 
domicile intensif (TDOMI) et occasionnel (TDOMO) peut être 
établi avant (2019) et après (2022) la crise du Covid-19 à l’aide 
de régressions logistiques. De plus, leur importance dans la 
force de travail belge peut être estimée à l’aide de statistiques 
descriptives. La combinaison de ces deux analyses statistiques 
permet d’appréhender l’importance du bouleversement 

induit par la diffusion du TDOM au cours de la crise du Covid-
19. En outre, il est alors possible de dégager les variables-clés 
expliquant la pratique du TDOM.

Pour analyser le phénomène, certaines catégories de travail-
leurs ont été exclus de l’analyse pour des raisons liées à la 
disponibilité des données ou pour des raisons liées à des 
pratiques professionnelles particulières (→ Encadré 5).

 

Encadré 5. Précisions sur l’échantillon de tra-
vailleurs étudiés.
L’échantillon porte sur l’ensemble des personnes déclarant 
au moins une activité rémunérée, résidant en Belgique à 
l’exception des catégories suivantes :

 › les professions militaires et agricoles, du fait des spéci-
ficités de leur métier quant à leurs lieux de travail ;

 › les personnes travaillant dans le secteur de l’agriculture 
(NACE A) dont la pratique du travail à domicile est par-
ticulière entre le travail à la ferme et les démarches 
administratives ;

 › les aidants dont la situation professionnelle est spéci-
fique et difficilement analysable ;

 › les travailleurs dont le lieu de travail est situé à l’étran-
ger, du fait d’une information sur la distance domi-
cile-travail trop imprécise (le lieu de travail est rensei-
gné au niveau NUTS 3, ce qui correspond, en Belgique, 
aux arrondissements).

L’échantillon de travailleurs pour l’année 2019 correspond 
aux travailleurs répondant aux conditions décrites ci-des-
sus et interrogés durant la première vague (trimestre). En 
effet, la question sur le travail à domicile n’a été posée 
qu’aux personnes interrogées en première vague. En 2022, 
la question est désormais posée à l’ensemble des vagues 
de répondants, c’est-à-dire toute l’année. Dès lors, l’ana-
lyse du travail à domicile porte sur un plus grand nombre 
de répondants. 

5.1.1. Analyse statistique descriptive
Les statistiques descriptives permettent de quantifier l’im-
portance des formes de TDOM au sein d’une catégorie de 
travailleurs. Ces informations sont complémentaires à celles 
apportées par les régressions logistiques. 

9 Les intervalles de confiance sont estimés au moyen du package R survey (Lumley, 2004), en tenant compte d’une pondération permettant d’assurer 
la représentativité des répondants. L’estimation des intervalles de confiance ne tient pas compte de la distinction entre une question posée à chaque 
interrogation et une question posée à une seule reprise et considérée comme identique lors des autres interrogations.

Comme il s’agit de données issues d’enquêtes, l’extrapolation 
à l’ensemble des travailleurs résidant en Belgique implique 
de tenir compte d’un intervalle de confiance (à 95 %) à la lecture 
des résultats. Une différence entre deux valeurs est significative 
si les intervalles de confiance ne se chevauchent pas 9. 
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5.1.2. Régressions logistiques
La régression logistique est le modèle statistique employé 
pour expliquer les pratiques du TDOM Il s’agit d’expliquer 
une pratique binaire (« je pratique ou je ne pratique pas le 
travail à domicile ») à l’aide de facteurs explicatifs, toute autre 
chose étant égale par ailleurs. Ces différentes régressions 
sont développées à l’aide du package survey, implémenté 
dans R (Lumley, 2004).

Plusieurs régressions logistiques ont été développées pour 
identifier les profils de travailleurs à domicile :

1. les travailleurs à domicile intensifs sont distingués des 
travailleurs à domicile occasionnels (qui sont l’objet d’une 
analyse distincte à la section suivante) ;

2. pour chaque type de travailleur à domicile, un premier 
modèle a été établi pour l’année de référence précédant 
la crise du Covid-19, soit 2019, et un second modèle a été 
établi pour l’année de référence « post-Covid », soit 2022 ;

3. enfin, deux sous-échantillons sont établis dans chaque cas, 
l’un portant sur l’ensemble des travailleurs, incluant les 
indépendants, le second portant sur les seuls travailleurs 
salariés (→ Encadré 6).

Encadré 6. Comment l’information sur le 
revenu est-elle collectée dans l’Enquête sur 
les Forces de Travail ?
Dans l’EFT, l’information sur le salaire est collectée pour 
les seuls salariés. Cette information est collectée sur base 
déclarative en 2019 et de manière administrative en 2022 
via, prioritairement, les données de l’ONSS puis les don-
nées Belcotax liées aux déclarations fiscales en cas de 
données manquantes. Seules les données de 2019 sont 
disponibles au moment de la réalisation de l’analyse. Le 
salaire et le statut d’indépendants étant vus comme des 
facteurs explicatifs de la pratique du TDOM dans la litté-
rature (voir supra), il était nécessaire de pouvoir analyser 
leurs contributions respectives pour expliquer les pra-
tiques du TDOM.

Par rapport à l’analyse statistique descriptive, les régres-
sions logistiques permettent d’analyser l’effet des variables 
en dehors de « l’effet de composition » (→ Glossaire). Ceci 
renvoie à la composition hétérogène des catégories dont 
on analyse, dans ce cas, la proportion de travailleurs à 
domicile. Pour illustrer, les hommes et les femmes 
occupent des postes de travail différents où la possibilité 
de travailler à domicile peut varier. Dès lors, lorsqu’on 
observe la proportion de travailleurs à domicile parmi les 
hommes et les femmes, celle-ci est influencée par le fait 
que les hommes et les femmes ont d’autres caractéris-
tiques socio-professionnelles plutôt indépendantes du 
sexe. Les régressions logistiques permettent de s’affranchir 
de ce biais et d’analyser la relation intrinsèque entre la 
variable explicative (le sexe) et la variable dépendante (la 
possibilité de travailler à domicile).

5.1.3. Comment sélectionner  
les variables d’intérêt avant  
et après la crise du Covid-19 ? 
Afin de comparer les évolutions induites par la crise du Covid-
19, les variables sélectionnées (→ Tableau 3) respectent les 
critères suivants :

1. La variable est considérée comme explicative dans la lit-
térature scientifique (voir supra) ;

2. Des données sur la variable sont collectées en 2019 et en 
2022, ce qui permet de comparer les modèles en testant 
les mêmes variables avant et après la crise du Covid-19 ;

3. La variable apporte, dans au moins un des modèles, un 
pouvoir explicatif significatif à la régression logistique ;

4. La variable n’est pas multi-colinéaire (→ Glossaire) ;

5. La variable maintient la représentativité de l’échantillon 
du fait d’un grand nombre de réponses à la question.

Ceci explique pourquoi certaines variables n’ont pas été rete-
nues comme le type de contrat de travail (durée déterminée/
durée indéterminée), la nationalité, l’âge ou le nombre de 
personnes vivant dans le ménage.
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TABLEAU 3. Liste des variables utilisées dans le cadre des régressions logistiques et des analyses statistiques descriptives 
dans l’EFT. 

Variable Définition Type Plage de valeurs

Données personnelles du répondant

Sexe Sexe du répondant Binaire Homme ou femme

Type mé-
nage

Type de ménage auquel appar-
tient le répondant Catégorielle

Personne seule ; personne cohabitant avec un partenaire 
sans enfant ; personne cohabitant avec un partenaire et un 
enfant ; personne cohabitant avec un partenaire et deux 
enfants ; personne cohabitant avec un partenaire et trois 
enfants ou plus ; chef d’une famille monoparentale ; habi-
tant chez ses parents ; autre

Diplôme Niveau de diplôme le plus élevé 
acquis par le répondant Catégorielle

diplôme de l’enseignement supérieur long ou plus ; diplôme 
de l’enseignement supérieur court ; autres diplômes de 
niveau inférieur (groupe de référence)

Données relatives aux contrats de travail

Horaire 
décalé

Le répondant déclare travailler en 
dehors des « heures de bureau », 
soit le samedi, le dimanche, le soir 
ou la nuit 
(* en 2022, sont inclus les ré-
pondants qui déclarent faire les 
pauses, soit du travail de soirée 
ou de nuit)

Binaire Oui – Non

Second 
travail

Le répondant déclare exercer un 
deuxième travail Binaire Oui – Non

Revenu
Revenu mensuel net déclaré par le 
répondant, corrigé des aberrances 
et des imputations

Continu 12 – 15 000 €

Données relatives au travail effectué

Profession
Profession exercée dans l’activité 
principale par le répondant selon 
les 9 catégories ISCO

Catégories

Manager ; profession intellectuelle, scientifique et artis
tique ; professions intermédiaires ; employés de type admi-
nistratif ; personnel des services directs aux particuliers, 
commerçants et vendeurs ; métiers qualifiés de l’industrie 
et de l’artisanat

Statut Statut professionnel du travail-
leur Catégorie Ouvrier du privé ; employé du privé ; fonctionnaires ; indé-

pendants

Taille
Taille de l’unité locale d’établisse-
ment dans laquelle le répondant 
est actif

Catégorie de 1 à 4 personnes ; de 5 à 9 personnes ; de 10 à 249 per-
sonnes ; plus de 250 personnes

Données de localisation

Bruxelles
Combinaison de la province du 
lieu de résidence et du lieu de 
travail

Catégorie
Résidence et poste de travail ailleurs en Belgique ; vit et 
travaille en RBC ; travaille en RBC et vit ailleurs en Bel-
gique ; vit en RBC et travaille ailleurs.

DDT

Distance à vol d’oiseau entre 
le centroïde de la commune de 
résidence et le centroïde de la 
commune de l’unité locale d’éta-
blissement 

Continu 0 – 211 km

 
Source : Statbel (EFT), 2019, 2022).
Notes de lecture.
1) Les valeurs de référence des variables catégorielles sont en gras : les régressions logistiques comparent la probabilité de travailler à domicile de 
chaque catégorie par rapport à cette catégorie de référence.
2) Les variables sont calculées sur la base de la semaine de référence, à l’exception du salaire, déclaré sur base mensuelle.
3) Les données de salaires ne sont pas disponibles pour 2022 au moment de l’analyse : elles sont désormais récoltées via les données administratives 
qui dépendent des déclarations fiscales de 2023.
4) Les répondants qui déclarent ne pas connaitre la taille de l’organisation dans laquelle ils travaillent peuvent donner une fourchette. Si la fourchette 
est comprise entre 1 et 9 personnes, ces réponses ont été imputées à la catégorie « 5 à 9 personnes ». Quant aux autres, qui ont répondu « plus de 10 
personnes », ces réponses ont été imputées à la catégorie « 250 personnes et plus ».
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Les estimations détaillées, incluant les coefficients, sont en 
annexe de ce Cahier (→ Annexe 1). Dans le Cahier proprement 
dit, seule une vue synoptique est reprise : les codes couleurs 
sont employés pour identifier le sens de la relation, positive 
(vert) ou négative (orange), et le niveau de significativité de 
la relation, du plus clair (niveau de certitude à 95 %) au plus 
foncé (niveau de certitude à 99,9 %) (→ Tableau 4).

TABLEAU 4. Codes couleurs employés pour mentionner le 
type de relation et le niveau de significativité entre une 
variable explicative et les pratiques du travail à domicile 

Niveau  
de significativité Relation positive Relation négative

95 %

99 %

99,9 %  
 
Source : IBSA (2023).

Ces modèles permettent d’interpréter l’effet d’une variable 
toutes choses étant égales par ailleurs. Ceci signifie que nous 
pouvons quantifier le rôle de chaque variable, indépendam-
ment de l’effet des autres sur la pratique du TDOM.

Enfin, parmi les variables qui influencent significativement 
les différentes pratiques du TDOM, certaines sont analysées 
en détail si elles remplissent une des deux conditions 
suivantes :

1. Une évolution notable de la relation avant et après la crise 
du Covid-19 ;

2. Une variable avec un fort pouvoir explicatif des pratiques 
du TDOM.

5.2. QUI SONT  
LES TRAVAILLEURS  
À DOMICILE INTENSIFS ?
5.2.1. Analyse des régressions logis-
tiques expliquant la pratique inten-
sive du travail à domicile
En 2022, quelques variables-clés permettent de comprendre 
la pratique du TDOM intensif par certains travailleurs plutôt 
que d’autres (→ Tableau 5) : 

 › le type de ménage ;

 › la profession ;

 › le statut professionnel ;

 › la taille de l’établissement dans lequel le travailleur est actif ;

 › la localisation des lieux de vie et de travail.
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TABLEAU 5. Vue synoptique des régressions logistiques expliquant la pratique du travail à domicile intensif en 2019 et en 
2022 pour l’ensemble des travailleurs et les seuls salariés 

Année 2019 2022
Échantillon Tout travailleur Salariés Tout travailleur Salariés

Variable dépendante Travail à domicile intensif
Données personnelles du répondant
Être une femme
Type de ménage du répondant (groupe de référence : en couple, sans enfant)

Personne seule  
Personne cohabitant avec un partenaire et un enfant  
Personne cohabitant avec un partenaire et deux 
enfants  

Personne cohabitant avec un partenaire et trois 
enfants ou plus
Chef d’une famille monoparentale
Habitant chez ses parents
Autre

Niveau de diplôme du répondant (référence : diplôme non-supérieur)
Diplôme supérieur court
Diplôme supérieur long

Données personnelles liées au travail
Horaire décalé
Second travail

Revenu (x 1.000 €)
Profession du répondant (référence : professions intellectuelles, scientifiques et artistiques)

Managers
Professions intermédiaires
Employés de type administratif
Personnel des services directs aux particuliers, 
commerçants et vendeurs
Métiers qualifiés de l’industrie et de l’artisanat
Conducteurs d’installations et de machines, et ou-
vriers de l’assemblage
Professions élémentaires
Statut du travailleur (référence : employé du secteur privé)
Ouvrier privé
Fonctionnaire contractuel ou statutaire
Indépendant

Taille de l’unité locale dans laquelle le travailleur est actif (référence : plus de 250 travailleurs)
1 à 4 personnes
5 à 9 personnes
10 à 49 personnes
50 à 249 personnes

Localisation du lieu de résidence ou de travail à Bruxelles  
(groupe de référence : ne vit, ni ne travaille en Région de Bruxelles-Capitale)

Vit et travaille à Bruxelles
Travaille à Bruxelles
Vit à Bruxelles
Distance domicile-travail

Nombre d’observations
Nombre d’observations 18.991 16.276 49.465 41.930

 
(Source : Statbel (EFT), 2019, 2022 ; Calculs IBSA). 
Note de lecture : le vert signifie une relation significative positive entre la variable (ou la catégorie) et la pratique du TDOMI (de la catégorie de référence), 
l’orange correspond à l’inverse, c’est-à-dire une relation négative. Pour chaque couleur, trois intensités reflètent quatre niveaux de significativité différents du 
plus clair (95 %), l’aplat intermédiaire (99 %) au plus foncé (99,9 %). Les valeurs estimées de la régression sont en annexe 1.
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5.2.2. Le travail à domicile intensif, 
une pratique moins fréquente chez 
les travailleurs qui ne choisissent 
par leurs cohabitants
Les travailleurs vivant chez leurs parents ou ceux vivant dans 
des structures particulières 10 pratiquent moins que les autres 
le TDOMI. En 2022, 8,4 % des travailleurs vivant chez leurs 
parents et 10,4 % des travailleurs vivant dans des ménages 
« autres » travaillent à domicile intensivement, alors que les 
personnes seules ou en couple (avec ou sans enfants) sont 
proportionnellement plus nombreux à pratiquer du TDOMI, 
entre 15 et 20 % pour chaque catégorie.

Ces différences pourraient s’expliquer par un effet de com-
position correspondant au fait que les groupes comparés ont 
des caractéristiques différentes, lesquelles influencent éga-
lement la probabilité de travailler à domicile ou non. Ainsi, 
par exemple, les travailleurs vivant chez leurs parents n’oc-
cupent pas les mêmes postes de travail que les autres caté-
gories, ce qui peut influencer également la probabilité qu’ils 
travaillent ou non à domicile.

À partir des résultats des régressions logistiques on peut 
observer que, toutes choses étant égales par ailleurs, la dif-
férence observée persiste : à caractéristiques égales, un tra-
vailleur vivant en colocation ou chez ses parents a une 
moindre probabilité de travailler à domicile intensivement 
que les autres (→ Tableau 4). Ainsi, l’effet de composition 
n’explique pas à lui seul que les travailleurs vivant chez leurs 
parents ou en colocations sont proportionnellement deux 
fois moins nombreux à travailler intensivement à domicile 
que les autres. 

La crise du Covid-19 fut l’occasion d’une homogénéisation 
des pratiques. En 2019, les travailleurs vivant avec un parte-
naire avec un ou des enfant(s) pratiquaient plus le TDOMI 
que les autres. Cette pratique du TDOMI était reliée à la réa-
lisation plus aisée des tâches domestiques – par exemple, 
s’occuper des enfants (Elldér, 2019). En 2022, le TDOMI est 
pratiqué dans tous les types de ménages, mais significative-
ment moins dans les ménages où le travailleur partage son 
logement avec un ou des cohabitant(s) qui n’ont pas été 
choisis (voir Blanc & Scanlon, 2022). 

10 C’est-à-dire tous les ménages complexes qui ne sont pas des vies de couples ou de famille, comme la colocation.

5.2.3. Le sexe n’explique plus  
la différence de pratique entre  
les hommes et les femmes
En 2022, les femmes sont toujours proportionnellement plus 
nombreuses à travailler à domicile que les hommes (→ Tableau 
6). Cependant, cela s’explique par l’effet de composition : les 
femmes occupent des postes de travail pour lesquels le 
TDOMI est plus fréquent. En effet, toutes choses étant égales 
par ailleurs, aucune différence significative n’est observée.

TABLEAU 6. Proportion des travailleurs (en %) qui 
pratiquent le travail à domicile intensif selon leur sexe 

Sexe 2019 2022

Femme 7,3 (6,7 – 7,9) 18,8 (18,1 – 19,5)

Homme 5,9 (5,4 – 6,4) 17,1 (16,5 – 17,7)
 
Source : Statbel (EFT), 2019, 2022 ; Calculs IBSA (2023). 
Note de lecture : les valeurs entre parenthèses correspondent à l’intervalle 
de confiance à 95 %.

En Belgique, la crise du Covid-19 fut l’occasion d’une conver-
gence des pratiques entre les femmes et les hommes. Aupa-
ravant, le sexe était une variable qui expliquait la pratique 
du TDOMI : être une femme était liée à la pratique du TDOMI. 
Dans la littérature, une des explications était lié à l’exécution 
des tâches domestiques (Elldér, 2019). Ceci semble évoluer, 
alors que l’effet de la crise du Covid-19 sur les différences 
hommes-femmes en termes de TDOM restaient incertaines 
(cf. section 2).



26

C AHIER DE L’ IBSA n° 12

5.2.4. Le rôle explicatif central et 
stable dans le temps du plus haut 
niveau de diplôme obtenu
Enfin, le niveau de diplôme est incontestablement l’un des 
déterminants expliquant le TDOMI (→ Tableau 7) : si la pra-
tique était relativement marginale en 2019, peu importe le 
niveau de diplôme (< 10 %), elle s’est développée chez les 
travailleurs les plus hautement diplômés. Les différences 
observées selon le niveau de diplôme sont significatives : plus 
d’un tiers des diplômés de l’enseignement supérieur long 
travaillent intensivement à domicile, contre moins de 10 % 
des travailleurs qui n’ont pas de diplôme de l’enseignement 
supérieur.

TABLEAU 7. Proportion des travailleurs (en %) qui 
pratiquent le travail à domicile intensif selon le plus haut 
niveau de diplôme obtenu  

Plus haut niveau  
de diplôme obtenu 2019 2022

Primaire, secondaire ou 
post-secondaire

2,9  
(2,2 – 3,6)

8,1  
(7,7 – 8,5)

Supérieur court 3,9  
(3,4 – 4,4)

21,9  
(21,1 – 22,8)

Supérieur long 8,7  
(7,9 – 9,5)

35,4  
(34,2 – 36,7)

 
Source : Statbel (EFT), 2019, 2022 ; Calculs IBSA (2023).
Note de lecture : les valeurs entre parenthèses correspondent à l’intervalle 
de confiance à 95 %.

Toutes choses étant égales par ailleurs, le niveau de diplôme 
explique la pratique du TDOMI, selon la même hiérarchie : 
plus le niveau de diplôme augmente, plus la probabilité de 
pratiquer le TDOMI augmente. Ainsi, bien que le diplôme 
conditionne le type d’emploi occupé par la suite, il exerce 
malgré tout un rôle. En effet, historiquement, le TDOM s’est 
diffusé au départ des plus hautement diplômés. Le rôle expli-
catif de la variable n’a pas évolué entre 2019 et 2022, ce qui 
signifie que l’impact du diplôme obtenu n’a pas évolué durant 
la crise du Covid-19.

11 Les catégories professionnelles sont illustrées dans le glossaire.

12 Les résultats détaillés ne sont pas exposés car l’échantillonnage ne permet pas une exhaustivité par sous-catégorie professionnelle : dans certaines 
sous-catégories, le nombre de personnes enquêtées en Belgique est parfois faible.

5.2.5. Le rôle déterminant  
et en évolution de la catégorie 
professionnelle
Le contenu du travail est le déterminant principal qui explique 
la possibilité offerte de travailler (ou non) depuis le domicile. 
Ainsi, d’importantes différences de pratique sont observées 
parmi les huit catégories professionnelles étudiées 11 
(→ Tableau 8). Ces dernières peuvent être regroupées en cinq 
groupes.

 › Les managers et les professions intellectuelles, scienti-
fiques et artistiques sont les précurseurs en matière de 
TDOM. Avant la crise du Covid-19, le TDOMI était déjà pra-
tiqué par plus de 10 % des travailleurs de ces deux caté-
gories professionnelles. En 2022, la pratique concerne 
désormais près de 30 % des travailleurs de ces deux caté-
gories professionnelles. La crise du Covid-19 fut l’occasion 
d’une forte croissance du nombre de pratiquants (entre 
+ 16 et + 18 points de pourcentage selon les professions).

 › Les employés de type administratifs sont la catégorie pro-
fessionnelle pour laquelle l’introduction du TDOMI durant 
la crise du Covid-19 a induit la plus importante rupture. 
Alors que la pratique du TDOMI était marginale (2 %) avant 
la crise du Covid-19, un employé administratif sur quatre, 
en Belgique, travaille intensivement à domicile en 2022. 
Désormais, le TDOMI est plus fréquent dans cette catégorie 
professionnelle que parmi l’ensemble des travailleurs rési-
dant en Belgique. 

 › Les professions intermédiaires ont une pratique du TDOMI 
qui s’approche le plus de la situation moyenne observée 
en Belgique. Avant la crise du Covid-19, la pratique était 
minoritaire (5 %) et s’est diffusée durant la crise sanitaire, 
pour concerner un professionnel sur cinq en 2022 (19 %). 

 › Le TDOMI est une pratique restant minoritaire parmi les 
autres catégories professionnelles en 2022 (< 10 % pour 
chaque catégorie). Le TDOMI est fréquemment lié, dans 
ces catégories professionnelles, à un statut professionnel 
d’indépendant. Ainsi, le TDOMI y apparait, pour partie, liée 
aux tâches administratives liées à ce statut.

Au sein des différentes catégories professionnelles, il existe 
une certaine hétérogénéité 12. Par exemple, les professionnels 
de la santé appartiennent à différentes catégories profes-
sionnelles (pour illustrer, les médecins sont des professions 
intellectuelles, alors que les techniciens de laboratoire appar-
tiennent aux professions intermédiaires). Ces professionnels 
de la santé pratiquent moins que les autres professionnels 
de leur catégorie de référence le TDOMI. Le contact avec le 
patient explique, en grande partie, que le TDOM(I) est moins 
possible.
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TABLEAU 8. Proportion des travailleurs (en %) qui 
pratiquent le travail à domicile intensif selon la catégorie 
professionnelle ISCO 

Catégorie professionnelle 
ISCO 2019 2022

Managers 10,3  
(8,7 – 11,9)

28,5  
(26,7 – 30,3)

Professions intellec-
tuelles, scientifiques et 
artistiques

13,6  
(12,5 – 14,7)

29,4  
(28,4 – 30,4)

Professions intermé-
diaires

4,6 
 (3,8 – 5,5)

18,7  
(17,6 – 19,8)

Employés de type admi-
nistratif

2,4  
(1,7 – 3,1)

24,1  
(22,7 – 25,5)

Personnel des services 
directs aux particuliers, 
commerçants et vendeurs

6,3  
(5,3 – 7,3)

9,1  
(8,2 – 9,9)

Métiers qualifiés de l’in-
dustrie et de l’artisanat

3,7 
 (2,8 – 4,7)

4,8  
(4,1 – 5,5)

Conducteurs d’installa-
tions et de machines, et 
ouvriers de l’assemblage

0,7 
 (0,1 – 1,2)

1,1  
(0,6 – 1,5)

Professions élémentaires 0,8  
(0,4 – 1,3)

1,4  
(1,0 – 1,8)

 
Source : Statbel (EFT), 2019, 2022 ; Calculs IBSA (2023). 
Note de lecture : les valeurs entre parenthèses correspondent à l’intervalle 
de confiance à 95 %.

Toutes choses étant égales par ailleurs, la hiérarchie de la 
pratique du TDOMI est identique tant en 2022 qu’en 2019 
(→ Tableau 5), ce qui témoigne du rôle déterminant de la 
catégorie professionnelle (et donc de type de poste de travail) 
pour expliquer le TDOMI. Deux différences sont notables 
entre 2019 et 2022 :

 › Il n’existe pas de différence entre les managers, les pro-
fessions intellectuelles et les employés de type adminis-
tratif. Si le niveau observé de pratique est plus faible pour 
ces derniers, cela est dû à l’effet de composition : ces 
employés ont des caractéristiques personnelles ou tra-
vaillent dans des structures qui permettent moins le TDOMI 
que les deux autres catégories professionnelles. 

 › Le personnel des services directs aux particuliers pratique 
plus le TDOMI que les trois autres catégories profession-
nelles où le TDOMI est rare, y compris en tenant compte 
du statut professionnel. Cela étant, cela explique des dif-
férences plutôt faibles de pratique. 

La crise du Covid-19 a eu pour effet d’amplifier les différences 
de pratique entre des professions « de bureau » ou liées à 
l’usage systématique des outils informatiques et des profes-
sions qui y recourent moins fréquemment. Au-delà de cette 
différence centrale, les employés de type administratif appar-
tiennent à la catégorie professionnelle pour laquelle l’intro-
duction du TDOMI fut la plus importante (+ 22 points de pour-
centage de pratiquants entre 2019 et 2022). Ceci témoigne 
d’une pratique qui n’est plus l’apanage des travailleurs situés 
au sommet de la hiérarchie socio-professionnelle.

5.2.6. L’essor du travail intensif  
à domicile parmi les employés  
et les fonctionnaires
La probabilité de pratiquer le TDOMI diffère selon le statut 
professionnel. Les statuts peuvent être classés selon la pro-
portion de pratiquants du TDOMI (→ Tableau 9) :

 › les indépendants ;

 › les employés du secteur privé ;

 › les fonctionnaires ;

 › les ouvriers du secteur privé parmi lesquels le TDOMI est 
marginal (< 1 %).

Au premier abord, l’on pourrait expliquer cela par les diffé-
rences de catégories professionnelles : par exemple, les 
ouvriers sont proportionnellement plus nombreux parmi les 
catégories professionnelles où le TDOM n’existe pas. Cepen-
dant, il existe bien une différence toutes choses étant égales 
par ailleurs, selon le statut du travailleur selon la hiérarchie 
citée, en 2022. Le statut professionnel explique la pratique 
du TDOMI en dehors des différences socio-professionnelles 
entre les travailleurs sous les différents statuts.

Au cours de la crise du Covid-19, le TDOMI s’est fortement 
diffusé parmi les employés du secteur privé (+18 points de 
pourcentage). En 2019, le TDOMI était marginal parmi les 
employés (3 %), alors qu’il concerne désormais près d’un 
employé sur cinq en Belgique. Par comparaison, cette pro-
gression fut plus lente parmi les fonctionnaires (+10 points 
de pourcentage) et parmi les indépendants (+ 7 points de 
pourcentage), qui étaient historiquement précurseurs en 
matière de TDOMI. Quant aux ouvriers, ils ne sont pas 
concernés par la massification du TDOMI dans la force de 
travail belge.

TABLEAU 9. Proportion des travailleurs (en %) pratiquant le 
travail à domicile intensif selon leur statut professionnel  

Statut professionnel 2019 2022

Ouvrier 0,7  
(0,4 – 1,1)

0,7  
(0,5 – 0,9)

Employé 2,8  
(2,4 – 3,2)

20,6 
 (19,9 – 21,3)

Fonctionnaire 9,2  
(8,2 – 10,2)

18,9  
(17,8 – 19,8)

Indépendant 27,1  
(25,3 – 28,9)

34,6  
(33,2 – 36,0)

 
Source : Statbel (EFT), 2019, 2022 ; Calculs IBSA (2023). 
Note de lecture : les valeurs entre parenthèses correspondent à l’intervalle 
de confiance à 95 %.
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5.2.7. Les grands établissements ont 
adopté le travail à domicile intensif
Enfin, selon la taille de l’établissement dans lequel il travaille, 
le travailleur aura une probabilité variable de pouvoir pratiquer 
le TDOMI (→ Tableau 10). En 2022, la pratique du TDOMI est 
d’autant plus fréquente que la taille de l’établissement aug-
mente. Une seule exception subsiste : les travailleurs des plus 
petits établissements pratiquent plus que les autres le TDOMI 
(31 %). Cela s’explique par la surreprésentation des indépen-
dants parmi cette catégorie de travailleurs : 80 % des indépen-
dants sont actifs dans les établissements de cette taille. 

En tenant compte des différences socio-professionnelles des 
travailleurs actifs dans des établissements de taille différente, 
le TDOMI apparait aussi fréquent dans les établissements de 
plus de 250 personnes que dans les établissements de moins 
de 5 personnes. Toutes choses étant égales par ailleurs, la 
pratique est moins fréquente chez les travailleurs actifs dans 
des établissements de taille intermédiaire.

La crise du Covid-19 a surtout été l’occasion pour les grands 
établissements d’autoriser le TDOMI. Cela s’explique par 
deux facteurs :

 › les professions de bureau où les outils informatiques 
occupent une place centrale, y sont surreprésentées : le 
TDOMI y était donc possible via le télétravail ;

 › selon les modèles, ces établissements ont autorisé, plus 
qu’ailleurs, cette pratique (→ Tableau 5), devenant des 
moteurs de la diffusion de la pratique. 

Ainsi, les grands établissements belges adoptent une position 
plus ouverte au TDOMI, la forme innovante de TDOM, à l’instar 
de ce qui est plutôt observé dans la littérature (voir supra).

TABLEAU 10. Proportion des travailleurs (en %) pratiquant 
leur travail à domicile intensif selon la taille de 
l’établissement dans laquelle ils travaillent  

Taille de l’établissement 
(en nombre de personnes) 2019 2022

1 à 4 22,4  
(20,8 – 24,0)

30,6  
(28,6 – 32,5)

5 à 9 4,1  
(3,1 – 5,1)

8,1  
(6,3 – 9,9)

10 à 49 3,8  
(3,2 – 4,4)

8,0  
(7,0 – 8,9)

50 à 249 4,4  
(3,8 – 5,0)

10,6  
(9,6 – 11,7)

250 et plus 2,9  
(2,3 – 3,4)

18,0  
(17,5 – 18,4)

 
Source : Statbel (EFT), 2019, 2022 ; Calculs IBSA (2023). 
Note de lecture : les valeurs entre parenthèses correspondent à l’intervalle 
de confiance à 95 %.

13 Les données sur le revenu 2022 sont désormais collectées via les bases de données administratives. En d’autres termes, il faut attendre la mise à 
disposition des données issues de l’ONSS et, le cas échéant, des déclarations fiscales pour l’année de revenu 2022. Quant aux données de revenus 
2019, celles-ci étaient collectées via une question posée durant l’enquête.

5.2.8. Une question de revenu ? 
Selon la littérature, le revenu explique la pratique du TDOM. 
L’analyse de ce facteur explicatif est peu évidente avec les 
données de l’EFT. En effet, les données de revenus pour l’an-
née 2022 ne sont pas disponibles au moment de l’analyse 13, 
ce qui limite l’analyse aux seules données de 2019, avant la 
crise du Covid-19. De plus, seuls les salariés sont interrogés 
sur leur salaire en 2019, alors que les employés et les fonc-
tionnaires sont proportionnellement peu nombreux à faire 
du TDOMI avant la crise du Covid-19. Les résultats doivent 
être interprétés avec prudence.

En 2019, le TDOMI est une pratique plus fréquente chez les 
travailleurs déclarant gagner plus de 4 000 € net par mois 
(7 %) que chez les autres (3 %) (→ Tableau 11). Cela dit, une 
fois qu’on tient compte des autres facteurs explicatifs, il 
apparait que le salaire n’est pas lié à une évolution signifi-
cative de la pratique du TDOMI. Cela signifie que ce sont 
plutôt la profession, le statut, le diplôme ou la localisation 
des salariés gagnant plus de 4 000  € net par mois qui 
expliquent leur pratique du TDOMI que le salaire par 
lui-même.

Vu l’apparition de nouveaux profils de travailleurs intensifs 
à domicile, il est probable que le TDOMI soit devenu, en 2022, 
une pratique plus courante parmi les salariés gagnant moins 
de 4 000 € par mois. Évidemment, cette hypothèse pourra 
être vérifiée lorsque les données seront disponibles.
 

TABLEAU 11. Proportion des travailleurs (en %) pratiquant le 
travail à domicile intensif selon leur salaire mensuel net 
déclaré  

Tranche de salaire (part des travailleurs 
résidant en Belgique concernés) 2019

De 1 à 2 000 € (61 %) 2,4  
(2,1 – 2,8)

De 2 001 à 3 000 € (31 %) 3,3  
(3,0 – 3,6)

De 3 001 à 4 000 € (6 %) 3,4  
(3,1 – 3,7)

Plus de 4 000 € (2 %) 7,2  
(4,4 – 10,1)

 
Source : Statbel (EFT), 2019 ; Calculs IBSA (2023). 
Note de lecture : les valeurs entre parenthèses correspondent à l’intervalle 
de confiance à 95 %.
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5.2.9. Une pratique devenue 
bruxelloise après la crise du 
Covid-19
Le TDOMI est l’innovation majeure en matière de travail à 
distance induite par la crise du Covid-19. À l’instar des autres 
innovations liées à la flexibilisation du lieu de travail, les 
grandes villes sont les premiers lieux concernés. En Belgique, 
le TDOMI s’est diffusé dans et autour de la Région de 
Bruxelles-Capitale (→ Tableau 12) :

 › les navetteurs à destination de la RBC sont ceux qui pra-
tiquent proportionnellement le plus le TDOMI (30 %) ;

 › les travailleurs résidant en RBC pratiquent plus que les 
autres Belges le TDOMI, mais moins que les navetteurs, 
peu importe que leur lieu de travail soit ou non en RBC 
(22 %) ;

 › les autres Belges sont proportionnellement moins nom-
breux à travailler intensivement à domicile (15 %).

Pour comprendre les différences observées, les régressions 
permettent de quantifier ce qui relève des différences 
socio-professionnelles entre les différentes catégories pro-
fessionnelles, de la distance domicile-travail et de la locali-
sation du lieu de résidence et/ou du lieu de travail en RBC. 

 › D’abord, les différences socio-professionnelles expliquent 
pour partie les différences observées. Ainsi, les navetteurs 
occupent des postes de travail et ont des caractéristiques 
personnelles qui leur permettent de travailler intensive-
ment à domicile plus fréquemment que les autres. 

 › Ensuite, plus la distance entre le lieu de résidence et le 
lieu de travail augmente, plus la probabilité de travailler 
intensivement à domicile augmente. De manière générale, 
le TDOM a été introduit comme un outil de lutte contre 
la pénibilité des navettes : ceci explique la persistance de 
la relation statistique identifiée.

 › Enfin, en ayant tenu compte des facteurs cités précédem-
ment, il existe un lien entre la pratique du TDOMI et la 
localisation en RBC du lieu de travail (→ Tableau 12). Toutes 
choses étant égales par ailleurs,

 – les navetteurs à destination de la RBC pratiquent plus 
de TDOMI que tout autre travailleur résidant en 
Belgique ;

 – les salariés vivant et résidant en RBC pratiquent plus 
de TDOMI que les autres salariés belges.

Il existe donc un « effet de lieu » (→ Glossaire) lié à la locali-
sation du lieu de travail en RBC, avec une géographie sem-
blable à ce qui s’observe dans d’autres pays européens (Bontje 
et al., 2017 ; Irlacher & Koch, 2021 ; Mariotti et al., 2022). 

 › Tout d’abord, celui-ci ne concerne pas les travailleurs rési-
dant en RBC mais dont le lieu de travail est situé en dehors 
de la Région : une fois pris en compte les caractéristiques 
personnelles, de leur poste de travail et la distance domi-
cile-travail, ceux-ci ne travaillent pas plus intensivement à 
domicile que les autres travailleurs résidant en Belgique.

 › Les travailleurs dont le lieu de travail est situé en RBC ont 
plus grande probabilité que les autres de travailler inten-
sivement à domicile

Pour résumer, la présence importante de TDOMI à Bruxelles 
peut s’expliquer par trois hypothèses (cumulables) :

 › les travailleurs actifs en RBC occupent des postes où le 
TDOMI est fréquemment possible ;

 › à distance égale, la navette vers Bruxelles est probablement 
plus pénible en raison de la congestion pour partie liée à 
son statut de principale ville belge ;

 › les établissements bruxellois sont par conséquent plus 
ouverts au TDOMI qu’ailleurs en Belgique.

TABLEAU 12. Proportion des travailleurs (en %) pratiquant le 
travail à domicile intensif selon leur revenu déclaré  
 

Lieu de vie et de travail 
en RBC

Travail à domicile intensif

2019 2022

Vit et travaille en RBC 7,1  
(5,8 – 8,3)

22,2  
(21,0 – 23,6)

Vit et travaille  
hors de la RBC

7,5  
(7,0 – 7,9)

15,3  
(14,9 – 15,8)

Vit en RBC 6,8  
(5,7 – 7,9)

22,5  
(21,3 – 23,6)

Travaille en RBC  
(navetteur)

5,5  
(4,7 – 6,4)

30,0  
(28,8 – 31,2)

 
Source : Statbel (EFT), 2019 ; Calculs IBSA (2023). 
Note de lecture : les valeurs entre parenthèses correspondent à l’intervalle 
de confiance à 95 %.

Au cours de la crise du Covid-19, le TDOMI fut une innovation 
que certains travailleurs et certains établissements se sont 
appropriés. Les établissements et les travailleurs bruxellois 
ont adopté plus que les autres le TDOMI. En 2019, le TDOMI 
était avant tout une pratique moins fréquente en RBC qu’ail-
leurs en Belgique, toutes choses étant égales par ailleurs. 
De surcroit, le TDOMI était pratiqué par des indépendants 
actifs dans certaines catégories professionnelles, ceux-ci 
étaient d’ailleurs plus fréquemment installés en dehors de 
la RBC. En 2022, le développement du TDOMI dans de nou-
velles catégories socio-professionnelles, conjuguée à un plus 
grand intérêt porté à cela en RBC, en a fait une spécificité 
bruxelloise. 
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5.2.10. En résumé
Si les analyses permettent d’esquisser une image-type du 
travailleur à domicile intensif en 2022, la comparaison entre 
les modèles établis pour 2019 et pour 2022 permet d’identifier 
les changements qui sont intervenus à l’occasion de la crise 
du Covid-19. Les principales ruptures se situent au niveau :

 › du sexe ;

 › de la composition du ménage ;

 › de la profession et du statut professionnel ;

 › de la taille des établissements ;

 › de la localisation du lieu de domicile et de travail.

Les modèles permettent d’esquisser une image type du tra-
vailleur à domicile intensif avant la crise du Covid-19. Il s’agit 
avant tout d’une femme, au statut d’indépendante travaillant 
plutôt seule ou dans une structure de moins de 5 personnes ; 
dans une profession libérale et/ou intellectuelle ; et/ou ins-
tallée dans l’ensemble de la Belgique. Le revenu et la distance 
domicile-travail n’expliquent pas la probabilité de faire du 
TDOMI, avant la crise sanitaire.

En 2022, il n’existe plus de différence significative entre les 
hommes et les femmes. Dans le même ordre d’idée, le TDOMI 
ne se limite plus aux couples avec enfant : il s’est diffusé dans 
tous les ménages en dehors des personnes vivant chez leurs 
parents ou les ménages spécifiques tels que les colocations. 
Dans la littérature, le TDOM était associée à la réalisation des 
tâches domestiques, incluant de s’occuper des enfants, plus 
fréquemment réalisées par les femmes. Désormais, le TDOMI 
ne semble plus lié directement à la réalisation de ces tâches 
par les femmes 14 vu la diffusion du TDOMI chez les hommes 
et dans d’autres types de ménages.

De nouvelles professions et de nouveaux statuts profession-
nels se sont ajoutées aux plus anciens travailleurs intensifs 
à domicile :

 › les employés du secteur privé, et, dans une moindre 
mesure, les fonctionnaires,

 › actifs dans les plus grandes structures,

 › durant des horaires de jour « classiques »,

 › dont les professions sont plus compatibles avec le télétravail 
à domicile (managers, professions intermédiaires et admi-
nistratives) liée à l’usage fréquent de l’informatique,

 › travaillant en RBC ;

 › effectuant de longues navettes domicile-travail.

14 Ce qui n’empêche pas certaines personnes travaillant intensivement à domicile de conserver cette organisation familiale.

Pour résumer cette évolution, les grandes entreprises et les 
grandes administrations (avec un peu de retard sur les pre-
mières) ont mis en place le TDOMI à l’occasion du Covid-19, 
plus que d’autres organisations ailleurs en Belgique. Ainsi, le 
télétravail à domicile a permis aux travailleurs de bureaux, 
nombreux en RBC, de rejoindre les indépendants et les pro-
fessions intellectuelles parmi les travailleurs à domicile 
intensif.

L’essor du TDOMI en Belgique présente des similitudes avec 
ce qui est observé dans la littérature (voir supra) :

 › en dehors des indépendants et des plus petits établisse-
ments, ce sont les plus grands établissements qui se sont 
le plus fréquemment appropriés le TDOMI en RBC et en 
Belgique, durant la crise du Covid-19 ;

 › une pratique intensive du TDOMI plus forte dans les plus 
grandes villes, ici Bruxelles par rapport au reste de la Bel-
gique, car les plus grandes villes sont les lieux où les 
navettes sont, en général, les plus pénibles ;

 › une forte diffusion du TDOMI induite par le télétravail à 
domicile imposé durant la crise sanitaire aux « travailleurs 
de bureau » qui utilisent quotidiennement les outils 
informatiques.
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5.3. QUI SONT  
LES TRAVAILLEURS  
À DOMICILE 
OCCASIONNELS ?
Sur le même principe que le chapitre précédent portant sur 
le travailleur à domicile intensif, le même schéma d’analyse 
est développé ci-après pour identifier l’image-type du tra-
vailleur à domicile occasionnel et de voir quelles sont les 
principaux changements que la crise du Covid-19 a induit.

5.3.1. Analyse des régressions  
logistiques expliquant la pratique 
occasionnelle du travail à domicile
En 2022, quelques variables-clés permettent de comprendre 
la pratique du TDOM intensif par certains travailleurs plutôt 
que d’autres (→ Tableau 13) :

 › le sexe du travailleur ;

 › la catégorie professionnelle ;

 › le statut professionnel ;

 › le revenu net (du salarié) 15 ;

 › la taille de l’établissement de travail ;

 › le lieu de domicile et de travail, y compris la distance 
domicile-travail.

15 Sur la base des données de 2019, les données de revenus de 2022 ne sont pas disponibles au moment de la rédaction.

Toutes choses étant égales par ailleurs, les travailleurs occa-
sionnels à domicile diffèrent par certains aspects des prati-
quants du TDOMI :

 › le TDOMO est plutôt pratiqué par les hommes, alors que 
le TDOMI n’est plus expliqué par le sexe ;

 › certaines professions sous statut d’indépendant pratiquent 
aussi fréquemment le TDOMO que les catégories profes-
sionnelles « de bureau », comme les indépendants dans 
les métiers qualifiés de l’industrie et de l’artisanat ;

 › le TDOMO n’est pas lié à la flexibilité horaire ou au niveau 
du nombre de contrats de travail du travailleur ;

 › les fonctionnaires pratiquent plus que les employés le 
TDOMO, alors que la hiérarchie inverse apparait en ce qui 
concerne le TDOMI ;

 › le TDOMO est plus fréquent dans les établissements de 
taille intermédiaire, alors que les plus petits et les plus 
grands établissements privilégient le TDOMI ;

 › le TDOMO est plus fréquent en dehors de la RBC, alors 
que le TDOMI est plus fréquent en RBC.

Cependant, il y a des similitudes entre les pratiquants du 
TDOMI et du TDOMO concernant :

 › la composition du ménage ;

 › la distance domicile-travail ;

 › l’horaire de travail et le nombre d’emplois rémunérées.
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TABLEAU 13. Vue synoptique des régressions logistiques expliquant la pratique du travail à domicile occasionnel en 2019 et 
en 2022 pour l’ensemble des travailleurs et les seuls salariés

Année 2019 2022
Échantillon Tout travailleur Salariés Tout travailleur Salariés

Variable dépendante Travail à domicile occasionnel
Données personnelles du répondant
Être une femme
Type de ménage du répondant (groupe de référence : en couple, sans enfant)

Célibataire
En couple, avec un enfant
En couple, avec deux enfants
En couple avec plus de 2 enfants
Parent seul
Chez les parents
Autres

Niveau de diplôme du répondant (référence : diplôme non-supérieur)
Diplôme supérieur court
Diplôme supérieur long

Données personnelles liées au travail
Horaire décalé
Second travail
Revenu (x 1.000 €)
Profession du répondant (référence : professions intellectuelles)

Managers
Professions intermédiaires
Employés de type administratif
Personnel des services directs aux particuliers, com-
merçants et vendeurs
Métiers qualifiés de l’industrie et de l’artisanat
Conducteurs d’installations et de machines, et ouvriers 
de l’assemblage
Professions élémentaires
Statut du travailleur (référence : employé du secteur privé)
Ouvrier privé
Fonctionnaire contractuel ou statutaire
Indépendant

Taille de l’unité locale dans laquelle le travailleur est actif (référence : plus de 250 travailleurs)
1 à 4 personnes
5 à 9 personnes
10 à 49 personnes
50 à 249 personnes

Localisation du lieu de résidence ou de travail à Bruxelles (groupe de référence : ne vit, ni ne travaille en Région de 
Bruxelles-Capitale)

Vit et travaille à Bruxelles
Travaille à Bruxelles
Vit à Bruxelles
Distance domicile-travail

Autres données
Nombre d’observations 18.991 16.276 49.465 41.930

 
Source : Statbel (EFT), 2019, 2022 ; Calculs IBSA. 
Note de lecture : le vert signifie une relation significative positive entre la variable (ou la catégorie) et la pratique du TDOMO (de la catégorie de réfé-
rence), l’orange correspond à l’inverse, c’est-à-dire une relation négative. Pour chaque couleur, trois intensités reflètent quatre niveaux de significativité 
différents du plus clair (95 %), l’aplat intermédiaire (99 %) au plus foncé (99,9 %). Les valeurs estimées de la régressions sont en annexe 1.
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5.3.2. Les hommes pratiquent  
plus fréquemment le travail  
occasionnel à domicile
La pratique du TDOMO dépend des caractéristiques person-
nelles des travailleurs. Cela dit, les mêmes caractéristiques 
personnelles expliquent à la fois la pratique du TDOMI et la 
pratique du TDOMO. 

La principale exception à cette observation concerne le sexe 
du répondant (→ Tableau 14). De manière générale, les hommes 
étaient proportionnellement plus nombreux à travailler occa-
sionnellement à domicile que les femmes, en 2019. Après la 
crise du Covid-19, cette différence entre les sexes n’est plus 
statistiquement significative. Pourtant, d’après les régressions, 
les hommes ont une plus grande probabilité que les femmes 
de travailler occasionnellement à domicile, toutes choses 
étant égales par ailleurs.

Ce paradoxe apparent s’explique par les différences 
socio-professionnelles entre les femmes et les hommes, tel 
que les différences de professions exercées. Dans le cas des 
hommes, ceux-ci ont d’autres caractéristiques qui leur permet 
théoriquement d’être moins nombreux à travailler à domicile. 
Cela dit, ces derniers, à caractéristiques égales, ont plus fré-
quemment que les femmes l’opportunité de travailler occa-
sionnellement à domicile. Cette pratique préférentielle par 
les hommes renvoie à l’historique du travail à domicile qui 
s’est d’abord diffusé auprès des hommes que via les femmes. 

TABLEAU 14. Proportion des travailleurs (en %) qui 
pratiquent le travail à domicile occasionnel selon leur sexe 
 

Sexe 2019 2022

Femme 16,9  
(16,0 – 17,7)

18,3  
(17,7 – 19,0)

Homme 18,9  
(18,0 – 19,7)

18,6  
(18,0 – 19,3)

 
Source : Statbel (EFT), 2019, 2022 ; Calculs IBSA (2023). 
Note de lecture : les valeurs entre parenthèses correspondent à l’intervalle 
de confiance à 95 %.

5.3.3. Le rôle explicatif  
du plus haut niveau  
de diplôme obtenu
Le plus haut niveau de diplôme obtenu influence la possibilité 
de travailler occasionnellement à domicile, à l’instar de la 
pratique du TDOMI. Plus le niveau de diplôme est élevé, plus 
la probabilité de pratiquer le TDOMO augmente (→ Tableau 
15). Ainsi, plus d’un quart des diplômés de l’enseignement 
supérieur travaillent occasionnellement à domicile. À l’op-
posé, moins de 10 % des travailleurs sans diplôme de l’ensei-
gnement supérieur travaillent occasionnellement à 
domicile. 

La crise du Covid-19 a permis une progression du TDOMO 
dans toutes les catégories de diplômes. La diffusion du 
TDOMO fut très importante auprès des diplômés de l’ensei-
gnement supérieur court (+ 15,4 points de pourcentage) alors 
que la progression fut moins importante dans les deux autres 
catégories (environ + 5 points de pourcentage pour les deux 
autres catégories).

TABLEAU 15. Proportion des travailleurs (en %) qui 
pratiquent le travail à domicile intensif selon le plus haut 
niveau de diplôme obtenu  

Plus haut niveau  
de diplôme obtenu 2019 2022

Primaire, secondaire  
ou post-secondaire

4,3  
(3,4 – 5,1)

8,2  
(7,8 – 8,6)

Supérieur court 8,6  
(7,9 – 9,3)

26,0  
(25,0 – 26,9)

Supérieur long 25,7  
(24,3 – 26,9)

31,4  
(30,1 – 32,6)

 
Source : Statbel (EFT), 2019, 2022 ; Calculs IBSA (2023). 
Note de lecture : les valeurs entre parenthèses correspondent à l’intervalle 
de confiance à 95 %.

D’après les modèles, le niveau de diplôme explique la pra-
tique du TDOMO, toutes choses étant égales par ailleurs 
(→ Tableau 13). En d’autres termes, les différences de pratique 
selon le diplôme ne s’expliquent pas totalement par les dif-
férences de caractéristiques au sein des différentes catégories 
de diplômés. Le pouvoir explicatif du niveau de diplôme est 
important et n’a guère changé au cours de la crise du 
Covid-19.
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5.3.4. Les travailleurs en colocation 
ou vivant chez leurs parents pra-
tiquent moins que les autres le tra-
vail occasionnel à domicile
Enfin, selon la structure du ménage du travailleur, la proba-
bilité de travailler à domicile occasionnellement varie. Les 
travailleurs vivant chez leurs parents ou dans des ménages 
particuliers 16 sont proportionnellement moins nombreux à 
travailler à domicile que les autres  (11,5 % pour les deux 
groupes cités, contre 17 à 23 % pour les autres catégories de 
ménages). Cette observation est identique à ce qui s’observe 
pour le TDOMI.

Toutes choses étant égales par ailleurs, seuls les travailleurs 
vivant chez leurs parents pratiquent moins que les autres le 
TDOMO. Ainsi, les autres caractéristiques des travailleurs 
vivant en colocation expliquent vraisemblablement pourquoi 
ils ont une moins grande probabilité de pratiquer le TDOMO 
que les autres.

Entre les autres catégories de ménages, les différences de 
pratique du TDOMO sont peu significatives. Tout au plus, la 
pratique apparait légèrement plus élevée parmi les travail-
leurs en couple avec un enfant ou plusieurs vis-à-vis des tra-
vailleurs sans enfant ou en famille monoparentale. Toutefois, 
ces légères différences s’expliquent par les autres caracté-
ristiques des travailleurs de ces différentes catégories (par 
exemple, le type de poste occupé).

La crise du Covid-19 a induit une convergence de pratique 
entre les travailleurs vivant en colocation avec les travailleurs 
vivant seul ou en couple. En 2019, les premiers pratiquaient 
moins que les autres le TDOMO, toutes choses étant égales 
par ailleurs. Ce n’est désormais plus le cas en 2022.

16 Pour rappel, il s’agit des travailleurs qui déclarent ne pas vivre seul, en couple, avec ou sans enfant. Il s’agit donc de ménages tels que des 
colocations. 

5.3.5. Une hiérarchie des catégories 
professionnelles qui explique de la 
même manière toutes les formes de 
travail à domicile
En 2022, selon la catégorie professionnelle, la probabilité de 
travailler occasionnellement à domicile varie fortement 
(→ Tableau 16) avec la hiérarchie de pratique suivante :

 › les managers et les professions intellectuelles ;

 › les professions intermédiaires ;

 › les employés de type administratif ;

 › les métiers qualifiés de l’industrie et de l’artisanat ;

 › le personnel de services aux particuliers ;

 › les conducteurs d’installations et de machines et les pro-
fessions intermédiaires où le travail à domicile occasionnel 
n’existe presque pas.

TABLEAU 16. Proportion des travailleurs (en %) qui 
pratiquent le travail à domicile occasionnel selon la 
catégorie professionnelle ISCO  

Catégorie professionnelle 
ISCO 2019 2022

Managers 39,5  
(36,9 – 42,0)

32,6  
(30,6 – 34,5)

Professions intellec-
tuelles, scientifiques et 
artistiques

 35,7  
(34,1 – 37,1)

30,0  
(28,9 – 31,0)

Professions  
intermédiaires

17,1  
(15,5 – 18,6)

23,2 
 (21,9 – 24,5)

Employés de type  
administratif

10,3  
(8,9 – 11,7)

19,1  
(17,8 – 20,4)

Personnel des services 
directs aux particuliers, 
commerçants et vendeurs

6,3  
(5,3 – 7,3)

5,5  
(4,9 – 6,2)

Métiers qualifiés de  
l’industrie et de l’artisanat

9,1  
(7,8 – 10,4)

10,4  
(9,4 – 11,5)

Conducteurs d’installa-
tions et de machines, et 
ouvriers de l’assemblage

2,3  
(1,4 – 3,1)

1,6  
(1,1 – 2,0)

Professions élémentaires 1,2  
(0,6 – 1,8)

1,0  
(0,7 – 1,4)

 
Source : Statbel (EFT), 2019, 2022 ; Calculs IBSA (2023). 
Note de lecture : les valeurs entre parenthèses correspondent à l’intervalle 
de confiance à 95 %.
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À l’aide des régressions logistiques, il est possible d’analyser 
la contribution des catégories professionnelles à l’explication 
de la pratique du TDOMO (→ Tableau 13) toutes choses étant 
égales par ailleurs. Ainsi, quelques différences sont consta-
tées par rapport à la hiérarchie identifiée ci-dessus.

1. Les managers ont une plus grande probabilité de travailler 
occasionnellement à domicile que les professions intel-
lectuelles, particulièrement chez les salariés. Ainsi, environ 
60 % des travailleurs de ces deux catégories travaillent à 
domicile. Si les managers pratiquent plus fréquemment le 
travail à domicile occasionnel que les professions intel-
lectuelles, cela peut s’expliquer par leurs fonctions : la 
gestion des équipes et le maintien d’un contact « présen-
tiel » avec les équipes nécessite vraisemblablement une 
plus grande présence des managers sur le lieu de travail. 

2. Les métiers qualifiés de l’industrie et de l’artisanat ont une 
probabilité égale aux professions intellectuelles de tra-
vailler occasionnellement à domicile. Ceci s’explique par 
le fait que les indépendants appartenant à cette catégorie 
professionnelle sont proportionnellement très nombreux 
à travailler occasionnellement à domicile. En effet, ces 
travailleurs peuvent réaliser le suivi administratif et finan-
cier de leur travail depuis leur domicile. Ce même schéma 
s’applique, dans une moindre mesure, aux personnels des 
services aux personnes et aux conducteurs d’installations 
et de machines.

Au cours de la crise du Covid-19, les catégories profession-
nelles ont vécu des phénomènes très différents.

1. La proportion de managers et de professions intellectuelles 
qui pratiquent le TDOMO a significativement diminué 
entre 2019 et 2022. Ceci s’explique vraisemblablement par 
le fait qu’une partie substantielle des travailleurs qui pra-
tiquaient, en 2019, le TDOMO ont la possibilité de pratiquer, 
en 2022, le TDOMI.

2. Les professions intermédiaires et les employés de type 
administratifs sont les deux catégories professionnelles 
où la proportion de travailleurs à domicile a le plus forte-
ment augmenté entre 2019 et 2022. 

3. En dehors des quatre professions « de bureau », la pratique 
du TDOMO n’a guère évolué. En effet, les outils informa-
tiques ne permettent pas à ces travailleurs de réaliser plus 
de tâches professionnelles depuis leur domicile. Dès lors, 
la crise du Covid-19 n’a pas changé les pratiques parmi ces 
catégories.

17 Non-vérifiable car la méthodologie de l’EFT ne permet pas d’évaluer l’évolution de la pratique d’un répondant sur l’ensemble de la période 2019-
2022 pour appréhender les changements de comportements. 

5.3.6. Une pratique évolutive du 
travail à domicile selon le statut 
professionnel
Si le TDOM a globalement progressé à l’occasion de la crise 
du Covid-19, certaines pratiques ont diminué au cours de 
cette période (→ Tableau 17) :

 › les indépendants sont proportionnellement moins nom-
breux à travailler occasionnellement à domicile en 2022 
par rapport à 2019 (-6,6 points de pourcentage) ;

 › la pratique du TDOMO n’a pas évolué significativement 
parmi les employés et les ouvriers ;

 › les fonctionnaires sont proportionnellement plus nom-
breux à travailler occasionnellement à domicile en 2022 
par rapport à 2019 (+2,9 points de pourcentage).

Pour expliquer ce paradoxe, une hypothèse explicative 17 ren-
voie à l’intensification de la pratique du TDOM. Ainsi, la pro-
portion d’indépendants travaillant à domicile n’a pas évolué 
entre 2019 et 2022 (environ 60 % de travailleurs à domicile). 
Cependant, la proportion d’indépendants pratiquant le 
TDOMI a augmenté (+7,5 pp) alors que la proportion d’indé-
pendants pratiquant le TDOMO a diminué (-6,6 pp) sur la 
période 2019-2022.

La même explication peut être invoquée pour les employés 
et les fonctionnaires : les travailleurs occasionnels à domicile 
de 2019 sont vraisemblablement devenus les travailleurs 
intensifs à domicile en 2022. Ainsi, la crise du Covid-19 a induit 
une ouverture du TDOM à des travailleurs qui n’en prati-
quaient probablement pas, mais qui avaient les caractéris-
tiques socio-professionnelles pour l’effectuer.

TABLEAU 17. Proportion des travailleurs (en %) pratiquant le 
travail à domicile occasionnel selon leur statut professionnel  

Statut professionnel 2019 2022

Ouvrier 0,8  
(0,5 – 1,1)

0,7  
(0,5 – 1,0)

Employé 19,7  
(18,7 – 20,7)

20,6 
 (19,8 – 21,3)

Fonctionnaire 24,4  
(22,9 – 25,9)

27,3  
(26,1 – 28,5)

Indépendant 32,7 
 (30,8 – 34,6)

26,1  
(24,9 – 27,4)

 
Source : Statbel (EFT), 2019, 2022 ; Calculs IBSA (2023). 
Note de lecture : les valeurs entre parenthèses correspondent à l’intervalle 
de confiance à 95 %.
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Ainsi, toutes choses étant égales par ailleurs, le pouvoir 
explicatif du statut professionnel n’a guère évolué et est 
resté stable au cours de la crise du Covid-19 avec l’ordre sui-
vant, de la plus grande probabilité à la plus faible probabilité 
de pratiquer le TDOMO (→ Tableau 13) : les indépendants, les 
fonctionnaires, les employés et, enfin, les ouvriers. 

La crise du Covid-19 a induit une évolution des pratiques : 
toutes choses étant égales par ailleurs, en 2019, les fonc-
tionnaires pratiquaient plus fréquemment toutes les formes 
de TDOM que les employés. En 2022, selon la même logique, 
les employés se sont portés sur le TDOMI, tandis que les 
fonctionnaires pratiquent plus fréquemment le TDOMO.

5.3.7. Le rôle ambigu  
de la taille de l’établissement
Après la crise du Covid-19, la pratique du TDOMO varie en 
fonction de la taille de l’établissement (→ Tableau 18) :

 › les travailleurs des plus petits établissements (1 à 4) sont 
proportionnellement plus nombreux à pratiquer le TDOMO 
que les autres travailleurs ;

 › en dehors de ces très petits établissements, plus le travail-
leur est actif dans un grand établissement, plus il a de 
probabilité de travailler à domicile occasionnellement.

Dans les faits, la taille de l’établissement exerce un rôle mineur 
(vis-à-vis d’autres variables) pour expliquer le TDOMO. En 
effet, en 2022, toutes choses étant égales par ailleurs, les 
travailleurs actifs dans des établissements de taille intermé-
diaire (10 à 49 personnes 18) ont une légère probabilité plus 
élevée que les autres de pratiquer du TDOMO.

TABLEAU 18. Proportion des travailleurs (en %) pratiquant 
leur travail à domicile occasionnel selon la taille de 
l’établissement dans laquelle ils travaillent  

Taille de l’établissement 
(en nombre de personnes) 2019 2022

1 à 4 23,9  
(22,4 – 25,5)

22,6  
(20,8 – 24,5)

5 à 9 12,6  
(10,9 – 14,3)

14,2  
(11,8 – 16,7)

10 à 49 14,4  
(13,3 – 15,5)

16,4  
(15,1 – 17,7)

50 à 249 14,8  
(13,8 – 15,9)

17,1 
 (15,9 – 18,4)

250 et plus 19,3  
(18,1 – 20,5)

18,5  
(18,0 – 18,9)

 
Source : Statbel (EFT), 2019, 2022 ; Calculs IBSA (2023). 
Note de lecture : les valeurs entre parenthèses correspondent à l’intervalle 
de confiance à 95 %.

18 Ce phénomène concerne également les travailleurs des établissements dont la taille est comprise entre 50 et 249 personnes. Cependant, le niveau 
de certitude est compris entre 90 et 95 %, ce qui inférieur au seuil retenu (→ Encadré 4).

Ce décalage entre les régressions logistiques (→ Tableau 13) 
et l’analyse descriptive (→ Tableau 18) peut s’expliquer par 
l’effet de composition des différentes catégories 
comparées.

 › Les indépendants sont surreprésentés parmi les travailleurs 
des établissements de 1 à 4 personnes, ce qui explique 
pourquoi la proportion de pratiquants du TDOMO est 
significativement plus élevée. Dans ce cas précis, ces autres 
caractéristiques expliquent la totalité de la différence de 
pratique observée.

 › Les autres caractéristiques des travailleurs des plus grands 
établissements (250 personnes et plus) expliquent pour-
quoi ils pratiquent plus le TDOMO que ceux travaillant 
dans des petits établissements (de 5 à 49 personnes) : les 
catégories professionnelles où le TDOMO est plus fréquent 
y sont surreprésentées. 

La crise du Covid-19 fût l’occasion d’une diffusion légère du 
TDOMO dans les établissements de taille intermédiaire : la 
hausse est significative pour les établissements de 50 à 249 
personnes. 

En dehors du cas particulier des plus petits établissements 
où les indépendants sont nombreux, la crise du Covid-19 
induit une dualisation entre :

 › des grands établissements qui ont fait le choix de privilégier 
le TDOMI ;

 › des établissements de taille moyenne qui ont fait le choix 
du TDOMO.

Deux pistes explicatives peuvent être formulées pour expli-
quer ce constat :

 › d’une part, les plus grands établissements ont une plus 
longue expérience en matière de travail à domicile, la pra-
tique du TDOMO y était plus courante avant la crise du 
Covid-19, ce qui permet une implémentation plus rapide 
du TDOMI ;

 › d’autre part, en dehors de l’enjeu du travail à distance, les 
plus grands établissements ont historiquement organisé 
leur communication interne (vu leur taille), ce qui implique 
une codification plus importante, avec moins de commu-
nications informelles que dans de plus petites structures ; 
cette codification de la communication interne facilite le 
travail à distance (donc à domicile).
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5.3.8. La question du revenu
En 2019, le revenu des salariés était lié à la pratique du 
TDOMO (→ Tableau 19). Ainsi, plus de 40 % des salariés tra-
vaillaient déjà occasionnellement à domicile. La différence 
avec les autres travailleurs était importante (> 25 points de 
pourcentage de différence) et renvoyait à la littérature scien-
tifique, expliquant que le travail à domicile est historiquement 
une pratique initiée parmi les plus hauts revenus (Vilhemson 
& Thulin, 2016). En deçà de 2 000 € de revenus, la pratique 
était marginale (6 %).

Contrairement à la pratique du TDOMI, en 2019, le revenu 
est lié à la probabilité de travailler occasionnellement à domi-
cile (→ Tableau 13). L’effet de composition, c’est-à-dire les 
caractéristiques socio-professionnelles des plus hauts reve-
nus, ne suffit pas à expliquer la variation de pratique 
observée.

TABLEAU 19. Proportion des travailleurs (en %) pratiquant le 
travail à domicile occasionnel selon leur salaire mensuel net 
déclaré  

Tranche de salaire  
(part des travailleurs résidant  
en Belgique concernés) 2019

De 1 à 2 000 € (61 %) 6,2  
(5,7 – 6,8)

De 2 001 à 3 000 € (31 %) 12,5  
(11,9 – 13,0)

De 3 001 à 4 000 € (6 %) 13,9  
(13,3 – 14,5)

Plus de 4 000 € (2 %) 41,6  
(36,6 – 46,7)

 
Source : Statbel (EFT), 2019 ; Calculs IBSA (2023). 
Note de lecture : les valeurs entre parenthèses correspondent à l’intervalle 
de confiance à 95 %.

L’effet du revenu a vraisemblablement évolué au cours de la 
crise du Covid-19 pour deux raisons majeures :

 › d’une part, de nombreux travailleurs situés dans les strates 
socio-professionnelles intermédiaires se sont mis en travail 
à domicile au cours de la crise du Covid-19, ce qui fera 
évoluer les disparités entre, notamment, ceux qui gagnent 
plus et moins de 4 000 € ;

 › d’autre part, le TDOMI est la véritable innovation induite 
par la crise du Covid-19, de sorte que les plus hauts revenus, 
actifs dans les professions où le TDOMI s’est fortement 
développé, pourraient privilégier, autant que possible, cette 
pratique plus fréquente du TDOM.

5.3.9. La diminution du travail  
occasionnel à domicile en Région 
de Bruxelles-Capitale
En 2022, les travailleurs qui vivent et/ou travaillent en Région 
de Bruxelles-Capitale sont proportionnellement plus nom-
breux à travailler occasionnellement à domicile que les autres 
travailleurs résidant en Belgique (→ Tableau 20). Parmi ceux 
qui vivent et/ou travaillent en RBC, aucune différence signi-
ficative de pratique n’est observée. 

Pour comprendre ces différences de pratique, il faut tenir 
compte de trois facteurs :

 › la distance entre le lieu de résidence et le lieu de travail 
est positivement lié à la pratique du TDOMO, ce qui 
explique, notamment, la pratique des navetteurs vers et 
quittant la RBC ;

 › du type de poste de travail situé en RBC : les établissements 
de taille moyenne sont proportionnellement plus nom-
breux en dehors de la RBC ;

 › un effet de lieu « bruxellois » qui a évolué au cours de la 
crise du Covid-19.

En effet, en 2019, les navetteurs ayant pour origine ou desti-
nation la RBC avaient une probabilité plus élevée que les 
autres de travailler occasionnellement à domicile. Cela ren-
voyait à la finalité historique du TDOM, à savoir diminuer la 
congestion et/ou la pénibilité des navettes. Par hypothèse, 
pour une même distance (en kilomètre), ces navettes sont 
plus pénibles dans et autour de Bruxelles, en tant que plus 
grande ville belge. En 2022, en revanche, les travailleurs dont 
le lieu de travail est situé en RBC ont une probabilité moindre 
que les autres de travailler occasionnellement à domicile, 
toutes choses étant égales par ailleurs. Ce changement peut 
s’expliquer par une pratique plus intensive du TDOM en RBC 
qu’ailleurs en Belgique. Durant le Covid-19, les employeurs 
et les travailleurs ont expérimenté le TDOMI de sorte qu’il 
est techniquement possible pour de nombreux postes de 
travail. Dès lors, les travailleurs dont le lieu de travail est situé 
à Bruxelles semblent privilégier la diminution de pénibilité 
de la navette, c’est-à-dire le TDOMI, à une présence accrue 
sur le lieu de travail, c’est-à-dire le TDOMO. Cette hypothèse 
permet d’expliquer le paradoxe d’une pratique du TDOMO 
plus faible à Bruxelles qu’ailleurs en Belgique, toutes choses 
étant égales par ailleurs.
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L’évolution de la pratique observée durant la crise du Covid-
19 confirme l’hypothèse formulée : la proportion de navetteurs 
à destination de la RBC qui travaille occasionnellement à 
domicile a diminué entre 2019 et 2022 (-6,5 points de pour-
centage). Une diminution est observée également parmi les 
travailleurs résidant en RBC, mais cette diminution n’est pas 
statistiquement significative.

A contrario, le TDOMO a progressé parmi les travailleurs dont 
le lieu de résidence ou de travail ne sont pas situés en RBC. 
La pénibilité de la navette, à distance égale, est probablement 
moindre ailleurs en Belgique, ce qui explique que le travail-
leur puisse privilégier un ou deux jours supplémentaire sur 
le lieu de travail plutôt qu’à domicile.

TABLEAU 20. Proportion des travailleurs (en %) pratiquant 
le travail à domicile occasionnel selon leur revenu déclaré  

Lieu de vie et de travail 
en RBC 2019 2022

Vit et travaille en RBC 21,1  
(19,1 – 23,0)

20,1 
 (18,8 – 21,4)

Vit et travaille hors de la 
RBC

16,0  
(15,4 – 16,6)

18,1  
(17,6 – 18,6)

Vit en RBC 21,5  
(19,7 – 23,3)

19,9  
(18,7 – 21,0)

Travaille en RBC  
(navetteur)

26,7  
(25,1 – 28,4)

20,2  
(19,2 – 21,2)

 
Source : Statbel (EFT), 2019 ; Calculs IBSA (2023). 
Note de lecture : les valeurs entre parenthèses correspondent à l’intervalle 
de confiance à 95 %.

5.3.10. En résumé
Si les analyses permettent d’esquisser une image-type du 
travailleur à domicile occasionnel en 2022, la comparaison 
entre les modèles établis pour 2019 et pour 2022 permet 
d’identifier les changements qui sont intervenus à l’occasion 
de la crise du Covid-19. Les principales ruptures se situent au 
niveau :

 › de la composition du ménage ;

 › de la flexibilité du travailleur ;

 › de la taille des établissements ;

 › de la localisation du lieu de domicile et de travail.

Les modèles permettent d’esquisser une image type du tra-
vailleur à domicile occasionnel avant la crise du Covid-19. Il 
s’agit d’un homme, plutôt flexible sur les conditions de travail 
ou le statut, travaillant dans les plus petites ou les plus 
grandes structures, hautement rémunéré, effectuant de lon-
gues navettes, travaillant à Bruxelles et actifs dans les pro-
fessions de l’économie de la connaissance. Cette image-type 
correspond schématiquement aux observations faites ailleurs 
dans la littérature scientifique (voir section 2). 

En 2022, l’image-type évolue : les travailleurs à domicile occa-
sionnels sont plutôt actifs dans les structures de taille 
moyenne et en dehors de Bruxelles. Ces changements peuvent 
s’expliquer par des travailleurs qui sont passés, en 2019, d’une 
pratique du TDOMO à une pratique, en 2022, du TDOMI. Le 
TDOMO est une forme banalisée du TDOM, qui s’est déve-
loppé là où cela était possible. En outre, cette forme moins 
fréquente du TDOM est privilégiée en dehors de Bruxelles, 
là où la pénibilité de la navette est moindre.

Vraisemblablement, la crise du Covid-19 a permis une inten-
sification du TDOM : les pratiquants du TDOMO sont passés 
au TDOMI, alors que les « nouveaux » travailleurs à domicile 
ont commencé à travailler occasionnellement à domicile. 
Cela dit, ce sont globalement les mêmes profils socio-pro-
fessionnels qui se sont ajoutés aux personnes qui travaillaient 
déjà à domicile en 2019. Quelques évolutions peuvent être 
notées :

 › la diffusion du TDOMO parmi les professions intermé-
diaires et les employés de type administratif ;

 › la diffusion du TDOMO parmi les diplômés de l’enseigne-
ment supérieur de type court.

Le TDOMO est devenu la forme secondaire du TDOM :

 › une forme plus banale, accessible aux travailleurs dont les 
missions professionnelles peuvent être réalisées à 
domicile ;

 › une forme plus fréquemment utilisée en dehors des lieux 
les plus congestionnés, de sorte que la présence plus fré-
quente sur le lieu de travail est moins pénible et plus 
encouragée par les employeurs.
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5.4. EN RÉSUMÉ,  
QUELLE EST L’IMAGE-TYPE 
DU TRAVAILLEUR À 
DOMICILE ?
Un travailleur sur dix s’est mis au travail à domicile durant la 
crise du Covid-19 en Belgique. Cependant, le TDOM s’est 
avant tout développé parmi certaines catégories de travail-
leurs telles que :

 › les femmes ;

 › les diplômés de l’enseignement supérieur ;

 › les managers, les professions intermédiaires et les employés 
de type administratifs ;

 › les employés du secteur privé et les fonctionnaires ;

 › les travailleurs actifs dans des établissements de plus de 
250 personnes ;

 › travaillant et/ou résidant en Région de Bruxelles-Capitale.

Cette diffusion du TDOM est rendue possible par le déve-
loppement important du télétravail, renforçant les disparités 
avec celles et ceux qui n’en ont pas la possibilité ou n’y sont 
pas autorisés. Cela étant, certaines disparités observées avant 
la crise sanitaire tendent à s’atténuer :

 › entre les professions au sommet de la hiérarchie (direction 
ou professions intellectuelles) et les professions intermé-
diaires où le télétravail à domicile est techniquement pos-
sible (professions intermédiaires ou administratives) ;

 › entre les employés du secteur privé et les fonctionnaires ;

 › entre les organisations de taille différentes.

Les variables testées expliquent entre 6 et 21 % des pratiques 
du TDOM. Cela témoigne de la grande variabilité des pratiques 
humaines, des situations personnelles que les données d’en-
quête ont du mal à appréhender. Ainsi, des facteurs externes 
au monde du travail peuvent influencer la propension à tra-
vailler ou non depuis le domicile, à commencer par le loge-
ment. Or, l’absence d’informations sur les autres dimensions 
personnelles ne permet pas de mieux modéliser la pratique 
du TDOM. Toutefois, les modèles indiquent quelques ten-
dances qui sont résumées ci-après (→ Tableau 21).

TABLEAU 21. Profils synthétiques des travailleurs à domicile d’après les régressions logistiques 

TDOMI TDOMO

Avant la crise sanitaire

Femmes, indépendantes, dans des pro-
fessions intellectuelles, flexibles sur le 
marché du travail, habitant partout en 
Belgique

« professions intellectuelles »

Hommes, actifs des professions de ges-
tion et/ou intellectuelles, flexibles, dont la 
RBC est le lieu de vie ou de travail

« indépendants avec une gestion à faire à 
domicile et/ou salariés dans les structures 
bruxelloises »

Après la crise sanitaire

S’ajoutent au premier profil :

Des hommes, travaillant dans de grandes 
structures, plutôt en RBC, travaillant à 
des horaires de bureau, dont la profes-
sion est compatible avec le télétravail à 
domicile

« professions intellectuelles et/ou ayant 
recours aux TIC »

Se substitue au profil-type pré-crise 
sanitaire :

Le profil est identique, sauf qu’ils vivent 
ou travaillent en dehors de la RBC et qu’ils 
privilégient les horaires de bureau

« professions ayant recours au TIC, mais 
conservant un besoin important d’être 
sur le lieu de travail (managers, fonction-
naires) »

Quelle spécificité bruxelloise ? 

De manière générale, en Belgique, le TDOM est associé aux longues navettes domi-
cile-travail.

La crise sanitaire a induit une intensification de la pratique du TDOM parmi les 
personnes qui travaillent en RBC : en premier lieu, cela concerne les navetteurs vers 
Bruxelles, mais les personnes qui vivent en RBC sont aussi concernées dans une 
moindre mesure.

Seuls les Bruxellois travaillant en dehors de la RBC ont un comportement semblable 
aux autres Belges

« le TDOMI est la forme de TDOM adoptée pour lutter contre la pénibilité des navettes 
propre aux plus grandes villes, ici Bruxelles »

 
Note de lecture : les éléments entre guillemets résument le propos
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En outre, la progression du TDOM correspond essentiellement 
au développement d’une pratique intensive parmi certaines 
catégories :

 › les femmes ;

 › les diplômés de l’enseignement supérieur long ;

 › les professions intellectuelles, scientifiques et artistiques 
et les employés de type administratif ;

 › les employés du secteur privé et les indépendants ;

 › les travailleurs des unités locales d’1 à 4 personnes et de 
plus de 250 personnes ;

 › les travailleurs résidant et/ou travaillant en RBC ;

 › les travailleurs effectuant de longues navettes 
domicile-travail.

Ces travailleurs tendent à recourir systématiquement aux 
outils informatiques, ce qui rend possible le télétravail. Le 
télétravail rend alors possible l’augmentation des tâches 
professionnelles réalisées à domicile. En outre, cette inten-
sification est avant tout le fait de ceux qui ont des navettes 
plus pénibles que les autres, soit en termes de distance soit 
en termes de congestion dans et autour de Bruxelles.

Ce nouveau public de travailleur intensif à domicile corres-
pond à l’archétype du travailleur à domicile tel qu’il est iden-
tifié dans la littérature (voir section 2). Pour ceux-ci, la crise 
sanitaire fut avant tout l’occasion d’augmenter la fréquence 
du travail à domicile. 

Un second public, qui ne travaillait pas ou peu à domicile, 
s’est durablement mis au TDOM, plutôt occasionnel. Pour 
ces travailleurs, la présence sur le lieu de travail s’avère plus 
fréquemment nécessaire. Ces travailleurs :

 › parcourent également des longues distances domicile-tra-
vail, mais la destination est moins fréquemment la RBC,

 › ont une profession exigeant une présence au lieu de travail 
plus fréquente (par exemple, la fonction de management 
ou la permanence pour le personnel administratif),

 › travaillent dans des structures de taille intermédiaire (ni 
des petites structures où les possibilités d’interaction sont 
plus faibles, ni des très grandes structures aux relations 
plus codifiées).

Du point de vue des professions exercées, les pratiques de 
travail à domicile convergent entre les managers, les profes-
sions intellectuelles, les professions intermédiaires et les 
employés administratifs. Il subsiste des différences, mais les 
résultats détaillés des modèles 19 témoignent de disparités 
qui s’amenuisent. A contrario, les différences se sont accrues 
entre ces quatre professions, qui s’exercent plus fréquemment 
avec des outils informatiques, et les autres professions.

19 Comprendre ici les coefficients (voir annexe) et le niveau de significativité des différences.

20 C’est-à-dire qui ne sont pas célibataire, parent seul, en couple (avec ou sans enfants) ou habitant chez leurs parents.

Enfin, les différences de pratiques selon le sexe et le type de 
ménage se réduisent mais subsistent. Ainsi, les répondants 
habitant chez leurs parents ou dans des ménages particu-
liers 20 travaillent moins fréquemment depuis leur domicile, 
probablement en raison de la cohabitation. Par ailleurs, les 
hommes pratiquent plus le travail occasionnel à domicile 
que les femmes. En 2019, les différences selon le type de 
ménage et le sexe étaient plus marquées, qu’il s’agisse du 
travail à domicile occasionnel ou intensif.

Ainsi, le TDOM n’est plus limité aux travailleurs de l’économie 
de la connaissance, bien que des disparités persistent liés, 
entre autres, à la position hiérarchique, au niveau de diplôme 
et à une profession « télétravaillable ». 

Cette pratique intensive est un enjeu spécifique pour 
Bruxelles vis-à-vis du reste de la Belgique car :

 › y réside une proportion importante de travailleurs à domi-
cile (enjeu d’intégration de la fonction travail au sein du 
logement) ;

 › y travaille une proportion encore plus importante de tra-
vailleurs à domicile (enjeux économique, de mobilité et 
d’aménagement du territoire) ;

 › y sont implantées des entreprises plus favorables qu’ail-
leurs en Belgique au TDOM (enjeux économique et 
urbanistique). 
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Le TDOM est une nouvelle pratique dans le monde du travail 
qui est plus répandue en RBC qu’ailleurs en Belgique. Durant 
les phases les plus strictes de confinement, le TDOM fut 
imposé partout où cela était possible. Désormais, certains 
travailleurs ont préféré revenir sur leur lieu de travail 21. Cette 

21 La pratique du TDOM a diminué en 2022 par rapport à 2021 (→ Graphique 2). 

section vise à identifier les raisons qui ont poussé certains 
travailleurs à reprendre le chemin de leur lieu de travail plutôt 
qu’à maximiser leur temps de travail passé à domicile. Dans 
le cadre de l’EFT 2022, une question permet d’éclairer sur 
ces raisons (→ Encadré 7).

 
 

Encadré 7. Comment quantifier la proportion de travailleurs qui pourraient travailler  
plus souvent depuis leur domicile ?
Pour quantifier le potentiel résiduel de travailleurs à domicile, 
l’analyse est menée sur deux catégories de travailleurs selon 
leurs réponses à la question sur le travail à domicile :

 › les travailleurs qui ne travaillent jamais à domicile ;

 › les travailleurs qui travaillent entre 1 heure et 99 % de 
leur temps de travail depuis leur domicile.

Les personnes qui travaillent toujours à domicile ne peuvent, 
par définition, pas travailler plus depuis leur domicile : ils 
sont donc exclus de cette analyse.

Dans le premier cas, il s’agit de quantifier la proportion de 
travailleurs qui pourraient, en l’absence de toute contrainte, 
s’ajouter aux 36 % de travailleurs à domicile belges. Dans le 
second cas, il s’agit de quantifier qui, parmi ces 36 % de 
travailleurs à domicile belges, pourraient augmenter la pro-
portion de leur temps de travail presté depuis leur 
domicile. 

Au-delà de la quantification du potentiel résiduel de tra-
vailleurs à domicile, il s’agit de comprendre les raisons qui 
les empêchent de travailler plus fréquemment depuis leur 
domicile. Pour chacune des catégories de travailleurs, les 
résultats de la question suivante de l’EFT 2022 est exploitée : 
pouvez-vous exercer votre travail (davantage encore) à 
domicile ?

 › Oui , (je pourrais travailler plus fréquemment à domicile), 
mais mon employeur, mon client ou mon commanditaire 
ne me le permet pas (raisons dites « professionnelles ») ;

 › Oui, mais je ne préfère pas travailler à mon domicile ou 
mon logement ne me le permet pas (raisons dites 
« personnelles ») ;

 › Non, ma fonction ne me le permet pas.
Si le travailleur répond « non », cela signifie que ses tâches 
professionnelles ne permettent pas de travailler plus fré-
quemment depuis son domicile. Si le travailleur répond 
« oui », il pourrait théoriquement travailler plus fréquemment 
depuis son domicile. Au sein de chaque catégorie de travail-
leurs, les différentes modalités sont analysées (total = 100 % 
pour chaque catégorie socio-professionnelle).

Échantillon d’analyse

Cette analyse est menée sur les 47 325 personnes ayant 
répondu à cette question en 2022. Cet échantillon est pon-
déré par Statbel pour assurer la représentativité des données 
(voir encadré 3). Les estimations qui concernent moins de 
5 000 équivalents résidents belges (c’est-à-dire en tenant 
compte de la pondération) sont à interpréter avec la pru-
dence qui s’impose selon Statbel. Les valeurs concernées 
sont identifiées en italique dans les tableaux 22 à 30. 

6. 
LA PRATIQUE DU TRAVAIL  
À DOMICILE PEUT-ELLE ENCORE 
PROGRESSER ?
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Quantification du potentiel résiduel de travailleurs 
à domicile

Le potentiel résiduel de travailleurs à domicile correspond 
à la proportion de travailleurs qui ont répondu « oui » à la 
question : « pouvez-vous exercer votre travail davantage 
encore à domicile ? » parmi l’ensemble des travailleurs.

Quantification de la proportion maximale théo-
rique de travailleurs à domicile

La proportion maximale théorique de travailleurs à domicile 
se définit comme l’addition des :

 › personnes qui travaillent déjà à domicile (peu importe 
la fréquence) ;

 › personnes qui ne travaillent jamais à domicile mais qui 
répondent « oui » à la question « pouvez-vous exercer 
votre travail à domicile ? »

rapporté au nombre total de travailleurs. Les valeurs abso-
lues sont arrondies par 2 500.

Par extension, cette proportion permet de quantifier la pro-
portion de travailleurs pouvant exercer leur métier à dis-
tance de leur lieu de travail. Ceci permet d’appréhender 
une autre forme de flexibilité du lieu de travail.

6.1. COMBIEN  
DE TRAVAILLEURS  
POURRAIENT COMMENCER 
À TRAVAILLER  
À DOMICILE ?
D’après la méthodologie développée dans l’encadré 7, 
180 000 travailleurs résidant en Belgique ne travaillent jamais 
à domicile alors qu’ils estiment que leurs tâches profession-
nelles leur permettraient. Ils représentent 6 % des travailleurs 
qui ne pratiquent jamais le TDOM. Les raisons avancées par 
ceux-ci se partagent entre :

 › des raisons personnelles pour 110 000 travailleurs (3,7 % 
des actifs qui ne travaillent jamais à domicile) ;

 › une hiérarchie professionnelle défavorable au TDOM pour 
70 000 travailleurs (2,4 %).

Ces « travailleurs à domicile potentiels » occupent pour la 
plupart une profession liée au recours systématique aux outils 
informatiques :

 › 20 000 managers ;

 › 57 500 professions intellectuelles, scientifiques et 
artistiques ;

 › 45 000 professions intermédiaires ;

 › 47 500 employés de type administratif.

6.1.1. Majoritairement  
dans les professions de bureau
Parmi ces quatre catégories professionnelles, entre 11 et 16 % 
des personnes qui ne travaillent jamais à domicile estiment 
que des raisons personnelles ou professionnelles les en 
empêchent (→ Tableau 22). Cependant, la nature des limites 
au TDOM varient selon la position de la catégorie profession-
nelle dans la hiérarchie. Les managers ou les professions 
intellectuelles évoquent plutôt des raisons personnelles, 
tandis que les professions intermédiaires ou administratives 
évoquent plus fréquemment des limites imposées par la hié-
rarchie professionnelle. Pour ces derniers, cela laisse à penser 
que la limite au TDOM est plus souvent le produit d’une 
contrainte professionnelle, alors qu’il s’agit plus fréquemment 
d’un choix opéré par les managers ou les professions 
intellectuelles.

Les travailleurs à domicile potentiels sont plutôt actifs dans 
les établissements de taille intermédiaire : ils sont 107 500 à 
travailler dans les établissements dont la taille varie entre 10 
et 249 personnes (soit 5,9 %). En effet, le TDOM est moins 
développé dans les établissements de taille intermédiaire 
(voir sections 4, 5 et 7). 
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TABLEAU 22. Motivations avancées par les travailleurs résidant en Belgique qui les empêchent de travailler à domicile,  
en 2022, par chaque profession 
 

Catégorie de profession

Oui, mais des raisons… m’en empêchent Non, ma fonction  
ne le permet pasprofessionnelles personnelles

Manager 2,1 % 13,8 % 84,1 %

Intellectuelle, scientifique et artistique 3,9 % 9,4 % 86,7 %

Intermédiaire 4,8 % 6,5 % 88,7 %

Employés administratifs 8,6 % 5,5 % 85,9 %

Personnel de services directs aux personnes 0,1 % 0,7 % 99,2 %

Métiers qualifiés de l’industrie et de l’artisanat 0,6 % 0,7 % 98,6 %

Conducteurs d’installations et de machines,  
et ouvriers de l’assemblage

0,2 % 0,0 % 99,8 %

Élémentaires 0,2 % 0,0 % 99,8 %

Ensemble des travailleurs qui ne travaillent pas à 
domicile

2,4 % 3,7 % 93,9 %

 
Source : Statbel (EFT), 2022 ; Calculs IBSA (2023). 
Note de lecture : les valeurs en italique sont à considérer avec prudence du fait d’un faible nombre de répondants concernés.

6.1.2. Majoritairement parmi les 
diplômés de l’enseignement supé-
rieur court
Les travailleurs à domicile potentiels se partagent à part 
presque égale entre les hommes (95 000) et les femmes 

(87 500). Les femmes sont proportionnellement plus nom-
breuses à limiter leur TDOM en raison de leur hiérarchie 
professionnelle que les hommes. Quant aux autres propor-
tions observées, elles ne permettent pas d’identifier de dif-
férences statistiquement significatives entre les sexes 
(→ Tableau 23).

TABLEAU 23. Motivations avancées par les travailleurs résidant en Belgique qui les empêchent de travailler à domicile,  
en 2022, par sexe  

Sexe

Oui, mais des raisons… m’en empêchent Non, ma fonction  
ne le permet pasprofessionnelles personnelles

Homme 1,8 % 4,0 % 94,2 %

Femme 3,1 % 3,3 % 93,5 %

Ensemble des actifs ne travaillant pas  
toujours à domicile

2,4 % 3,7 % 93,9 %

 
Source : Statbel (EFT), 2022 ; Calculs IBSA (2023).

Enfin, les travailleurs à domicile potentiels sont majoritaire-
ment porteurs d’un diplôme de l’enseignement supérieur 
court (80 000). Ainsi, 11,1 % des personnes qui ne travaillent 
jamais à domicile avec ce type de diplôme déclarent qu’ils 
pourraient travailler à domicile en l’absence de limites pro-
fessionnelles ou personnelles (→ Tableau 24).

Quant aux travailleurs diplômés de l’enseignement supérieur 
long, ils sont proportionnellement plus nombreux que les 
autres à invoquer des limites personnelles à leur pratique du 
TDOM.
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TABLEAU 24. Motivations avancées par les travailleurs résidant en Belgique qui les empêchent de travailler à domicile,  
en 2022, par le plus haut diplôme obtenu 

Niveau du plus haut diplôme acquis

Oui, mais des raisons… m’en empêchent Non, ma fonction  
ne le permet pasprofessionnelles personnelles

Au maximum niveau secondaire 1,4 % 1,4 % 97,3 %

Supérieur de type court 4,6 % 6,5 % 88,8 %

Supérieur de type long 4,2 % 13,5 % 82,3 %
 
Source : Statbel (EFT), 2022 ; Calculs IBSA (2023).

22 Les Bruxellois qui vivent et travaillent en RBC sont comptés dans les deux catégories.

Les travailleurs qui n’effectuent aucune tâche professionnelle 
à domicile peuvent être regroupés en deux catégories :

 › des travailleurs en position intermédiaire sur le marché du 
travail (diplôme, profession…) qui ne travaillent pas à domi-
cile car leur hiérarchie professionnelle s’y oppose ;

 › des travailleurs bien insérés dans l’économie de la connais-
sance, moins nombreux, qui ne travaillent pas à domicile 
pour des raisons personnelles.

6.1.3. Les Bruxellois font face  
aux mêmes limites que  
les autres Belges
La RBC n’est pas significativement plus ou moins affectée 
que le reste de la Belgique (→ Tableau 25). En effet, les pro-
portions observées ne diffèrent pas significativement les unes 
des autres, ce qui ne permet pas de conclure que le phéno-
mène diffère en RBC par rapport au reste de la Belgique. Cela 
dit, parmi les 180 000 travailleurs n’effectuant aucune tâche 
professionnelle à leur domicile, 

 › 27 500 d’entre eux travaillent en Région bruxelloise ;

 › 17 500 d’entre eux vivent en Région bruxelloise 22.

TABLEAU 25. Motivations avancées par les travailleurs résidant en Belgique qui les empêchent de travailler à domicile,  
en 2022, par localisation du lieu de résidence et de travail  
 

Rapport à la Région bruxelloise

Oui, mais des raisons… m’en empêchent Non, ma fonction  
ne le permet pasprofessionnelles personnelles

Vit et travaille en Région bruxelloise 2,4 % 4,0 % 93,6 %

Vit en Région bruxelloise 1,8 % 2,6 % 95,6 %

Travaille en Région bruxelloise 2,6 % 5,1 % 92,1 %

Ne vit, ni ne travaille en Région bruxelloise 2,4 % 3,6 % 94,0 %
 
Source : Statbel (EFT), 2022 ; Calculs IBSA (2023). 
Note de lecture : les valeurs en italique sont à considérer avec prudence du fait d’un faible nombre de répondants concernés.
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6.2. LES TRAVAILLEURS  
À DOMICILE  
POURRAIENT-ILS  
AUGMENTER LE TEMPS  
DE TRAVAIL PRESTÉ  
CHEZ EUX ?
En 2022, 610 000 travailleurs à domicile estiment qu’ils pour-
raient intensifier leur pratique du TDOM en l’absence de 
limites personnelles ou professionnelles, en Belgique. Ils 
représentent 36,5 % des travailleurs à domicile en Belgique 
et 13 % de la force de travail belge. 
Ils se répartissent à part égales :

 › entre les travailleurs à domicile intensifs (290 000 travail-
leurs, soit 6,3 % des travailleurs résidant en Belgique) et 
les travailleurs à domicile occasionnels (320 000 travail-
leurs, soit 6,8 % des travailleurs résidant en Belgique) ;

 › entre les personnes évoquant des limites personnelles 
(6,8 %) et les limites professionnelles (6,3 %) comme prin-
cipales limites à la pratique du TDOM.

Par comparaison, 1 050 million de travailleurs résidant en 
Belgique estiment travailler à domicile autant que leurs fonc-
tions le permettent, représentant 22,3 % de la force de travail 
belge (et 63,5 % des travailleurs à domicile belges). Ils se 
répartissent comme suit :

23 Comprendre ici entre 50 et 99 % de leur temps de travail.

 › 240 000 travaillent tout le temps depuis leur domicile ;

 › 240 000 travaillent intensivement depuis leur 
domicile 23 ;

 › 570 000 travaillent occasionnellement depuis leur 
domicile.

6.2.1. Une intensification  
de la pratique possible uniquement 
pour les professions de bureau
La quasi-totalité (97 %) des travailleurs à domicile qui pour-
raient intensifier leur pratique travaille dans l’une des quatre 
catégories de professions liée à l’usage systématique des 
outils informatiques. La hiérarchie professionnelle s’oppose 
plus fréquemment à l’intensification du TDOM chez deux 
catégories de travailleurs à domicile (→ Tableau 26) : 

 › les professions administratives ;

 › les travailleurs intensifs à domicile.
Les hypothèses explicatives diffèrent également :

 › pour les professions administratives, le TDOM est une pra-
tique assez neuve, nécessitant des adaptations concernant 
les relations avec la hiérarchie et l’adaptation à une auto-
nomie et une flexibilité nouvelle pour ces travailleurs ;

 › pour les travailleurs intensifs à domicile, l’enjeu porte plu-
tôt sur le maintien d’un lien entre le travailleur et ses 
collègues.

TABLEAU 26. Motivations avancées par les travailleurs à domicile résidant en Belgique pour ne pas intensifier leur pratique, 
en 2022, pour les quatre professions à forte proportion de travailleurs à domicile  

Catégorie  
de profession

Travailleur à domicile intensif Travailleur à domicile occasionnel

Oui, mais des raisons…  
m’en empêchent

Non, ma 
fonction ne le 

permet pas

Oui, mais des raisons…  
m’en empêchent

Non, ma 
fonction ne le 

permet pas
professionnelles personnelles professionnelles personnelles

Manager 24,0 % 35,8 % 40,2 % 11,7 % 21,8 % 66,5 %

Intellectuel, 
scientifique et 
artistique

27,5 % 23,6 % 48,9 % 12,4 % 21,2 % 66,4 %

Intermédiaire 29,6 % 26,7 % 43,7 % 16,1 % 27,5 % 56,4 %

Administratif 47,0 % 22,2 % 30,8 % 31,1 % 21,8 % 47,1 %

Ensemble des 
actifs ne travail-
lant pas toujours 
à domicile

30,7 % 24,8 % 44,5 % 14,7 % 21,1 % 64,2 %

 
Source : Statbel (EFT), 2022 ; Calculs IBSA (2023).

pwilmotte
Texte surligné 
Il manque une virgule entre 1,050

pwilmotte
Note
Remplacer par 1,05 comme en néerlandais. 
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En fonction de la taille de l’établissement de travail, les raisons 
qui empêchent l’intensification du TDOM diffèrent fortement 
(→ Tableau 27). Ainsi, plus la taille de l’établissement diminue, 
plus la nature des tâches professionnelles empêchent l’in-
tensification du TDOM. Trois éléments peuvent l’expliquer :

 › les professions « de bureau » sont proportionnellement 
plus nombreuses dans les grands établissements ;

 › les établissements de grande taille sont, par nature, plus 
contraints que les autres à codifier, c’est-à-dire à organiser, 
la communication entre les collègues, ce qui facilite les 
communications par les outils informatiques et, in fine, le 
travail à domicile (ou à distance) ;

 › les travailleurs des plus petits établissements doivent pro-
bablement faire face à une plus grande diversité de tâches 
professionnelles, dont certaines requièrent une présence 
au lieu de travail (cf. supra).

Ainsi, les travailleurs des grands établissements disposent 
des outils pour travailler à domicile et les modes de commu-
nication permettent des contacts codifiés. De ce fait, ils sont 
théoriquement plus aisément exécutables depuis le domicile, 
ce qui diminue la proportion de personnes estimant que leur 
fonction est incompatible avec une augmentation du TDOM. 
La limite au TDOM est, alors, plus fréquemment, personnelle 
(par exemple, un logement inadapté ou un besoin de contacts 
« présentiel ») ou liée à la hiérarchie professionnelle qui aspire 
à maintenir un contact avec les travailleurs ou entre ceux-ci. 
Ceci explique, pour partie, pourquoi les travailleurs à domicile 
qui sont limités dans leur pratique du TDOM sont majoritai-
rement actifs dans ces plus grands établissements (220 000 
travailleurs dans les établissements de plus de 250 personnes, 
277 500 travailleurs dans les établissements entre 10 et 249 
personnes).

TABLEAU 27. Motivations avancées par les travailleurs à domicile pour ne pas intensifier leur pratique, en 2022,  
par taille de l’unité locale du répondant  

Taille de l’unité locale du travailleur

Oui, mais des raisons… m’en empêchent Non, ma fonction  
ne le permet pasprofessionnelles personnelles

De 1 à 4 personnes 8,7 % 17,5 % 73,8 %

De 5 à 9 personnes 15,8 % 29,7 % 54,5 %

De 10 à 49 personnes 20,7 % 20,0 % 59,3 %

De 50 à 249 personnes 20,3 % 23,9 % 55,8 %

250 personnes et plus 32,0 % 26,0 % 42,0 %
 
Source : Statbel (EFT), 2019, 2022 ; Calculs IBSA (2023).

En outre, le secteur d’activité économique peut expliquer 
pourquoi les travailleurs à domicile actifs dans de grands 
établissements apparaissent plus limités dans leur temps de 
travail presté à domicile que les autres. En effet, près de la 
moitié des travailleurs à domicile limités sont actifs dans les 
secteurs suivants où sont concentrés de grands 
établissements :

 › l’administration publique (90 000 travailleurs à domicile 
l imités pour des raisons professionnelles ou 
personnelles) ;

 › l’industrie manufacturière (62 500 travailleurs) ;

 › le secteur de la finance et des assurances (50 000 
travailleurs) ;

 › l’enseignement (32 500 travailleurs) ;

 › la santé et le social (30 000 travailleurs) ;

 › les activités extraterritoriales (25 000 travailleurs).

6.2.2. Des différences peu liées aux 
caractéristiques personnelles
Les différences entre les sexes sont relativement faibles, au 
regard d’autres critères de classification. Néanmoins, des dif-
férences significatives entre les sexes existent (→ Tableau 28) :

 › les hommes qui travaillent à domicile sont proportionnel-
lement plus nombreux que les femmes a avoir atteint le 
temps maximal à domicile que leur fonction leur 
permet ;

 › les femmes qui travaillent à domicile sont proportionnel-
lement plus nombreuses à être limitées dans leur pratique 
du TDOM par leur hiérarchie professionnelle.
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TABLEAU 28. Motivations avancées par les travailleurs à domicile pour ne pas intensifier leur pratique, en 2022, par sexe  

Sexe du répondant

Oui, mais des raisons… m’en empêchent Non, ma fonction  
ne le permet pasprofessionnelles personnelles

Homme 19,1 % 22,3 % 58,6 %

Femme 22,4 % 22,6 % 54,9 %
 
Source : Statbel (EFT), 2019, 2022 ; Calculs IBSA (2023).

Selon le niveau de diplôme du travailleur, les travailleurs à 
domicile limités dans leur pratique invoquent des raisons 
différentes (→ Tableau 29) : 

 › d’une part, plus le niveau de diplôme est bas, plus les tâches 
professionnelles sont incompatibles avec une intensifica-
tion du TDOM ;

 › d’autre part, les diplômés de l’enseignement supérieur 
long sont proportionnellement plus nombreux à évoquer 
des raisons personnelles pour ne pas intensifier leur pra-
tique du TDOM.

TABLEAU 29. Motivations avancées par les travailleurs à domicile pour ne pas intensifier leur pratique, en 2022, par diplôme 
le plus élevé acquis  

Niveau du plus haut diplôme acquis

Oui, mais des raisons… m’en empêchent Non, ma fonction  
ne le permet pasprofessionnelles personnelles

Maximum secondaire supérieur 20,5 % 17,5 % 62,0 %

Supérieur de type court 21,4 % 19,8 % 58,7 %

Supérieur de type long 19,9 % 28,8 % 51,3 %
 
Source : Statbel (EFT), 2019, 2022 ; Calculs IBSA (2023).

Par ailleurs, la part de travailleurs invoquant les raisons pro-
fessionnelles comme limite à l’augmentation du travail à 
domicile est égale, peu importe le niveau de diplôme. 
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6.2.3. Les Bruxellois occupent  
des postes plus compatibles avec 
plus de travail à domicile que  
les autres Belges
Enfin, plus d’un travailleur à domicile sur deux vivant ou tra-
vaillant en RBC pourraient augmenter leur temps de travail 
presté à domicile. Cela représente une proportion significa-
tivement plus élevée qu’ailleurs en Belgique (→ Tableau 30). 

Cependant, les limites avancées varient en fonction de la 
localisation du lieu de domicile ou du lieu de travail :

 › les travailleurs résidant en RBC limitent plus fréquemment 
leur temps de travail à domicile pour des raisons person-
nelles que les travailleurs actifs en RBC ;

 › à l’inverse, la hiérarchie professionnelle met des limites au 
TDOM plus fréquemment aux travailleurs actifs en RBC 
qu’aux travailleurs y résidant.

TABLEAU 30. Motivations avancées par les travailleurs à domicile pour ne pas intensifier leur pratique, en 2022, par 
localisation du lieu de résidence et de travail  
 

Oui, mais des raisons… m’en empêchent Non, ma fonction  
ne le permet pasprofessionnelles personnelles

Vit et travaille en Région bruxelloise 24,2 % 27,3 % 48,5 %

Vit en Région bruxelloise 22,8 % 29,1 % 48,1 %

Travaille en Région bruxelloise 27,9 % 25,5 % 46,6 %

Ne vit, ni ne travaille en Région bruxelloise 18,6 % 21,1 % 60,3 %
 
Source : Statbel (EFT), 2019, 2022 ; Calculs IBSA (2023).

Pour expliquer ces différences, plusieurs hypothèses peuvent 
être formulées :

 › la plus petite taille des logements en RBC est une des 
raisons personnelles qui peuvent s’imposer plus fréquem-
ment aux travailleurs bruxellois, vivant en ville, qu’aux 
autres travailleurs belges qui ont des logements de plus 
grande taille ;

 › généralement moins contraint par leur logement et occu-
pant un poste où le TDOM est possible, les navetteurs 
peuvent maximiser leur temps passé à domicile jusqu’aux 
limites tolérées par leur hiérarchie professionnelle.

Enfin, le fait que le TDOM soit plus fréquent en RBC qu’ailleurs 
en Belgique peut expliquer une plus grande ouverture du 
monde bruxellois du travail au TDOM et, dès lors, à rendre 
les postes de travail exécutables à domicile.
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6.3. POUR RÉSUMER
En Belgique, en 2022, 17 % des travailleurs résidant en Bel-
gique déclarent qu’ils pourraient travailler plus fréquemment 
à domicile, en l’absence de contraintes professionnelles ou 
personnelles. Parmi ces 17 % de travailleurs :

 › 4 % ne travaillent jamais à domicile ;

 › 7 % travaillent déjà occasionnellement depuis leur 
domicile ;

 › 6 % travaillent déjà intensivement depuis leur domicile.
La marge de progression du TDOM réside parmi les travail-
leurs à domicile qui pourraient augmenter leur temps de 
travail presté depuis leur domicile, plutôt que parmi des 
travailleurs qui sont dans l’impossibilité de travailler à domi-
cile alors que leurs tâches professionnelles s’y prêtent.

Ces travailleurs à domicile qui pourraient intensifier leur pra-
tique du TDOM sont essentiellement actifs :

 › dans les plus grands établissements ;

 › liées à des secteurs d’activités où l’adoption du TDOM pose 
des enjeux particuliers comme l’administration publique, 
l’industrie, la banque et l’assurance ou la santé et le social ;

 › exerçant des professions intellectuelles, scientifiques et 
artistiques ou de type administratif ;

 › vivant ou travaillant en RBC.

Cela dit, les limites à l’intensification du TDOM varient en 
fonction de la position socio-professionnelle. Ainsi, les tra-
vailleurs situés plus haut dans la hiérarchie socio-profession-
nelle limitent plus fréquemment leur temps de travail à 
domicile pour des raisons personnelles, sur lesquelles ils ont 
une prise. À l’opposé un travailleur situé plus bas dans la 
hiérarchie socio-professionnelle est plus fréquemment 
confronté à une limite imposée par la hiérarchie, sur laquelle 
ils ont une moindre prise.

Pour conclure, la part maximale théorique de travailleurs à 
domicile en RBC et en Belgique peut être estimée et com-
parée à d’autres estimations effectuées durant la crise du 
Covid-19 (→ Tableau 31) (Laine & Daubresse, 2020 ; Wrzesinska 
& Kluppels, 2020 ; Descamps et al., 2021).

Ainsi, 38 % des travailleurs résidant en Belgique et 47 % des 
travailleurs résidant en RBC occupent un poste de travail 
dont les tâches sont compatibles avec le travail à domicile 
et, plus généralement, avec le travail à distance. Ces estima-
tions correspondent aux fourchettes potentielles de travail-
leurs à distance, effectuée en 2020, et à ce qui est observé, 
notamment en Allemagne (Irlacher & Koch, 2021). Parmi les 
employés dont le lieu de travail est situé en RBC, 60 % de 
ceux-ci estiment avoir des tâches compatibles avec du travail 
à domicile ou à distance.

TABLEAU 31. Comparaison des estimations des proportions de travailleurs à domicile,  
de télétravailleurs et de travailleurs à distance en Belgique et en RBC 
  

Lieu

Part de télé
travailleurs  

en 2019

Part estimée des employés 
pouvant travailler  
à distance en 2020 

Part estimée  
des travailleurs  

à distance en 2022

Part estimée d’employés  
pouvant travailler à distance  

en 2022

Belgique 22 % [40 % ; 53 %] 38 % 45,2 %

Bruxelles 34 % [56 % ; 62 %] 47 % 50,4 %  
parmi les résidents bruxellois  

59,6 %  
parmi les employés en RBC

 
Sources : Descamps et al., 2021 ; Calculs IBSA (2023), sur la base de données Statbel (EFT), 2022.

Enfin, quant aux fonctionnaires, ceux-ci sont proportionnel-
lement plus nombreux à pouvoir travailler à distance que les 
employés : 59 % des fonctionnaires résidant en RBC pourraient 
travailler à distance et 63 % des fonctionnaires travaillent en 
RBC déclarent de même.
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7. 
DISCUSSION & CONCLUSIONS

Le travail à domicile (TDOM), tel qu’il a été pratiqué pendant 
la crise du Covid-19, correspond à la première forme du télé-
travail, celle essentiellement réalisée depuis le domicile. C’est 
dans cette forme qu’il s’est développé, en Belgique, à partir 
des années 1990. Les dernières innovations technologiques, 
dont le cloud ou les logiciels de réunion en ligne, ont permis 
à de larges franges du monde du travail belge et bruxellois de 
travailler (uniquement) à domicile. Ces travailleurs rejoignent 
les enseignants ou les indépendants qui travaillent déjà à 
domicile de longue date. De ce point de vue, la crise du Covid-
19 a exercé un rôle d’accélérateur d’innovation (Uyttebrouck, 
De Decker, Newton, s.d.). En Région de Bruxelles-Capitale, plus 
spécifiquement, la pratique du TDOM est aujourd’hui parmi 
les plus élevées en Europe (Eurostat, 2021), mais aussi très 
intense par comparaison avec les autres provinces belges.

La discussion et la conclusion de ce Cahier de l’IBSA est struc-
turée autour des principaux messages découlant des chapitres 
précédents :

 › un retour sur la véritable innovation liée à la crise sanitaire, 
l’essor de la forme intensive du TDOM, particulièrement 
importante en RBC ;

 › les principales évolutions des caractéristiques socio-pro-
fessionnelles des travailleurs à domicile, notamment la 
diminution des disparités liées aux caractéristiques per-
sonnelles ou liées à la vie privée ;

 › la dualisation grandissante de la force de travail belge et, 
plus spécifiquement, bruxelloise entre ceux qui peuvent 
travailler à domicile et ceux qui ne le peuvent pas.

 › et enfin, les enjeux engendrés par ces changements. 

7.1. LE TRAVAIL À DOMICILE 
INTENSIF, L’INNOVATION 
DE LA PÉRIODE DE CRISE
La crise du Covid-19 n’a pas eu les mêmes impacts en fonction 
du type de pratiques du travail à domicile, occasionnel ou 
intensif.

Elle n’a pas réellement induit d’augmentation de la pratique 
du TDOM occasionnel (TDOMO). Ainsi, entre 2019 et 2022, 
la proportion de travailleurs occasionnels à domicile n’a guère 
évolué que cela soit en Belgique (+1,1 point de pourcentage) 
ou en Région de Bruxelles-Capitale (-1,8 point de pourcentage 
pour les travailleurs résidant en RBC et -5,6 points de pour-
centage pour les travailleurs actifs en RBC). 
En revanche, le travail intensif à domicile (TDOMI) est l’inno-
vation majeure induite par la crise du Covid-19. Il s’agissait, 
en 2019, d’une pratique plutôt marginale, essentiellement 
pratiquée par des indépendants actifs dans des métiers intel-
lectuels ou de direction, représentant entre 5 et 7 % de la 
force de travail belge ou bruxelloise (selon le point de vue). 
Durant la crise du Covid-19, un travailleur résidant en Belgique 
sur dix s’est mis à pratiquer le TDOMI. En Région de 
Bruxelles-Capitale, ce changement est plus important : 

 › 14 % des travailleurs résidant en RBC ont commencé à 
pratiquer le TDOMI entre 2019 et 2022. 

 › 22 % des travailleurs actifs en RBC ont commencé à prati-
quer le TDOMI entre 2019 et 2022.

Ainsi, la progression du TDOM entre 2019 et 2022 peut se 
résumer à l’innovation d’une pratique intensive du TDOM. Il 
est peu probable qu’il s’agisse de travailleurs qui soient passés 
de 0 % de temps de travail presté à domicile à plus de 50 % 
du temps de travail réalisé à domicile. Plus vraisemblable-
ment, il s’agit d’une augmentation globale de la fréquence : 

 › les travailleurs à domicile occasionnel, en 2019, sont deve-
nus des travailleurs à domicile intensifs en 2022 ;

 › les travailleurs ne travaillant pas à domicile, en 2019, ont 
commencé à travailler à domicile occasionnellement en 
2022.
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L’essor du TDOMI s’est développé en RBC plus qu’ailleurs en 
Belgique, à profil socio-professionnel égal. Cela s’explique 
vraisemblablement par trois facteurs cumulatifs, du plus 
général au plus spécifique :

 › de manière générale, les innovations prennent place 
d’abord dans les plus grandes aires urbaines, ce qui est le 
cas de Bruxelles en Belgique, avant de se diffuser 
ailleurs ; 

 › plus spécifiquement, la congestion dans et autour de 
Bruxelles rend les navettes quotidiennes domicile-travail 
plus pénibles qu’ailleurs en Belgique, ce qui y favorise la 
pratique intensive du TDOM ;

 › enfin, les différents acteurs bruxellois (travailleurs, 
employeurs, institutions…) disposent des caractéristiques 
leur permettant d’intégrer plus aisément le TDOMI qu’ail-
leurs en Belgique : par exemple, les grands établissements 
ou les catégories professionnelles recourant fréquemment 
aux outils informatiques sont surreprésentés en RBC. 

7.2. LES PROFILS DES TRA-
VAILLEURS À DOMICILE, 
ENTRE RUPTURES ET 
CONTINUITÉS
Au-delà de l’essor du TDOM au cours de la crise du Covid-19, 
les profils des travailleurs à domicile ont évolué entre 2019 
et 2022.

7.2.1. Des caractéristiques com-
munes aux travailleurs à domicile 
occasionnels ou intensifs
Après la crise du Covid-19, certaines caractéristiques 
socio-professionnelles expliquent moins bien les pratiques 
du TDOMO et du TDOMI. Ceci signifie que les disparités 
induites par ces caractéristiques ont diminué entre 2019 et 
2022, toutes choses étant égales par ailleurs : le travail à 
domicile s’est propagé peu importe ces caractéristiques 
socio-professionnelles telles que la composition du ménage 
ou le sexe.

Tout d’abord, seul deux types de ménages semblent influencer 
la probabilité de pratiquer le TDOM : les travailleurs vivant 
en colocation ou chez leurs parents ont une probabilité 
moindre que les autres à pratiquer tant le TDOMO que le 
TDOMI. En 2019, le TDOMI était une pratique préférentielle 
parmi les travailleurs en couple avec enfants, renvoyant à la 
possibilité accrue de réaliser des tâches domestiques. Cette 
relation a disparu à l’occasion de la crise du Covid-19. En 2022, 
le TDOM est moins pratiqué par les travailleurs qui vivent 
dans des ménages où ils n’ont pas forcément choisi leurs 
cohabitants ce qui peut induire une autre relation au 
logement.

En outre, le sexe n’explique plus la pratique du TDOMI après 
la crise du Covid-19. Alors qu’il s’agissait, en 2019, d’une pra-
tique plutôt féminine que masculine, la différence n’est plus 
statistiquement significative. Conjugué à la diminution du 
pouvoir explicatif du type de ménage, il semble que les pra-
tiques du TDOM, particulièrement le TDOMI, est moins liée 
à des motivations d’ordre privées ou personnelles. 

Enfin, les différentes formes de TDOM ne sont plus limitées 
aux travailleurs les plus « flexibles » du point de vue de leur 
contrat de travail ou de leurs heures de travail. À l’occasion de 
la crise du Covid-19, le TDOM s’est diffusé parmi les travailleurs 
qui travaillent à des horaires « de bureau », qui ne sont pas 
amené à travailler le week-end ou après journée. Ceci est une 
évolution importante, alors que le TDOM était historiquement 
une pratique de travailleurs flexibles, avec une image de per-
sonnes réalisant des tâches professionnelles en dehors des 
heures de travail. De ce point de vue, le TDOM apportait une 
flexibilité à ces travailleurs qui n’étaient pas contraints de rester 
tard ou d’arriver tôt à leur lieu de travail.

7.2.2. Le diplôme et la catégorie 
professionnelle restent au cœur des 
disparités de pratiques du travail à 
domicile
Le niveau de diplôme obtenu ainsi que la catégorie profes-
sionnelle du travailleur sont deux caractéristiques qui 
expliquent les pratiques du TDOMI et du TDOMO, tant en 
2019 qu’en 2022. Leur pouvoir explicatif n’a pas fondamen-
talement évolué durant la crise :

 › Un travailleur aura une probabilité de travailler à domicile 
d’autant plus grande qu’il disposera d’un diplôme de niveau 
élevé. 

 › De plus, la hiérarchie entre les catégories professionnelles 
expliquant les pratiques du TDOM n’a pas fondamentale-
ment changé entre 2019 et 2022. Tout au plus les catégories 
de professions intermédiaires et d’employés de type admi-
nistratif se sont rapprochées, en termes de pratiques, des 
managers et des professions intellectuelles.

Cependant, les disparités observées entre les niveaux de 
diplômes et entre les catégories professionnelles se sont 
creusées entre 2019 et 2022. Ainsi, les catégories ayant accès 
aux différentes formes de TDOM avant 2020 sont celles où 
la pratique s’est également le plus renforcées au cours de la 
crise du Covid-19.
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7.2.3. Le changement de stratégie 
des plus grands établissements
Du point de vue des employeurs (ou des structures accueillant 
les indépendants), la crise du Covid-19 fut l’occasion pour les 
grands établissements belges de développer le TDOMI, bien 
plus que les autres structures. Avant la crise sanitaire, les 
grands établissements belges n’étaient pas des lieux où les 
différentes formes de TDOM étaient plus fréquentes qu’ail-
leurs, toutes choses étant égales par ailleurs. 

Au cours de la crise du Covid-19, ces grands établissements 
se sont tournés vers le TDOM, particulièrement la forme la 
plus intensive. Désormais, le niveau de pratique y est aussi 
important que dans les plus petits établissements où les 
indépendants, généralement nombreux, étaient des prati-
quants historiques du TDOM(I). Le développement du TDOMI 
dans les plus grandes structures est à relier à trois autres 
caractéristiques socio-professionnelles :

 › d’abord, ces établissements sont proportionnellement plus 
nombreux en RBC où les navettes sont plus pénibles qu’ail-
leurs en Belgique, ceci peut prédisposer les grands éta-
blissements bruxellois à mettre en place, plus qu’ailleurs, 
le TDOMI ;

 › ensuite, par leur taille, ces entreprises sont susceptibles 
de devoir recruter des travailleurs plus loin du lieu de tra-
vail, ce qui peut augmenter la pénibilité des navettes pour 
une partie plus importante des travailleurs ;

 › enfin, les statuts et les catégories professionnelles où le 
TDOM est possible sont proportionnellement plus nom-
breux parmi les travailleurs des grands établissements.

Le cumul de ces caractéristiques prédisposant au TDOM peut 
expliquant pourquoi ces entreprises ont développé ces pra-
tiques plus qu’ailleurs. 

Cela dit, l’adaptation du TDOMI par les grands établissements 
s’est effectué à des vitesses variables :

 › les entreprises privées ont adopté le TDOMI plus rapide-
ment que les administrations publiques ;

 › bien que ces dernières eussent cependant déjà anticipé 
le TDOMI avant la crise du Covid-19.

Ceci explique pourquoi les employés pratiquent plus que les 
fonctionnaires le TDOMI en 2022, alors que le phénomène 
était inverse en 2019, toutes choses étant égales par 
ailleurs.

7.2.4. L’absence d’effet  
de certaines caractéristiques
Enfin, d’autres caractéristiques socio-professionnelles avaient 
été testées mais n’avaient pas rempli les conditions pour être 
retenues dans le modèle. Ainsi, les pratiques du TDOM ne 
varient pas, toutes choses étant égales par ailleurs, selon la 
nationalité, l’âge, le nombre de personnes vivant dans le 
ménage ou la durée du contrat de travail (CDI versus CDD). 
La pratique du TDOM reste une pratique qui s’explique avant 
tout par les caractéristiques socio-professionnelles du répon-
dant plutôt que par des caractéristiques intrinsèques (natio-
nalité, âge ou diminution des disparités entre les sexes) ou 
des caractéristiques liées à la vie privée (taille du ménage ou 
réduction des disparités selon le type de ménage). Les carac-
téristiques qui expliquent la pratique du TDOM relèvent 
plutôt de choix scolaire ou professionnel sur lequel le tra-
vailleur a une plus grande prise.

7.3. UN RENFORCEMENT  
DE LA DUALISATION  
DU MARCHÉ DU TRAVAIL 
BRUXELLOIS
La possibilité de travailler à domicile est devenu un facteur 
de segmentation supplémentaire du marché du travail belge 
et, plus spécifiquement, bruxellois. Cette possibilité n’est pas 
accessible à tous les travailleurs. En effet, certains auront plus 
difficilement accès à la possibilité de travailler à domicile, 
notamment :

 › les travailleurs les moins qualifiés, incluant, entre autres, 
de maitrise des outils informatiques ;

 › les travailleurs qui peinent à maitriser les outils 
informatiques ;

 › les travailleurs qui vivent dans un ménage dont il n’a pas 
choisi la composition (vivant chez ses parents et/ou en 
colocation) et/ou dont le logement n’est pas adapté à la 
pratique du TDOM.

Ce public est proportionnellement plus nombreux en Région 
de Bruxelles-Capitale qu’ailleurs en Belgique du fait du milieu 
urbain (grand nombre de colocations et de logements de 
plus petites tailles) et du marché local de l’emploi (grand 
nombre de personnes peu qualifiées). Il s’agit d’un paradoxe 
alors que la RBC est, dans le même temps, l’une des régions 
belges et européennes où le TDOM est le plus développé.
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7.4. LES ENJEUX D’UNE 
DIFFUSION ACCRUE DU 
TRAVAIL À DOMICILE
7.4.1. Sur l’évolution de  
la géographie de la consommation 
de revenus
La croissance du TDOM entre 2019 et 2022 induit une dimi-
nution structurelle de 5 à 10 % du nombre de journées passées 
sur le lieu de travail prévu par l’employeur 24. Localement, 
cette diminution peut être plus importante, notamment dans 
les quartiers de bureaux. Les travailleurs ont moins d’oppor-
tunités de dépenser leurs revenus à proximité de ces lieux 
de travail, comme cela s’observe, entre autres, à Montréal 
(Shearmur et al., 2021). Cela peut fragiliser les établissements 
commerciaux et d’horeca qui dépendent le plus de la consom-
mation induite par ces travailleurs de deux manières :

 › soit via une diminution du chiffre d’affaires du fait d’une 
diminution de la clientèle à proximité ;

 › soit via une demande qui se concentre certains jours plutôt 
que d’autres, ce qui peut engendrer des difficultés 
organisationnelles.

Or, ces établissements jouent un rôle crucial dans l’attractivité 
de ces quartiers et, in fine, comme une aménité contribuant 
à améliorer l’expérience de la navette.

A contrario, les travailleurs à domicile passent plus de temps 
à leur domicile. En y passant plus de temps, les travailleurs 
ont une plus grande probabilité de réorienter une partie de 
leur consommation vers les commerces à proximité des lieux 
de résidence, mais aussi vers les commerces en ligne. Pour la 
RBC, cela signifie :

 › le renforcement de la demande en commerces dans les 
quartiers à dominante résidentielle où habitent les travail-
leurs à domicile, ce qui peut soutenir la demande dans 
certains noyaux commerciaux bruxellois ;

 › une diminution globale de la demande en RBC du fait des 
navetteurs qui ont moins d’occasion de consommer dans 
les établissements bruxellois.

24 Il s’agit d’un ordre de grandeur estimé sur la base de la croissance du TDOM observée en Belgique, entre 2019 et 2022.

25 Moins de 40 % des logements bruxellois sont occupés par leurs propriétaires (Statbel, 2020 ; Ghesquière, 2023). https://www.iweps.be/wp-content/
uploads/2023/03/RS8-Propriete-logements-1.pdf https://bestat.statbel.fgov.be/bestat/crosstable.xhtml ? view=f4c8c060-0b51-48ac-a946-8e783ada91f3 

26 Ainsi, les travailleurs vivant dans des ménages « autres », incluant les travailleurs vivant en colocation, travaillent moins fréquemment que les autres 
à domicile (voir section 4). En outre, ils sont proportionnellement plus nombreux en RBC qu’ailleurs en Belgique.

La diminution potentielle de la consommation des navetteurs 
n’implique pas que celle-ci serait récupérée par les établis-
sements concurrents en Flandre ou en Wallonie du fait de 
l’essor de l’e-commerce, lui aussi important durant la crise 
du Covid-19. Cette nouvelle géographie de la consommation 
des revenus prendra du temps à s’établir : dès lors, il reste 
difficile de quantifier l’ampleur du phénomène et d’en mesu-
rer les effets précis en RBC. 

Qu’il s’agisse des quartiers à dominante résidentielle ou des 
quartiers à dominante économique, l’application de principes 
de planifications urbaine comme la ville à 10 minutes en RBC 
(Boussauw & De Boeck, 2021 ; Newton et Uyttebrouck, 2023 ; 
Uyttebrouck, De Decker et Newton, s.d.) peuvent être des 
pistes pour :

 › renforcer les aménités des quartiers à dominante écono-
mique, notamment les quartiers de bureaux, pour attirer 
le travailleur au moyen d’un environnement urbain de 
qualité (cf. cas de HSBC) ;

 › améliorer l’offre commerciale dans les quartiers à domi-
nante résidentielle et diminuer la demande en mobilité 
pour les achats.

7.4.2. Sur les logements
La crise sanitaire a induit une diffusion substantielle du TDOM 
par le nombre de travailleurs concernés et/ou par l’augmen-
tation du temps de travail presté à domicile. Au sein des 
ménages, la question se pose d’accorder une place durable 
au TDOM pour près de 40 % des résidents bruxellois et 50 % 
des travailleurs actifs en RBC. Ainsi, l’adaptation du parc de 
logements à cette évolution de la demande se pose avec une 
forte acuité en RBC. 

Or, le marché du logement bruxellois se distingue du reste 
de la Belgique par un plus grand secteur locatif 25, qui permet 
moins facilement d’opérer les adaptations nécessaires à la 
mise en place d’un espace de travail par rapport à un logement 
en propriété. C’est aussi le cas des petits logements et des 
logements partagés, que l’on retrouve plus à Bruxelles que 
dans les autres villes belges 26. Cela étant, les tiers lieux 
(→ Glossaire) sont également plus nombreux en RBC. Il s‘agit 
de lieux de travail qui ne sont ni l’établissement de l’em-
ployeur, ni le domicile et correspondent à un 3 ème type de 
lieu de travail effectif. Les espaces de co-working font partie 
de cette vaste catégorie, mais il peut également s‘agir de 
n’importe quel lieu (par exemple, un café), utilisé de manière 
informelle pour travailler à distance. Ainsi, ces lieux pourraient 
pallier le manque d’espace dans les logements.

https://www.iweps.be/wp-content/uploads/2023/03/RS8-Propriete-logements-1.pdf
https://www.iweps.be/wp-content/uploads/2023/03/RS8-Propriete-logements-1.pdf
https://bestat.statbel.fgov.be/bestat/crosstable.xhtml?view=f4c8c060-0b51-48ac-a946-8e783ada91f3
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Les acteurs du marché du logement bruxellois doivent inté-
grer le développement structurel du TDOM dans les loge-
ments existants ou neufs via :

 › l’augmentation des superficies des logements pour intégrer 
le TDOM parmi d’autres fonctions au sein des logements 
(Blanc & Scanlon, 2022 ; Cuerdo-Vilches et al., 2021 ; Horne 
et al., 2020), ce qui est difficilement compatible avec la 
tendance récente de production de petits logements dans 
le secteur privé ;

 › le développement d’espaces partagés ou de tiers-lieux à 
proximité des logements pour compenser l’impossibilité 
de reconfiguration de certains logements.

7.4.3. Sur l’organisation  
des établissements
À l’échelle des unités locales, l’essor du TDOM induit une 
diminution des contacts quotidiens directs. Ceux-ci sont par-
tiellement compensés par le recours aux logiciels de 
visioconférence. Cela étant, ces logiciels ne permettent pas 
de s’affranchir totalement de la distance entre les travail-
leurs 27. Cela permet d’expliquer une partie des limites au 
TDOM imposées par les hiérarchies professionnelles. 

Ainsi, les managers sont in fine peu nombreux à pouvoir aug-
menter leur temps de travail à domicile. Ces derniers font 
face à l’enjeu de « humaniser » la gestion d’équipe au travers 
d’une co-présence virtuelle et physique. Ceci demande un 
surinvestissement de la hiérarchie avec une grosse charge de 
travail excédentaire (Taskin, Klinksiek et Ajzen, 2023), ce qui 
pourrait parfois expliquer des appréhensions à permettre 
une intensité encore plus importante de TDOM pour eux et 
pour leurs équipes de professions intermédiaires ou 
administratives.

7.4.4. Sur les localisations  
des entreprises et leur bassin  
de recrutement
L’essor du TDOM – et particulièrement du TDOMI – diminue 
la contrainte induite par les déplacements pendulaires entre 
le lieu de domicile et le lieu de travail. La diminution de la 
contrainte peut avoir des effets de différents types dont la 
balance coûts-bénéfices reste, aujourd’hui, difficile à 
établir :

 › la diminution des déplacements entre le lieu de domicile 
et le lieu de travail ;

 › l’élargissement du bassin de recrutement pour des fonc-
tions autorisant le TDOM, les navettes, moins fréquentes, 
peuvent alors être plus longues.

27 Ces dernières décennies, un courant de recherche multidisciplinaire a cherché à identifier les différentes dimensions des proximités nécessaires 
entre les agents économiques pour générer de l’innovation, de la créativité et, in fine, le développement des entreprises et des institutions. Ces 
proximités sont de différentes dimensions (sociale, institutionnelle, cognitive, organisationnelle et, renforçant indirectement ces dernières, géogra-
phiques) (Boschma, 2005 ; Balland, Boschma & Frenken, 2015), liées à de l’échange d’informations plus ou moins codifiées ce qui nécessite un besoin 
variable de face-à-face (Torre, 2008).

Ainsi, les entreprises pourraient potentiellement tirer un 
bénéfice de l’augmentation de l’offre de travail accessible. 
Cela peut améliorer l’efficience des marchés locaux du travail 
pour les fonctions autorisant le TDOM. Ceci peut également 
augmenter la concurrence pour les travailleurs locaux mis 
en compétition avec des travailleurs résidant plus loin (Thisse, 
Taskin & Hansez, 2021 ; Descamps et al., 2021). Ces avantages 
doivent être comparés aux coûts induits par un éloignement 
plus important entre le lieu de résidence et le lieu de travail, 
notamment en matière d’étalement urbain.

L’intégration du TDOM par les travailleurs et les entreprises 
peut mener à un changement des stratégies de localisation 
des entreprises. Ainsi, la banque HSBC a décidé de quitter 
son siège londonien situé en périphérie (à Canary Wharf) au 
profit d’un nouveau siège au sein de la Ville de Londres, plus 
moderne, plus accessible, mais de plus petite dimension. Au 
travers de ce déménagement, le Centre for Cities (Quinio, 
2023) remarque que la banque suit un modèle de travail 
hybride en privilégiant une localisation centrale qui permet 
aux employés de se rencontrer régulièrement tout en inté-
grant qu’ils ne sont jamais tous simultanément présents au 
siège de l’entreprise. En outre, la banque fait le pari d’un lieu 
plus accessible, diminuant la contrainte de transport, et dis-
posant de plus d’aménités aux alentours, pour rendre plus 
agréable et attrayant le déplacement au siège. Cet exemple 
illustre le paradoxe des conséquences de la diffusion du 
TDOM, qui pourrait bénéficier aux centres-villes, en dépit du 
desserrement de la contrainte de transport qu’elle induit.
Ce type d’évolution des stratégies de localisation est à suivre 
et s’observe également à Bruxelles où les entreprises tendent 
actuellement à relocaliser leur siège de la périphérie vers le 
Central Business District, c’est-à-dire les quartiers d’affaire 
centraux.

Plus globalement, comme le résume le Centre for Cities (Swin-
ney et al., 2023), la question centrale pour les entreprises et 
les institutions est la suivante : les bénéfices tirés à court 
terme par les agents économiques (entreprises et travail-
leurs) d’une diminution des déplacements sur le lieu de tra-
vail surpassent-ils la perte à long terme induite de la pro-
ductivité induite par une diminution des contacts en face à 
face ? Cette question reste ouverte en raison d’un manque 
de données permettant de répondre à cette question. En 
effet, les différents agents économiques n’ont pas encore 
ajusté leurs comportements par rapport aux nouveaux béné-
fices (lieux centraux avec des aménités ou diminution des 
déplacements domicile-travail) et aux nouveaux coûts (dimi-
nution ou reconfiguration des relations professionnelles 
informelles).
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En Région bruxelloise, l’expansion du TDOM et, plus globa-
lement, des formes de travail à distance modifie la géographie 
des bureaux. Ainsi, à long terme, les bureaux les plus attractifs 
cumuleront deux caractéristiques :

 › d’une part, une configuration interne favorisant la colla-
boration et la créativité des travailleurs, qu’ils soient sur 
place ou ailleurs, sur la base des NWoW (New Ways of 
Working) ;

 › d’autre part, un environnement urbain attractif disposant 
d’une bonne accessibilité.

C’est dans cet esprit que les PAD du quartier Nord ou du 
quartier européen sont développés. A contrario, les bureaux 
à rénover et/ou situés dans des lieux peu accessibles tant en 
voiture qu’en transports en commun perdent de leur attrait.

7.4.5. Un risque d’exode urbain  
à relativiser
Durant la crise du Covid-19, le déménagement des villes vers 
la campagne des travailleurs à domicile a été abondamment 
discuté. Les premières analyses post-crise Covid, menées en 
France ou en Angleterre, relativisent ce constat : l’ampleur 
de l’exode urbain constaté s’inscrit dans les tendances obser-
vées avant la crise du Covid-19 (Breuillé, Le Gallo & Verlhiac, 
2022 ; Collomb & Gallent, 2022). En effet, le nouvel équilibre 
entre le temps de travail presté sur le lieu de travail et le lieu 
de résidence commence à peine de s’établir en l’absence de 
mesures de distanciations sociales. Dès lors, un nouvel équi-
libre lié à la diminution de la pénibilité des navettes domi-
cile-travail est en train de s’établir : c’est pourquoi il reste 
prématuré de conclure à l’évolution des préférences 
résidentielles. 

L’évolution des préférences résidentielles liées à la pérenni-
sation du travail à distance (voir par exemple Reuschke & 
Felstead, 2020) s’inscrit dans un temps plus long. Ces évolu-
tions devront être intégrées au niveau de la planification 
urbaine stratégique en adaptant les principes existants tels 
que la densification, la mixité fonctionnelle et les logiques 
de proximité. 
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 › Aire métropolitaine 28 : ensemble urbain fonctionnel 
concentrant les fonctions métropolitaines supérieures liées 
à la conception-recherche, aux prestations intellectuelles, 
à la gestion mais aussi aux éléments de rayonnement inter-
national comme le commerce inter-entreprises ou la 
culture et les loisirs. 

 › Conducteurs d’installation et de machines, et ouvriers de 
l’assemblage : catégorie professionnelle définie par le 
Bureau International du Travail (BIT) dans le cadre de la 
Classification International type des Professions (CITP) 
regroupant les conducteurs d’installation industrielle de 
tout type, les ouvriers de l’assemblage et les conducteurs 
de véhicules de tout type.

 › Économie de la connaissance 29 : activités de production et 
de services basées sur des activités nécessitant une grande 
quantité de connaissances (knowledge-intensive) qui sont 
innovantes sur les plans techniques et/ou scientifiques. 
Ces activités dépendent plus fortement du capital humain 
comme facteur de production que d’autres activités 
économiques. 

 › Effet de composition : il s’agit de la contribution de l’hété-
rogénéité de catégories pour expliquer les différences 
entre celles-ci. En d’autres termes, il s’agit de l’effet d’autres 
variables inobservées pour expliquer les différences entre 
des catégories observées.

 › Effet de lieu 30 : effet, positif ou négatif, qui ne peut pas se 
mesurer par des variables comptables précises, mais 
dépend de variables géographiques telles que la qualité 
d’un lieu ou d’une situation. Cela correspond à la part expli-
cative de l’espace (à différentes échelles) dans les faits 
économiques et sociaux.

 › Employés de type administratif : catégorie professionnelle 
définie par le Bureau International du Travail (BIT) dans le 
cadre de la Classification International type des Professions 
(CITP) regroupant les employés de bureau, les secrétaires 
généralistes, les fonctions d’accueil (guichets, information 
clientèle) ou les fonctions d’appui (facility).

28 Adaptation de la définition fournie par Géoconfluences (2013). Aires métropolitaines, glossaire du site. https://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/
aire-metropolitaine 

29 Adaptation de la définition proposée par : Powell, W. & Snellman, K. (2004). The knowledge Economy, Annual Review of Sociology 30, pp. 199-220. 
https://doi.org/10.1146/annurev.soc.29.010202.100037 

30 Adaptation de la définition fournie par Géoconfluences (2014). Effet de lieu, glossaire du site. https://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/
effet-de-lieu 

 › Managers : catégorie professionnelle définie par le Bureau 
International du Travail (BIT) dans le cadre de la Classifi-
cation International type des Professions (CITP) regroupant 
les professionnels assurant une fonction de direction de 
tout type (politique, administratif, entreprises).

 › Métiers qualifiés de l’industrie et de l’artisanat : catégorie 
professionnelle définie par le Bureau International du Tra-
vail (BIT) dans le cadre de la Classification International 
type des Professions (CITP) regroupant les métiers qualifiés 
du bâtiment, de la métallurgie, de la construction méca-
nique, de l’artisanat, de l’imprimerie, de l’agroalimentaire, 
du bois, de l’habillement et de l’électricité. 

 › Multicolinéarité : problème statistique où plusieurs 
variables explicatives quantifient le même phénomène, ce 
qui peut diminuer la significativité des variables explica-
tives et modifier la relation observée. 

 › Navette domicile-travail : déplacement entre le lieu de 
résidence et le lieu de travail.

 › Personnel des services directs aux particuliers, commer-
çants et vendeurs : catégorie professionnelle définie par 
le Bureau International du Travail (BIT) dans le cadre de la 
Classification International type des Professions (CITP) 
regroupant les professionnels des services aux personnes 
(commerces, horeca, soins aux personnes, tourisme), le 
personnel soignant (aides-soignants et garde d’enfant) et 
les fonctions de gardiennage. 

 › Professions élémentaires : catégorie professionnelle définie 
par le Bureau International du Travail (BIT) dans le cadre 
de la Classification International type des Professions (CITP) 
regroupant les aides ménagères, les manœuvres agricoles, 
du secteur industriel, des travaux publics, les vendeurs 
ambulants, les assistants dans le secteur alimentaire, les 
éboueurs et les autres professions non-qualifiées.

GLOSSAIRE

https://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/aire-metropolitaine
https://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/aire-metropolitaine
https://doi.org/10.1146/annurev.soc.29.010202.100037
https://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/effet-de-lieu
https://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/effet-de-lieu
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 › Professions intellectuelles : catégorie professionnelle défi-
nie par le Bureau International du Travail (BIT) dans le 
cadre de la Classification International type des Professions 
(CITP) regroupant les spécialistes en sciences (et tech-
niques), en santé humaine et animale (par exemple, les 
médecins et les vétérinaires), les enseignants de tout 
niveau, les spécialistes en administration des entreprises 
et en justice, culture et sciences sociales (par exemple, les 
artistes, les journalistes, les documentalistes…).

 › Professions intermédiaires : catégorie professionnelle défi-
nie par le Bureau International du Travail (BIT) dans le 
cadre de la Classification International type des Professions 
(CITP) regroupant des techniciens dans les domaines des 
sciences de la vie et des sciences et techniques (y compris 
les télécommunications), le personnel infirmier, les prati-
ciens de médecines traditionnelles et complémentaires, 
les assistants vétérinaires, les agents commerciaux, les 
secrétaires spécialisés, le personnel du secteur du sport 
et les juristes de niveau intermédiaire.

 › Périurbanisation 31 : phénomène d’extension des surfaces 
artificialisées en périphéries des agglomérations urbaines. 
La périurbanisation est associée à l’extension rapide et très 
importante du bâti urbain au-delà de ses limites anciennes, 
en particulier dans la seconde moitié du XXème siècle 
avec la démocratisation de l’automobile, et l’attrait du 
logement individuel, mais ses origines remontent au 
XIXème siècle.

 › Tiers-lieu 32 : environnement social qui ne correspond ni à 
la maison, ni au lieu de travail. Il s’agit de lieux de sociabilité 
et d’initiatives collectives considérés, dans le cadre de ce 
Cahier de l’IBSA, comme les espaces dans lesquels il est 
possible de télétravailler en dehors du domicile, tel que 
les espaces de travail partagés.

 › Travail à domicile intensif : forme du travail à domicile où 
le preste plus de 50 % de son temps de travail depuis son 
domicile. 

 › Travail à domicile occasionnel : forme du travail à domicile 
où le preste au moins 1h et moins de 50 % de son temps 
de travail depuis son domicile.

 › Services supérieurs 33 : prestations techniques et intellec-
tuelles mises à disposition d’usagers assez rares désignant 
les services aux entreprises proposés par les économies 
métropolitaines.

31 Adaptation de la définition fournie par Géoconfluences (2022). Périurbanisation, glossaire du site. https://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/
periurbanisation 

32 Adaptation de la définition fournie par Géoconfluences (2021). Tiers-Lieux, glossaire du site. https://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/
tiers-lieu 

33 Adaptation de la définition fournie par Géoconfluences (2021). Services, glossaire du site. https://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/services 

https://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/periurbanisation
https://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/periurbanisation
https://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/tiers-lieu
https://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/tiers-lieu
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RÉGRESSION LOGISTIQUE EXPLIQUANT LA PRATIQUE DU TRAVAIL À DOMICILE INTENSIF 

Année 2019 2022

Échantillon Tout travailleur Sans indépendants Tout travailleur Sans indépendants

Variable dépendante Travail à domicile intensif

Données personnelles du répondant

Être une femme  0,31 (0,07)  ***  0,23 (0,11)  *  -0,03 (0,06)  -0,04 (0,08) 

Type de ménage du répondant (groupe de référence : en couple, sans enfant)

Célibataire  0,21 (0,12)  °  0,28 (0,18)  0,17 (0,09)  °  0,14 (0,12)  

En couple, avec un enfant  0,19 (0,11)  °  0,37 (0,18)  *  0,00 (0,09)   -0,06 (0,12)  

En couple, avec deux enfants  0,29 (0,10)  **  0,51 (0,16)  **  0,03 (0,08)   0,08 (0,11)  

En couple avec plus de deux 
enfants

 0,45 (0,13)  ***  0,46 (0,20)  *  -0,13 (0,11)   -0,07 (0,16)  

Parent seul  0,13 (0,16)   0,31 (0,22)   -0,03 (0,13)   -0,01 (0,17)  

Chez les parents  -0,02 (0,17)   0,11 (0,24)   -0,43 (0,12)  ***  -0,41 (0,17)  **

Autres  -0,07 (0,18)   0,16 (0,26)   -0,37 (0,17)  *  -0,23 (0,22)  

Niveau de diplôme du répondant (référence : diplôme non-supérieur)

Diplôme supérieur court  0,31 (0,10)  ***  0,55 (0,17)  ***  0,41 (0,07)  ***  0,40 (0,10)  ***

Diplôme supérieur long  0,33 (0,11)  ***  0,49 (0,18)  **  0,76 (0,08)  ***  0,90 (0,12)  ***

Données personnelles liées au travail

Horaire décalé  0,95 (0,08)  ***  1,18 (0,11)  ***  -0,49 (0,06)  ***  -0,53 (0,08)  ***

Second travail  0,36 (0,13)  **  0,45 (0,16)  **  -0,16 (0,13)   -0,25 (0,18)  

Revenu (x 1000 €)  -0,01 (0,06)  

Profession du répondant (référence : professions intellectuelles)

Managers  -0,35 (0,11)  **  -0,50 (0,18)  **  -0,10 (0,09)  0,07 (0,13) 

Professions intermédiaires  -0,74 (0,12)  ***  -1,22 (0,18)  ***  -0,31 (0,08)  ***  -0,35 (0,10)  ***

Employés de type adminis-
tratif

 -0,77 (0,17)  ***  -0,89 (0,21)  ***  0,14 (0,08)  °  0,12 (0,11) 

Personnel des services directs 
aux particuliers, commerçants 
et vendeurs

 -0,70 (0,13)  ***  -1,20 (0,22)  ***  -0,58 (0,11)  ***  -1,49 (0,23)  ***

Métiers qualifiés de l’industrie 
et de l’artisanat

 -1,04 (0,16)  ***  -1,71 (0,42)  ***  -1,37 (0,16)  ***  -2,43 (0,52)  ***

Conducteurs d’installations 
et de machines, et ouvriers de 
l’assemblage

 -1,94 (0,37)  ***  -2,45 (0,57)  ***  -2,10 (0,39)  ***  -3,85 (1,24)  ***

Professions élémentaires  -1,74 (0,29)  ***  -2,17 (0,43)  ***  -2,17 (0,34)  ***  -2,92 (0,67)  ***

ANNEXE
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Statut du travailleur (référence : employé du secteur privé)

Ouvrier privé  -0,46 (0,21)  *  -0,03 (0,26)   -2,50 (0,31)  ***  -1,94 (0,38)  ***

Fonctionnaire contractuel ou 
statutaire

 1,19 (0,10)  ***  1,13 (0,11)  ***  -0,20 (0,07)  ***  -0,20 (0,09)  **

Indépendant  1,53 (0,12)  ***  1,13 (0,12)  ***

Taille de l’unité locale dans laquelle le travailleur est actif (référence : plus de 250 travailleurs)

1 à 4 personnes  1,28 (0,15)  ***  1,56 (0,20)  ***  -0,01 (0,12)  0,16 (0,17) 

5 à 9 personnes  0,23 (0,18)  0,11 (0,29)  -0,82 (0,14)  ***  -0,77 (0,20)  ***

10 à 49 personnes  0,25 (0,13)  *  0,30 (0,14)  *  -0,91 (0,08)  ***  -0,83 (0,10)  ***

50 à 249 personnes  0,45 (0,12)  ***  0,50 (0,14)  ***  -0,56 (0,08)  ***  -0,53 (0,09)  ***

Localisation du lieu de résidence ou de travail à Bruxelles (groupe de référence : ne vit, ni ne travaille en Région de 
Bruxelles-Capitale)

Vit et travaille à Bruxelles  -0,26 (0,12)  *  -0,17 (0,20)  0,14 (0,09)  0,57 (0,12)  ***

Travaille à Bruxelles  -0,39 (0,16)  *  -0,22 (0,18)  0,78 (0,09)  ***  0,82 (0,10)  ***

Vit à Bruxelles  0,19 (0,29)  0,26 (0,34)  0,13 (0,20)  0,38 (0,24) 

Distance domicile-travail  -0,002 (0,002)  0,004 (0,003)  °  0,005 (0,001)  ***  0,009 (0,002)  ***

Autres données

Constante  -4,49 (0,19)  ***  -4,93 (0,30)  ***  -1,31 (0,12)  ***  -1,41 (0,16)  ***

R 2 ajusté  0,1087  0,0583  0,1729  0,1612

Nombre d’observations  18.991  16.276  49.465  41.930
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RÉGRESSION LOGISTIQUE EXPLIQUANT LA PRATIQUE DU TRAVAIL À DOMICILE OCCASIONNEL 

Année 2019 2022

Échantillon Tout travailleur Sans indépendants Tout travailleur Sans indépendants

Variable dépendante Travail à domicile occasionnel

Données personnelles du répondant

Être une femme  -0,22 (0,05)  ***  -0,10 (0,06) °  -0,20 (0,05) ***  -0,18 (0,05) ***

Type de ménage du répondant (groupe de référence : en couple, sans enfant)

Célibataire  -0,11 (0,07)  -0,14 (0,09)  0,00 (0,08)  -0,02 (0,09) 

En couple, avec un enfant  0,10 (0,07)  0,00 (0,08)  0,12 (0,08)  0,07 (0,08) 

En couple, avec deux enfants  0,01 (0,06)  -0,08 (0,08)  0,13 (0,07)  °  0,08 (0,08) 

En couple avec plus de 2 enfants  -0,01 (0,09)  -0,02 (0,10)  0,09 (0,10)  0,00 (0,11) 

Parent seul  0,08 (0,10)  0,06 (0,11)  0,05 (0,11)  -0,07 (0,12) 

Chez les parents  -0,62 (0,11)  ***  -0,71 (0,13)  ***  -0,29 (0,10)  ***  -0,38 (0,11)  ***

Autres  -0,62 (0,12)  ***  -0,58 (0,14)  ***  -0,19 (0,15)  -0,27 (0,16)  °

Niveau de diplôme du répondant (référence : diplôme non-supérieur)

Diplôme supérieur court  0,64 (0,06)  ***  0,67 (0,08)  ***  0,49 (0,06)  ***  0,59 (0,07)  ***

Diplôme supérieur long  0,90 (0,07)  ***  0,93 (0,08)  ***  0,66 (0,07)  ***  0,83 (0,08)  ***

Données personnelles liées au travail

Horaire décalé  0,70 (0,05)  ***  0,64 (0,05)  ***  0,07 (0,05)  -0,04 (0,05) 

Second travail  0,06 (0,09)  0,15 (0,10)  -0,16 (0,11)  -0,13 (0,11) 

Revenu (x 1000 €)  0,20 (0,03)  ***

Profession du répondant (référence : professions intellectuelles)

Managers  0,21 (0,06)  **  0,14 (0,08)  °  0,13 (0,08)  *  0,20 (0,09)  *

Professions intermédiaires  -0,62 (0,06)  ***  -0,73 (0,07)  ***  -0,16 (0,07)  *  -0,25 (0,07)  ***

Employés de type administratif  -0,78 (0,09)  ***  -0,84 (0,09)  ***  -0,31 (0,08)  ***  -0,39 (0,08)  ***

Personnel des services directs 
aux particuliers, commerçants et 
vendeurs

 -1,34 (0,10)  ***  -2,08 (0,16)  ***  -1,40 (0,12)  ***  -2,02 (0,16)  ***

Métiers qualifiés de l’industrie et 
de l’artisanat

 -0,45 (0,10)  ***  -1,45 (0,20)  ***  -0,17 (0,12)  -2,22 (0,29)  ***

Conducteurs d’installations 
et de machines, et ouvriers de 
l’assemblage

 -1,39 (0,21)  ***  -2,70 (0,39)  ***  -2,02 (0,31)  ***  -4,14 (0,77)  ***

Professions élémentaires  -1,84 (0,22)  ***  -2,54 (0,33)  ***  -3,45 (0,51)  ***  -3,95 (0,58)  ***
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Statut du travailleur (référence : employé du secteur privé)

Ouvrier privé  -2,34 (0,18)  ***  -1,54 (0,19)  ***  -2,67 (0,23)  ***  -1,59 (0,22)  ***

Fonctionnaire contractuel ou 
statutaire

 0,18 (0,05)  ***  0,13 (0,06)  *  0,35 (0,06)  ***  0,33 (0,06)  ***

Indépendant  0,59 (0,09)  ***  0,61 (0,11)  ***

Taille de l’unité locale dans laquelle le travailleur est actif (référence : plus de 250 travailleurs)

1 à 4 personnes  -0,03 (0,09)  0,09 (0,14)  -0,20 (0,12)  °  -0,23 (0,15) 

5 à 9 personnes  -0,23 (0,10)  *  -0,12 (0,13)  0,12 (0,12)  0,13 (0,12) 

10 à 49 personnes  -0,12 (0,06)  *  -0,02 (0,07)  0,13 (0,07)  °  0,17 (0,07)  *

50 à 249 personnes  -0,05 (0,06)  0,02 (0,07)  0,13 (0,06)  °  0,13 (0,07)  °

Localisation du lieu de résidence ou de travail à Bruxelles (groupe de référence : ne vit, ni ne travaille en Région de 
Bruxelles-Capitale)

Vit et travaille à Bruxelles  0,09 (0,08)  0,19 (0,10)  °  -0,18 (0,08)  **  -0,10 (0,09)  °

Travaille à Bruxelles  0,50 (0,07)  ***  0,50 (0,08)  ***  -0,27 (0,09)  *  -0,33 (0,08)  **

Vit à Bruxelles  0,37 (0,15)  **  0,52 (0,17)  ***  -0,19 (0,19)  -0,18 (0,19)  

Distance domicile-travail  0,009 (0,001)  ***  0,009 (0,001)  *** 0,006 (0,001)  *** 0,005 (0,001)  ***

Autres données

Constante  -1,86 (0,10)  ***  -2,44 (0,14)  ***  -1,53 (0,11)  ***  -1,33 (0,11)  ***

R 2 ajusté  0,1884  0,2036  0,1511  0,1741

Nombre d’observations  18.991  16.276  49.465  41.930
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